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CONSEIL   MUNICIPAL 
 

SEANCE DU LUNDI 10 DECEMBRE 2018 

 

 
 

Le Conseil Municipal de la Ville d’Orléans a été convoqué le lundi 3 décembre 2018 pour le 
lundi 10 décembre 2018 à 14 heures 30. 

 
 
L’ORDRE DU JOUR PORTE : 
 
M. le Maire n°1 Désignation du Secrétaire. (page 2134) 

M. le Maire n°2 Pouvoirs. (page 2134) 

M. le Maire n°3 Approbation du procès-verbal de la séance du 15 octobre 2018. 
(page 2134) 

M. le Maire n°4 Compte rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation 
de pouvoirs. Information sur les marchés signés dans le cadre de 
la délégation du Maire. (page 2134) 

M. le Maire n°5 Communications diverses. (page 2144) 

M. le Maire n°6 Vie institutionnelle. Orléans Métropole. Mise en œuvre du projet 
métropolitain 2017-2030. Statuts de la métropole. Transfert de 
nouvelles compétences facultatives. Approbation. (page 2146) 

Mme SAUVEGRAIN n°7 Mise à jour de l’intérêt métropolitain en matière de construction, 
aménagement, entretien et fonctionnement d’équipements 
culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs. Approbation 
d'une convention de mise à disposition de services à passer avec 
Orléans Métropole. (page 2155) 

Mme SAUVEGRAIN n°8 Examen du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité 
entre les femmes et les hommes. (page 2157) 

RESSOURCES 

M. MARTIN n°9 Finances. Budget primitif 2019. Budget principal et budgets 
annexes. Approbation. (page 2171) 

M. MARTIN n°10 Finances. Exercice 2018. Budget principal. Décision  
modificative n° 2. Approbation. (page 2284) 

M. MARTIN n°11 Finances. Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables et 
créances éteintes. Approbation. (page 2286) 

M. MARTIN n°12 Finances. Provisions pour risques et charges. Approbation. 
(page 2288) 
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Mme SAUVEGRAIN n°13 Relations humaines. Prévention spécialisée et fonds d'aide aux 
jeunes. Mises à disposition individuelles d’agents. Approbation de 
conventions à passer avec Orléans Métropole. (page 2289) 

Mme SAUVEGRAIN n°14 Relations humaines. Approbation d'une convention de partenariat 
à passer avec le C.C.A.S. d'Orléans. (page 2290) 

Mme SAUVEGRAIN n°15 Relations humaines. Mutualisation du service commun de 
médecine préventive. Approbation d'une convention de service 
commun. (page 2291) 

Mme SAUVEGRAIN n°16 Relations humaines. Mise en œuvre d'un nouveau régime 
indemnitaire tenant compte des  fonctions,  des  sujétions, de  
l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel (RIFSEEP) en 
faveur des médecins territoriaux. Approbation. (page 2296) 

Mme SAUVEGRAIN n°17 Relations humaines. Mise à jour du tableau des emplois. 
Approbation. (page 2295) 

Mme SAUVEGRAIN n°18 Mutualisation des achats. Ajout de familles d’achat à la convention 
de groupement de commandes passée entre Orléans Métropole, 
le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS ECO et les 
communes de la Métropole et à la convention de groupement de 
commandes passée entre Orléans Métropole, la commune 
d’Orléans et le C.C.A.S. d’Orléans. (page 2302) 

Mme SAUVEGRAIN n°19 Location des salles municipales. Concessions et taxes funéraires 
dans les cimetières. Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs 
applicables au 1er janvier 2019. (page 2304) 

M. PEZET n°20 Atelier numérique. Actualisation des tarifs. Approbation du coût 
horaire applicable au 1er janvier 2019. (page 2323) 

M. PEZET n°21 Garage municipal. Actualisation des tarifs. Approbation du coût 
horaire applicable au 1er janvier 2019. (page 2323) 

TERRITOIRES ET PROXIMITE 

M. GEFFROY 
Mme de QUATREBARBES 
 

n°22 Lutte contre les incivilités. Communication. (page 2324) 

Mme de QUATREBARBES n°23 Espace public. Droits de voirie, redevances pour occupation du 
domaine public, travaux et prestations de service effectués en 
régie. Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs applicables 
au 1er janvier 2019. (page 2349) 

Mme LABADIE n°24 Espace public. Actualisation des tarifs. Emplacements sur les 
marchés de plein air. Approbation des tarifs applicables au 1er 
janvier 2019. (page 2355) 

Mme SAUVEGRAIN n°25 Fourrière automobile municipale. Actualisation des tarifs. 
Approbation des tarifs applicables au 1er avril 2019. (page 2357) 
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AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Mme CHERADAME n°26 Aménagement. Projet « la Preuve par 7 ». Approbation d'une 
convention de partenariat à passer avec l’association Notre Atelier 
commun et Orléans Métropole. (page 2359) 
 

Mme CHERADAME n°27 Action foncière. Abords de la Z.A.C. Clos de la Fontaine. 
Déclassement et cession d’une emprise en nature d'espace vert à 
la S.E.M.D.O. (page 2359) 

Mme ANTON n°28 Eau potable. Examen du rapport annuel métropolitain sur le prix et 
la qualité du service public  au titre de l'année 2017. (page 2365) 

Mme ANTON n°29 Assainissement. Examen du rapport annuel métropolitain sur le 
prix et la qualité du service public au titre de l'année 2017. 
(page 2408) 

Mme ANTON n°30 Service public de prévention et de gestion des déchets ménagers 
et assimilés. Examen du rapport annuel métropolitain sur le prix et 
la qualité du service public au titre de l'année 2017. (page 2449) 

ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

Mme KERRIEN n°31 Arts et économie créative. Approbation de conventions de 
financement à passer avec la Scène Nationale, le C.C.N.O., le 
C.D.N., le C.A.D.O., la Musique Municipale d'Orléans, la Fabrique 
Opéra et Orléans Concert. Approbation d'une convention 
pluriannuelle 2019-2020 à passer avec Orléans Concours 
International. Attribution de subventions. (page 2497) 

Mme KERRIEN n°32 Arts et économie créative. Musiques actuelles. Approbation d'une 
convention pluriannuelle d'objectifs 2019-2021 à passer avec 
l'association Polysonik.  Attribution de subventions de soutien au 
fonctionnement à passer avec les associations Polysonik et 
L'Antirouille au titre de l'année 2019. (page 2502) 

M. BARBIER n°33 Arts et économie créative. Conservatoire. Année 2018-2019. 
Approbation d'une convention de partenariat à passer avec 
l'Académie Orléans-Tours pour l'organisation d'activités avec les 
intervenants extérieurs. (page 2504) 

M. MOITTIE n°34 Musée des Beaux-Arts. Mise en dépôt d’œuvres d'art. 
Approbation d'une convention à passer avec le Centre Hospitalier 
Régional d'Orléans. (page 2504) 

M. MOITTIE n°35 Musée des Beaux-Arts. Hôtel Cabu, Musée d'Histoire et 
d'Archéologie. Accessibilité. Approbation d'une convention de 
partenariat à passer avec la Fédération des Aveugles Val de 
Loire. (page 2505) 

M. MOITTIE n°36 Musée des Beaux-Arts. Hôtel Cabu, Musée d'Histoire et 
d'Archéologie. Fixation du prix de vente de catalogues à prix réduit 
pour les agents des musées prêteurs. (page 2506) 
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Mme GRIVOT n°37 Relations internationales. Coopération décentralisée Orléans-
Parakou. Actualisation du plan de financement 2018. Approbation 
d'un avenant n° 3 à la convention de coopération décentralisée 
2016-2018. (page 2506) 

Mme GRIVOT n°38 Evénementiel. Festival de Loire 2019. Fixation des redevances 
d'occupation du domaine public. Approbation des conventions-
type. (page 2511) 
 

M. GABELLE n°39 Evénementiel. Fêtes de Jeanne d’Arc 2019. Fixation des 
redevances d'occupation du domaine public. Approbation d’une 
convention-type pour les exposants du marché médiéval. 
(page 2527) 

Mme ODUNLAMI n°40 Evénementiel. Cloître du Campo Santo, Jardin de l’Evêché et 
serre du Jardin des Plantes. Redevance d'occupation du domaine 
public. Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs applicables 
au 1er janvier 2019. (page 2534) 

Mme ODUNLAMI n°41 Evénementiel. Régie et planification des événements. 
Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs applicables au 1er 
janvier 2019. (page 2537) 

M. FOUSSIER n°42 Commerce. Ouverture dominicale des commerces pour l'année 
2019. Avis à émettre. (page 2543) 

M. FOUSSIER n°43 Commerce. Association des commerçants de la rue Eugène 
Turbat et de la Croix Saint Marceau. Attribution d'une subvention. 
(page 2544) 

M. LANGLOIS n°44 Service géomatique. Actualisation des tarifs. Approbation des 
tarifs applicables au 1er janvier 2019. (page 2544) 

VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

M. MONTILLOT n°45 Éducation. Projet Éducatif Territorial (P.E.D.T.). Présentation du 
plan mercredi. Approbation du volet 2 du P.E.D.T. Approbation de 
la convention d’objectifs et de financement à passer avec la 
Caisse d’Allocations Familiales du Loiret. (page 2547) 

M. MONTILLOT n°46 Education. Attribution d’une subvention aux coopératives scolaires 
des écoles primaires publiques. (page 2548) 

M. MONTILLOT n°47 Éducation. Domaine de Soulaire. Approbation d’une convention 
de mise à disposition à passer avec l’A.S.P.T.T. Orléans. 
(page 2550) 

M. SANKHON n°48 Jeunesse. Associations A.J.L.A., D.E.F.I., J.A.M., E.S.C.A.L.E. 
Approbation des conventions d’objectifs 2019-2021. Attribution de 
subventions. (page 2551) 

M. SANKHON n°49 Jeunesse. Événements de danse Hip Hop. Approbation d'une 
convention de soutien à passer avec Originale Passion 45 pour 
l'organisation de deux manifestations. Attribution d'une 
subvention. (page 2552) 
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M. SANKHON n°50 Sport. Dénomination du centre aqualudique. Approbation. 
(page 2552) 

M. SANKHON n°51 Sport.  S.A.S.P. Orléans  Loiret Football.  Approbation  d'un 
avenant  nº 1 à la convention de prestations de services. 
(page 2555) 

M. SANKHON n°52 Sport. Associations sportives. Attribution d’acomptes sur 
subventions de fonctionnement 2019 des clubs sportifs sous 
critères, des associations sportives scolaires et universitaires et 
des clubs sous convention d’objectifs. (page 2555) 

Mme LECLERC n°53 Social. Fédération Orléanaise des Clubs Séniors. Approbation 
d’une convention d’objectifs 2019-2021. Attribution d'une 
subvention. (page 2560) 

Mme LECLERC n°54 Social. Association La Vie Devant Soi. Approbation d’une 
convention d’objectifs 2019 - 2021. Attribution d'une subvention. 
(page 2561) 

Mme LECLERC n°55 Social. Relais Orléanais. Approbation d’une convention d’objectifs 
2019 - 2021. Attribution d'une subvention. (page 2562) 

Mme LOEILLET n°56 Soutien aux associations et organismes divers. Attribution de 
subventions. (page 2563) 

Mme LOEILLET n°57 Vie associative. Actualisation des tarifs. Maisons des associations. 
Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 
(page 2565) 

 

 
Le Maire : M. Olivier CARRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Ville d’Orléans certifie que le compte-rendu de la présente séance a été, 

conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, affiché par extrait à la 
porte de la Mairie, le 17 décembre 2018. 

 
Il certifie, en outre, que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à L. 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion du 
Conseil. 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
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PROCES - VERBAL 
 

 
 

Le lundi dix décembre deux mille dix-huit, le Conseil Municipal de la Ville d'Orléans s'est réuni à la 
Mairie. 

Etaient présents :  

M. CARRE, Maire, Président ; 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, 
M. MONTILLOT, 4

ème
 Maire-Adjoint, Mme KERRIEN, 5

ème
 Maire-Adjoint (jusqu’à 17 h), M. GEFFROY, 6

ème
 Maire-

Adjoint (jusqu’à 18 h 20) ; 

Mme ANTON, M. SANKHON (jusqu’à 17 h), Mmes de QUATREBARBES, GRIVOT, LECLERC, MM. NOUMI 
KOMGUEM (jusqu’à 18 h 25), FOUSSIER, Mme ODUNLAMI (jusqu’à 17 h 30), MM. GROUARD, LANGLOIS (à partir 
de 14 h 55), Mmes RICARD (jusqu’à 18 h 30), DIABIRA, CARRE, M. BLANLUET, Adjoints ; 

M. MOITTIE, Mmes ARSAC, SUIRE, HOSRI, MM. GABELLE, LEMAIGNEN, LELOUP, POISSON, Mmes BARRUEL 
(jusqu’à 17 h 30), DESCHAMPS, LABADIE, ALLAIRE (jusqu’à 17 h 30), MM. PEZET, BARBIER, Mme LOEILLET 
(Secrétaire), M. YEHOUESSI, Mmes MATET de RUFFRAY (jusqu’à 17 h 30), LEVELEUX-TEIXEIRA, M. GRAND 
(jusqu’à 17 h 30), Mme FOURCADE (jusqu’à 17 h 25), MM. de BELLABRE, RICOUD, Mmes TRIPET (jusqu’à 18 h 
10), CUGNY-SEGUIN. 

Etaient absents mais avaient donné pouvoir : 

Mme KERRIEN 
M. GEFFROY 
M. SANKHON 
M. NOUMI KOMGUEN 
Mme ODUNLAMI 
M. LANGLOIS 
Mme RICARD 
M. HOEL 
Mme BARRUEL 
Mme ALLAIRE 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
Mme MATET de RUFFRAY 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 
Mme FOURCADE 
Mme TRIPET 
M. VINCOT 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

 M. MOITTIE (à partir de 17 h) 
M. MARTIN (à partir de 18 h 20) 
M. LANGLOIS (à partir de 17 h) 
Mme ARSAC (à partir de 18 h 25) 
Mme GRIVOT (à partir de 17 h 30) 
M. SANKHON (jusqu’à 14 h 55) 
Mme LECLERC (à partir de 18 h 30) 
Mme CARRE 
Mme de QUATREBARBES (à partir de 17 h 30) 
M. FOUSSIER (à partir de 17 h 30) 
Mme DESCHAMPS 
M. BARBIER 
Mme LOEILLET 
M. POISSON 
M. PEZET 
M. YEHOUESSI (à partir de 17 h 30) 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
M. GRAND 
M. de BELLABRE (à partir de 17 h 25) 
M. RICOUD (à partir de 18 h 10) 
Mme ANTON 

Absent et excusé :  

M. LECOQ. 
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La séance est ouverte à 14 heures 30. 

 
 
N°   1    – Désignation du secrétaire. 

Mme LOEILLET est désignée en qualité de secrétaire. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
N°   2    – Pouvoirs 

Mme KERRIEN 
M. GEFFROY 
M. SANKHON 
M. NOUMI KOMGUEN 
Mme ODUNLAMI 
M. LANGLOIS 
Mme RICARD 
M. HOEL 
Mme BARRUEL 
Mme ALLAIRE 
Mme ZERIGUI 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. RENAULT 
Mme MATET de RUFFRAY 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 
Mme FOURCADE 
Mme TRIPET 
M. VINCOT 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

 M. MOITTIE (à partir de 17 h) 
M. MARTIN (à partir de 18 h 20) 
M. LANGLOIS (à partir de 17 h) 
Mme ARSAC (à partir de 18 h 25) 
Mme GRIVOT (à partir de 17 h 30) 
M. SANKHON (jusqu’à 14 h 55) 
Mme LECLERC (à partir de 18 h 30) 
Mme CARRE 
Mme de QUATREBARBES (à partir de 17 h 30) 
M. FOUSSIER (à partir de 17 h 30) 
Mme DESCHAMPS 
M. BARBIER 
Mme LOEILLET 
M. POISSON 
M. PEZET 
M. YEHOUESSI (à partir de 17 h 30) 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
M. GRAND 
M. de BELLABRE (à partir de 17 h 25) 
M. RICOUD (à partir de 18 h 10) 
Mme ANTON 

 
 
N°   3    – Approbation du procès-verbal du 15 octobre 2018. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   4    – Compte-rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation de pouvoirs. 

Information sur les marchés signés dans le cadre de la délégation du Maire. 

Je vous informe qu'en vertu de la délégation que m'a accordée le Conseil Municipal lors de 

ses séances du 28 juin 2015 et du 22 février 2016 conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, les décisions suivantes ont été signées au cours du mois de novembre 

2018 : 

 

 

N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

 

18-286 7/11/18 Réalisation d'un emprunt de 10 000 000 € auprès du Crédit 
Agricole Centre Loire. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 
ASSURANCES 

 

18-297 12/11/18 Contrat d'assurance dommages ouvrage souscrit auprès de la 
compagnie SAGEBAT. Groupe scolaire Pauline Kergomard. 
Acceptation d’indemnités d’assurance. 

 

18-298 22/11/18 Assurances. Dommages aux biens. Acceptation d’une indemnité de 
sinistre pour les dommages causés, le 24 avril 2018, à un mât situé 
à hauteur du 6 rue Jeanne d’Arc à Orléans, par le véhicule de la 
société TLS (DAB ND VO 2018-206). 

 

18- 309 22/11/18 Dommages aux biens. Acceptation d’une indemnité de sinistre pour 
les dommages causés, le 6 janvier 2017, au parquet de la salle de 
spectacle de la Maison des Arts et de la Musique à Orléans, par 
l’association « Orchestre Symphonique les Violons d’Ingres » (DAB 
ND VO 2017-009). 

 

ATTRIBUTIONS ET DESISTEMENTS DE LOCATION 
 

18-283 5/11/18 Théâtre Gérard Philipe. Salle Petites Formes. Approbation d'une 
convention de mise à disposition à passer avec la Compagnie 
Aurachrome Théâtre. 

 

18-285 19/11/18 Arts et économie créative. Collégiale Saint-Pierre-le-Puellier. 
Approbation d'une convention de mise à disposition de locaux à 
passer avec l’association SOCIETE DES ARTISTES ORLEANAIS 
pour l’organisation d’un salon de peintures en octobre 2018. 

 

18-292 5/11/18 Salle Fernand Pellicer. Association Qualité de la Vie à La Source. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
animations. 

 

18-293 5/11/18 Salle Fernand Pellicer. Club des Séniors de La Source. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
animations. 

 

18-294 5/11/18 Salle Fernand Pellicer. Club des Séniors de La Source. 
Approbation d'une convention de mise à disposition pour des 
animations tous les lundis et jeudis à l'exclusion des jours fériés. 

 

18-302 13/11/18 Boulodrome avenue de la Recherche Scientifique. A.S.P.T.T. 
ORLÉANS. Approbation d'un avenant n° 2 à la convention de mise 
à disposition de locaux. 

 

18-307 19/11/18 Palais des Sports. Société ASLOUM EVENT SASU. Gala de boxe 
"Soirée No Limit VI". Approbation d'une convention de mise à 
disposition. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

18-308 19/11/18 Palais des sports. Cercle d'Escrime Orléanais. Coupe du monde de 
sabre dames et coupe d'Europe des clubs. Approbation d'une 
convention de mise à disposition. 

 

CONTENTIEUX 
 

18-296 12/11/18 Introduction d'une instance. Action en référé devant le Tribunal de 
Grande Instance d'Orléans. Problème d'insalubrité dans un 
logement sis 10 rue de la Bascule à Orléans. Mairie d'Orléans 
contre Mme X. 

 

18-301 12/11/18 Constitution de partie civile. Dégradation volontaire d'une caméra 
de surveillance au 16 rue du Clos Gauthier à Orléans. Mairie 
d'Orléans contre M. X. 

 

18-306 16/11/18 Introduction d'une requête. Tribunal administratif d'Orléans. 
Procédure de péril imminent relative à l'immeuble sis 36 bis rue 
Coquille à Orléans. Mairie d'Orléans contre M. X. 

 

18-311 21/11/18 Constitution de partie civile. Dégradation volontaire par tags d'un 
véhicule Mégane immatriculé 194 YZ 45, propriété de la Ville 
d'Orléans. Mairie d'Orléans contre M. X. 

 

18-317 26/11/18 Constitution de partie civile. Destruction de bien destiné à l’utilité ou 
la décoration publique. Mairie d’Orléans contre M. X (Dossier FAA 
VO 2018-628). 

 

DEMANDES DE SUBVENTION 

 

18-284 5/11/18 Ville d'art et d'histoire. Label Villes et Pays d'Art et d'Histoire. 
Demande de subvention auprès de la D.R.A.C. au titre de l'année 
2018. 

 

18-303 22/11/18 Musée des beaux-arts. Expositions et publication de catalogues. 
Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (D.R.A.C.) Centre-Val de Loire. 

 

18-304 22/11/18 Muséum d'Orléans pour la biodiversité et l'environnement 
(M.O.B.E.) Restructuration et rénovation partielles. Demandes de 
subventions. 

 

18-305 22/11/18 Conservatoire. Classes à horaires aménagés musique et théâtre au 
collège Gaston Couté de Meung-sur-Loire. Demande de 
subventions auprès de la D.R.A.C. Centre-Val de Loire et du 
Conseil Départemental du Loiret. 

 

18-310 29/11/18 Vie associative. Rentrée en Fête 2018. Approbation de conventions 
de partenariat avec la Caisse régionale de Crédit Mutuel du Centre 
et la Caisse d' Épargne et de Prévoyance Loire-Centre. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

DIAGNOSTIC D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

 

18-288 13/11/18 Fouilles archéologiques rue des Carmes, îlots 1 (n° 59 à 77), 2 (n° 
49 à 57) et 3 (n° 45 à 47). 2ème tranche. Approbation d'une 
convention à passer avec la Société d’économie mixte pour le 
développement orléanais (S.E.M.D.O.). 

 

18-289 13/11/18 Sondages archéologiques sur le site de l’ancien hôpital porte 
Madeleine. Approbation d'une convention à passer avec la Société 
d’économie mixte pour le développement orléanais (S.E.M.D.O.) 

 

18-290 13/11/18 Fouilles archéologiques 3 rue Croix de Malte. Approbation d'une 
convention à passer avec la SAS du Martroi. 

 

18-291 13/11/18 Fouilles archéologiques 20-22 et 24 rue des Anguignis. 
Approbation d'une convention à passer avec la SCCV Pommereau. 

 

18-295 13/11/18 Fouilles archéologiques 4-6 rue des Bons Etats. Approbation d'une 
convention à passer avec la société VALLOGIS. 

 

FIXATION DE TARIFS 
 

18-273 5/10/18 Musée des beaux-arts. Exposition "De Vouet à Boucher, Au coeur 
de la collection Motais de Narbonne". Fixation du prix de vente de 
l'affiche. 
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EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, LES FONDS DE 
COMMERCE ET LES BAUX COMMERCIAUX 

 
Je vous informe qu’en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 28 juin 2015, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions suivantes ont été signées entre le 20 octobre et le 26 novembre 2018 : 

 

Dossier 
Numéro de 

voie 
Type de 

voie 
Libellé de voie Décision 

FC 45234 18 0053 4 BIS route 
d'Olivet 1 Rue Georges 

Pompidou 
Non préemption 

FC 45234 18 0054 71 rue Royale Non préemption 

FC 45234 18 0056 16 rue Jeanne d'Arc Non préemption 

FC 45234 18 0057 52 rue Jeanne d'Arc Non préemption 

FC 45234 18 0058 41 quai de Prague Non préemption 

FC 45234 18 0059 21 rue d'Angleterre Non préemption 

FC 45234 18 0060 8 rue du Cheval Rouge Non préemption 

FC 45234 18 0061 4 ter avenue de la Bolière Non préemption 

FC 45234 18 0062 17 rue du Faubourg Bannier Non préemption 

 
 
 

MARCHES PUBLICS DONT LE MONTANT EST SUPERIEUR A 25 000 € H.T. 

 

DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 OBJET COCONTRACTANT 

MONTANT 
€ H.T. 

MONTANT 
€ T.T.C. 

06/11/2018 T 

Travaux de restauration du 
conservatoire de l'Hôtel des 

Créneaux - Lot 1 : Maçonnerie - 
pierre de taille. 

ROC 49 542,99 59 451,59 

06/11/2018 T 

Travaux de restauration du 
conservatoire de l'Hôtel des 

Créneaux - Lot 2 : Charpente,  
couverture en ardoises 

naturelles. 

BATTAIS CENTRE 27 515,26 33 018,32 

06/11/2018 T 

Travaux de restauration du 
conservatoire de l'Hôtel des 

Créneaux - Lot 3 : Menuiseries 
traditionnelles en bois. 

CHAMPION 
VIGEANT 

26 125,13 31 350,16 
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DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 OBJET COCONTRACTANT 

MONTANT 
€ H.T. 

MONTANT 
€ T.T.C. 

06/11/2018 S 

Conception et exécution des 
supports de communication par 

déclinaison des chartes 
graphiques de la Mairie 

d'Orléans et de la Métropole 
"Orléans Métropole". 

1- ATELIER LAURE 
SCIPION 

2- CAROLAB 
3- LES PETITES 
MADELEINES 
4- HERAUD 
5- GOODBY 

6- PATRICEGABIN 
.COM 

7- SIMON AND 
PARTNER'S 

Par 
période : 

sans 
minimum                     

maximum : 
745 000 

Par 
période : 

sans 
minimum                         

maximum : 
894 000 

06/11/2018 T 
Démolition d'une maison 

d'habitation au stade de la Vallée 
à Fleury les Aubrais 

CESAM 39 573,00 47 487,60 

06/11/2018 S 

Maintenance du logiciel 
ARKOTHEQUE, hébergement 

acquisition de modules 
supplémentaires, prestations 

d'assistance 

PROFILS 

Sans 
minimum 

maximum : 
50 000 

Sans 
minimum 

maximum : 
60 000 

07/11/2018 T 

Aire de jeux île Charlemagne - 
Conception, fourniture et pose 
d'aires de jeux - Base de loisirs 

de l'Ile Charlemagne  

Groupement 
KOMPAN / Olivier 

STRIBLEN 
416 633,00 499 959,60 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 1 : 
réalisation d'une décoration 

évènementielle et d'un espace 
manges debout dans le marché 

de Noël d'Orléans sur la place du 
Martroi. 

MELLOW 
EVENEMENT 

14 847,00 17 816,40 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 2 : 
réalisation d'une décoration 

évènementielle du marché de 
Noël sur la place de la 

République. 

MELLOW 
EVENEMENT 

23 384,00 28 060,80 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 3 : 
réalisation d'une décoration 

évènementielle du marché de 
Noël sur la place de Loire. 

MELLOW 
EVENEMENT 

7 749,00 9 298,80 
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DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 OBJET COCONTRACTANT 

MONTANT 
€ H.T. 

MONTANT 
€ T.T.C. 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 4 : 
transport, fourniture et location 

d'illuminations 2D et 3D de Noël. 

GROUPE LEBLANC 

Période 1 : 
sans 

minimum  
maximum : 
16 500,00 

Par période 
suivante : 

sans 
mimimum            
maximum : 
17 333,34 

Période 1 : 
sans 

minimum           
maximum : 
19800,00 

Par période 
suivante : 

sans 
minimum             

maximum : 
20 800,00 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 5 : 
Pose, lestage, raccordement 

électrique et dépose 
d'illuminations 2D et 3D de Noël. 

MELLOW 
EVENEMENT 

Période 1 : 
sans 

minimum             
maximum : 
3 333,34                        

Par période 
suivante : 

sans 
mimimum 
maximum : 
4 166,67 

1ère 
période : 

sans 
minimum                    

maximum : 
4 000,00 

Par période 
suivante : 

sans 
minimum 

maximum : 
5 000,00 

07/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 
prestations techniques - lot 8 : 

fourniture, montage et 
démontage, location et 

exploitation d'un sentier des 
glaces pour le marché de Noël. 

COLORS 
PRODUCTION 

32 088,00 38 826,48 

15/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot : 6 : 
fourniture, montage et 

démontage de dispositifs 
d'éclairage et de sonorisation 

pour 5 sites du marché de Noël. 

JLB 
SONORISATION 

23 876,00 28 651,92 

16/11/2018 T 
Travaux de rénovation de l'ex 

collège Bolière à Orléans - 
Désamiantage 

DESAMIANTAGE 
France 

DEMOLITION 
77 751,80 93 302,16 

19/11/2018 T 

Rénovation du restaurant 
scolaire de l'école Mermoz à 
Orléans - Lot 3 Ouvrages en 
plaques de plâtre - Relance 

PEIXOTO 25 875,04 31 050,05 

27/11/2018 T 
Travaux de restauration du 

Conservatoire de l'Hôtel des 
Créneaux - Relance du lot 5 

Atelier Sylvain 
RAUD 

5 350,00 6 420,00 
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DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 OBJET COCONTRACTANT 

MONTANT 
€ H.T. 

MONTANT 
€ T.T.C. 

27/11/2018 F 

Marché de Noël 2018 - 
Décoration évènementielle et 

prestations techniques - Lot 7 : 
Conception et réalisation d'un 

film de Noël projeté sur la façade 
de la Cathédrale d'Orléans et 

cession de droits. 

ETOILE 5 250,00 6 300,00 

 
1 – Date du marché : date de signature du marché 
2 – Nature du marché : fourniture, service ou travaux 
 
 

AVENANTS AUX MARCHES  

 

 
DATE DE 

L'AVENANT
 

 
OBJET  

 
COCONTRACTANT  

 
MONTANT 

€ H.T. 

 
MONTANT 
€ T.T.C. 

05/11/18 

Fourniture, installation et 
maintenance d'équipements 

numériques interactifs, de vidéo 
projections et matériels associés - 
(Groupement de commande Ville 

d'Orléans, Orléans Métropole) 

Avenant 1  

 
 
 

OBI VIDEO 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Prestations de nettoyage des vitres 
des bâtiments Ville d'Orléans, 
Orléans Métropole et CCAS 

d'Orléans (Lot 2 : Nettoyage des 
vitres des établissement culturels) - 

Avenant 1 

 
 

TEAMEX 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Extension de l'école maternelle 
Michel de la Fournière (Lot 17 : 

VRD, espaces verts) - Avenant 1 

 
GABRIEL TP 

2 910,74 3 492,89 

06/11/18 

Extension de l'école maternelle 
Michel de la Fournière (Lot 8 : 
Menuiseries intérieures bois) - 

Avenant 3 

 
DELARUE 

15 372,26 18 446,71 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 1 : Menuiseries 
intérieures bois) - Avenant 1 

 
GILBERT 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 3 : Portes sectionnelles 
motorisées et motorisation du 

portail) - Avenant 1 

 
RONGEMAILLE 
FERMETURES 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 
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DATE DE 

L'AVENANT
 

 
OBJET  

 
COCONTRACTANT  

 
MONTANT 

€ H.T. 

 
MONTANT 
€ T.T.C. 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 6 : Revêtements collés) 
- Avenant 1 

 
 

GAUTHIER 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 8 : Plafonds suspendus) 
- Avenant 1 

 
 

ISOLUX 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 
locaux (Lot 10 : Nettoyage) - 

Avenant 1 

 
 

TEAMEX 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 
locaux (Lot 7 : Revêtements 

scellés) - Avenant 1 

 
 

ROGGIANI 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 9 : Peinture, 
revêtements muraux) - Avenant 1 

 
 

ROGGIANI 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Travaux de rénovation thermique 
de l'enveloppe du bâtiment et 

rénovation intérieure du groupe 
scolaire Romain Rolland à Orléans 

(Lot 1 : Désamiantage, 
déplombage, démolitions, curages) 

- Avenant 1 

 
 
 

AGRI-TERRITOIRES 

1 900,00 2 280,00 

06/11/18 

Travaux de rénovation thermique 
de l'enveloppe du bâtiment et 

rénovation intérieure du groupe 
scolaire Romain Rolland à Orléans, 

relance du lot 17 (Lot 17 : 
Etanchéité) - Avenant 1 

 
 

SMAC 

1 890,00 2 268,00 

06/11/18 

Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Châtelet (Lot 6 : 

Création de vitraux) - Avenant 1 

 
VITRAIL & CO 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Travaux de restauration de la 
façade 20 place du Châtelet (Lot 1 : 

Maçonnerie, pierre de taille) - 
Avenant 1 

 
 

ROC 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 
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DATE DE 

L'AVENANT
 

 
OBJET  

 
COCONTRACTANT  

 
MONTANT 

€ H.T. 

 
MONTANT 
€ T.T.C. 

06/11/18 

Pôle territorial sud-est de la Source, 
projet de réaménagement des 

locaux (Lot 5 : Plomberie, sanitaire) 
- Avenant 1 

 
HYDROPOLE 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Marché subséquent 32, travaux de 
valorisation de l'entrée du théâtre 

(AC 16C0010) - Avenant 1 

 
SPIE BATIGNOLLES 

CENTRE OUEST 
4 658,33 5 590,80 

06/11/18 

Travaux d'éclairage public et mise 
en lumière de la ville d'Orléans et 
sur le patrimoine communautaire - 

Attributaire 1 - Avenant 3  

 
CITEOS 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

06/11/18 

Travaux d'éclairage public et mise 
en lumière de la ville d'Orléans et 
sur le patrimoine communautaire - 

Attributaire 3 - Avenant 3  

 
INEO 

Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

07/11/18 

Travaux de rénovation thermique 
de l'enveloppe du bâtiment et 

rénovation intérieure du groupe 
scolaire Romain Rolland à Orléans, 

relance du lot 16 (Lot 16 : 
charpente bois couverture) - 

Avenant 1 

 
 
 

BRAUN 

2 356,10 2 827,32 

09/11/18 

Entretien et réparations courantes 
de l'éclairage public - Avenant 1 

 
EIFFAGE ENERGIE 

CENTRE LOIRE 
Sans incidence 

financière 
Sans incidence 

financière 

15/11/18 

Travaux de rénovation thermique 
de l'enveloppe du bâtiment et 

rénovation intérieure du groupe 
scolaire Romain Rolland à Orléans,  

(Lot 13 : peintures) - Avenant 1 

 
 

ASSELINE 
21 905,10 26 286,12 

19/11/18 

Fourniture et maintenance de 
matériels d'impression et de 

reproduction - Lot 3 : matériel 
d'impression de proximité 

(photocopieurs et imprimantes) 
Avenant 2 

 
 

DACTYL BURO Sans incidence 
financière 

Sans incidence 
financière 

20/11/18 

Extension de l'école maternelle 
Michel de la Fournière (Lot 7 : 

Menuiseries extérieures aluminium, 
serrurerie) - Avenant 3 

 
METALLERIE 

HUGUET CREICHE 
3 627,00 4 352,40 
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DATE DE 

L'AVENANT
 

 
OBJET  

 
COCONTRACTANT  

 
MONTANT 

€ H.T. 

 
MONTANT 
€ T.T.C. 

27/11/18 

Aménagement intérieur de la 
maison de santé pluridisciplinaire 

de Saint Marceau (Lot 3 : 
Chauffage, ventilation, 

refroidissement, plomberie) - 
Avenant 1 

 
 
 

GALLIER 

9 211,80 11 054,16 

27/11/18 

Maîtrise d'œuvre pour la 
requalification d el'espace 

Canopée, de la rue Notre Dame de 
Recouvrance et la rue des Chats 

Ferrés à Orléans - Avenant 2 

 
 CCK ASSOCIES/ 

BETA INGENIERIE/ 
HIFE 

10 281,60 12 337,92 

27/11/18 

Maîtrise d'œuvre pour la 
requalification des voiries et futurs 
espaces publics de la Résidence 

Dauphine - Avenant 4 

 
 CCK ASSOCIES/ 

BETA INGENIERIE/ 
HIFE 

7 500,00 9 000,00 

27/11/18 

Requalification des voiries et futurs 
espaces publics de la Résidence 

Dauphine (Lot 1 : Voirie et réseaux 
divers)  Avenant 3 

 
EIFFAGE TRAVAUX 

PUBLICS 
171 090,77 205 308,83 

27/11/18 

Création d'un terrain de football en 
gazon synthétique d edimensions 
105x68m pour un classement FFF 

de niveau3 (Lot 2 : Eclairage 
extérieur des terrains E3) 

Avenant 1 

 
EIFFAGE ENERGIE 

CENTRE LOIRE 
44 907,90 53 889,48 

27/11/18 

Travaux de restauration de la 
façade 20 place du châtelet (Lot 5 : 

Peinture) Avenant 1 

 
ASSELINE 

 
Sans incidence 

financière 

 
Sans incidence 

financière 

 
 
 
N°   5    – Communications diverses. 

M. le Maire – J’ai reçu les remerciements suivants : 
 
 
- de la FEDERATION DES AVEUGLES DE FRANCE, pour l’attribution d’une subvention ; 
 
- de la BANQUE ALIMENTAIRE DU LOIRET, pour l’attribution d’une subvention ; 

 
- des RESTAURANTS DU CŒUR, pour l’attribution d’une subvention ; 

 
- de l’ENSEMBLE VOCAL VARIATION, pour l’attribution d’une subvention ; 
 
- de l’UNION SPORTIVE ORLEANAISE DE TIR, pour le soutien de la Mairie à l’occasion 

du 17
ème

 Challenge Orléanais de Tir inter-clubs ; 
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- de la FEDERATION FRANÇAISE DE VOLLEY, pour le soutien de la Mairie à l’occasion 
de la 2

ème
  édition de la Tournée des Sables ; 

 
- de la PREFECTURE DU LOIRET, pour le soutien de la Mairie à l’occasion des 

Rencontres de la sécurité. 
 

M. le Maire – Je pense que nous pouvons également la remercier pour l’ordre qui règne 
dans notre Ville au côté de notre police municipale. 

 
Suite à ces communications diverses, je vous propose une autre communication relative à 

l’évènement de la course des 3 ponts qui a eu lieu samedi dernier. M. SANKHON. 
 
M. SANKHON – Mesdames Messieurs bonjour, M. le Maire. Nous allons vous diffuser une 

courte vidéo de 40 secondes sur la quatrième édition de la course des 3 ponts en centre-ville. Elle s’est 
déroulée samedi soir dernier autour des trois ponts dans les rues d’Orléans. C’est une course qui 
rencontre un grand succès avec 3 000 participants pour cette édition, plafonnée à ce nombre pour des 
raisons évidentes de sécurité. On a eu par la suite plus de 1 000 demandes d’inscriptions et après  nous 
n’avons plus comptabilisé. C’est un évènement aujourd’hui qui est très attendu par les Orléanais et pas 
seulement les compétiteurs mais pour l’Orléanais qui souhaite courir avec des amis. C’est une course 
populaire qui se déroule en nocturne et qui décrit un 8 autour des trois ponts. Nous allons projeter une 
vidéo lors de laquelle vous pourrez vous rendre compte de la popularité de cet évènement et également 
pour ceux qui n’ont pas eu l’occasion de la faire en courant ou d’y assister, de mesurer la dimension de la 
réussite de cette course. 

 
(Présentation d’une vidéo représentant le départ de la course.) 
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M. SANKHON – Donc un franc succès de cette course avec un départ donné par 
Brigitte RICARD. On a eu un temps relativement clément, on a également eu l’occasion d’avoir des 
animations avec une batucada lumineuse, des robots perchés sur des échasses et un cracheur de feu. Il 
faut savoir que la direction des sports propose un à deux évènements majeurs comme celui-ci par mois 
en plus de tout de ce tout qui est récurrent avec les championnats professionnels ou amateurs et c’est 
une grosse organisation. C’est un bel évènement qui est une franche réussite, très populaire et dans 
lequel les Orléanais se retrouvent pleinement. Merci à vous pour votre patience quant à la diffusion de ces 
quelques images qui permettent le partage de cet évènement. 

M. le Maire – C’était bien volontiers et cela donne un peu de fraîcheur à ce conseil. 

 

N°   6    – Vie institutionnelle. Orléans Métropole. Mise en œuvre du projet métropolitain 2017-
2030. Statuts de la métropole. Transfert de nouvelles compétences facultatives. 
Approbation.  

M. le Maire – Nous avons une délibération importante qui est la mise en œuvre du projet 
métropolitain et l’évolution des statuts de la Métropole. Vous le savez, il y a un certain nombre de 
compétences qui ont déjà été transférées de la Ville d’Orléans vers la Métropole, mais il est proposé 
d’allonger cette liste, notamment parce qu’à partir du moment où on est passé Métropole,  on doit définir 
et se prononcer au sein de cette collectivité sur les politiques culture et sport. On l’avait déjà fait dans le 
domaine sportif en ajoutant dans les compétences de la Métropole la capacité qu’elle aurait à soutenir la 
création de grands équipements et c’est le cas de la grande salle de la partie sportive de COMet’, l’autre 
partie étant elle dans le domaine économique que la Métropole pilote déjà.  

 
Sur l’aspect culturel, là par contre il n’y avait pas de délibérations déjà prises et donc entre 

maires, nous avons souhaité l’intégrer à la Métropole et ce après beaucoup de réflexions notamment 
menées par Nathalie KERRIEN et ses collègues. Il y a eu beaucoup de débats sur la culture, à la fois de 
tous les jours par exemple dans les médiathèques par les petits et les grands qui apprennent la musique 
sur l’ensemble de notre territoire, mais aussi sur les programmations des équipements qui existent et qui 
sont assez nombreux dans la Métropole, en plus de ceux qui sont un peu phares dans notre territoire. La 
conclusion est qu’aujourd’hui, il était compliqué d’établir une politique culturelle importante et ambitieuse à 
l’échelle de la Métropole, embrassant par exemple tous les champs que je viens d’indiquer, ou même de 
n’en prendre qu’une partie afin d’en réserver une autre pour plus tard sans perturber le fonctionnement et 
l’exécution des mandats tels qu’ils étaient aujourd’hui en cours dans les communes. A partir de là, on en a 
déduit sur ce champ, que seuls les musées nationaux qui représentent une singularité dans l’ensemble du 
paysage culturel de l’Orléanais, pouvaient passer à la Métropole mais que le reste – et encore sans les 
collections – était remis à plus tard, même si les réflexions je crois, continuent de courir avec des réunions 
régulières de ces groupes de travail sur ces différentes disciplines.   

 
Quant au sport, on a été sollicité par les clubs de haut niveau, notamment les clubs 

professionnels qui souhaitaient être dorénavant sous la tutelle de la Métropole et non plus par chacune 
des communes dont ils étaient issus. Je me suis assuré que leur demande, qui avait été formulée 
collectivement au mois de mai, était bien le reflet de ce que chacun d’entre eux pensaient, sachant que de 
la même façon pour le groupe piloté par Nathalie KERRIEN et par sa collègue de Chécy, il y avait eu les 
mêmes réflexions et que l’on avait abouti quasiment aux mêmes conclusions. 

 
Ensuite, vous savez que nous avions intégré l’année dernière le Parc floral comme 

compétence métropolitaine. Après examen notamment par Aude de QUATREBARBES qui est conseillère 
déléguée auprès du Président sur ces sujets de jardins remarquables, la ville de Saint-Jean-de-Braye a 
souhaité aussi intégrer les Jardins de Miramion dans le champ des compétences métropolitaines. 

 
Enfin, en raison de la compétence partagée, la question de la santé de ville est de plus en 
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plus prégnante dans notre agglomération avec des questions extrêmement fortes posées aux institutions 
et des réponses qui aujourd‘hui étaient trop morcelées sur le territoire. On a donc décidé, en plus de ces 
actions morcelées, de pouvoir engager des actions conjointes et cette fois portées par la Métropole, au 
nom des Maires et qui visent à renforcer l’attractivité de notre territoire à l’égard des professionnels de 
santé et notamment de ceux fraîchement diplômés et sortant de l’internat.  

 
C’est donc sur ces compétences là que nous devons délibérer aujourd’hui et sur lesquelles 

j’ouvre le débat. M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – Je ne vais pas redire aujourd’hui ce que nous avons déjà déclaré par rapport à 

la Métropole. Je voudrais quand même attirer votre attention sur le fait que le développement de la 
Métropole crée de graves problèmes sur les territoires et je crois que le climat social et politique actuel 
montre que la métropolisation entraîne des difficultés. Il n’y a pas l’égalité des territoires, c’est clair. Je ne 
vais pas parler de conflit des « gilets jaunes », mais je crois que ce qu’il se passe dans notre pays est 
quand même assez symptomatique. Il y a d’un côté les 15 métropoles qui attirent les financements, les 
entreprises et de l’autre côté des territoires qui se sentent abandonnés. Nous voterons contre les 
délibérations 6 et 7.  

 
M. le Maire – Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Merci M. le Maire, mes chers collègues. Juste une question car je vois que 

maintenant il y a la compétence concernant les médecins qui va passer à la Métropole. Peut-on s’attendre 
à ce niveau-là peut-être, à avoir un centre de santé métropolitain ? Puisque nous avons des maisons de 
santé à Orléans et puisqu’il va y avoir quelque chose qui va passer de ce côté-là. Les frais seraient 
partagés et pour le coup, on pourrait avoir des médecins payés par la Métropole. Je pense que cela 
pourrait être une bonne idée. Merci.  

 
M. le Maire – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je voudrais rappeler que la position de notre groupe est 

inchangée et favorable à ces processus de transferts de compétences et d’actions vers la Métropole. 
Nous ce qu’on en attend, c’est une meilleure répartition des moyens sur le territoire et aussi probablement 
des leviers d’actions plus importants. Pour autant, comme on a déjà eu l’occasion de le dire ici, il y a des 
inquiétudes qui sont réelles. Il y a celle exprimée par Michel RICOUD et sur laquelle on se rejoint 
volontiers, et qui est que l’on est effectivement dans un processus un peu technocratique, il faut quand 
même se dire les choses. Et donc, il ne faut pas que l’on perde de vue les intérêts très élémentaires et 
très basiques peut-être, de nos concitoyens attachés à cet échelon communal comme un échelon de 
solidarité et de proximité.  

 
Je ne fais pas de procès d’intention dans ce que je dis, simplement c’est un risque de perte 

de sens qui pour moi est préoccupant car effectivement, on est à un moment de notre vie politique 
nationale et plus largement à l’échelle des démocraties occidentales, de perte de confiance dans les élus, 
dans la démocratie représentative, dont le mouvement des « gilets jaunes » est l’une des expressions, 
mais il y en a d’autres. Il ne faudrait pas que ce transfert, qui encore une fois nous semble aller dans le 
bon sens, se traduise par un éloignement des centres de décisions à l’égard de ceux qui doivent 
bénéficier de la décision publique. On voudrait vraiment insister là-dessus et on en reparlera 
probablement aussi dans le débat budgétaire puisque le transfert des compétences est un des éléments 
forts du budget 2019. C’est peut-être la raison pour laquelle, il est essentiel que les communes - en tout 
cas la nôtre - se recentrent sur les fondamentaux et aux premiers rangs desquels la solidarité nous paraît 
devoir être mise. En effet, il y a une demande d’incarnation du pouvoir et de la décision de la part des 
citoyens et une demande de solidarité qui s’expriment, parfois de manière un peu désordonnée, mais qui 
est réelle. On sait très bien que dans la Ville d’Orléans, il y a des gens en grandes difficultés. Aussi, des 
transferts qui nous paraissaient être de bon sens car il était plus rationnel de fonctionner ainsi en 2018 
pour permettre de mieux répartir les moyens demandant une attention et une vigilance particulière sur les 
impacts potentiellement négatifs de ces transferts. 

 
M. le Maire – M. SANKHON. 
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M. SANKHON – M. le Maire, chers collègues. Concernant le sport - outre l’éducation, la 
santé ou encore la culture - c’est une démarche qui était éminemment attendue par les clubs 
professionnels et ceux qui ont des athlètes participant aux Jeux Olympiques, donc des sportifs de haut 
niveau d’une façon générale et le sport d’élite. Il faut bien prendre conscience du fait que l’usage, les 
pratiques, la façon dont les clubs vivent leur exercice dépassent largement le cadre des communes. On 
est aujourd’hui dans un exercice clairement métropolitain pour tous les clubs de sports collectifs 
professionnels, que ce soit le football, le handball ou le basketball, au titre des partenaires, des supporters 
et des salles utilisées. Cela s’inscrit totalement dans la logique de l’usage de ces clubs pour leur 
permettre d’avoir aussi une légitimité symbolique territoriale et également pour les poser comme étant des 
clubs qui représentent non pas seulement une commune, mais également tout le bassin de l’Orléanais. 
Voilà ce que j’avais à vous dire, d’autant que cela a été plébiscité par tous les adjoints aux sports de notre 
territoire de façon unanime et qui ont reconnu l’intérêt métropolitain pour ces clubs-là. 

 
M. le Maire – Merci. Mme KERRIEN. 
 
Mme KERRIEN – M. le Maire, chers collègues. Je voulais revenir sur ce que vous avez dit à 

propos du transfert dans le domaine de la culture. Nous avons eu effectivement beaucoup de discussions 
entre adjoints à la culture et nous en avons encore, ce n’est pas fini. On a bien vu dans les discussions 
que chacun pensait que la culture était d’abord quelque chose d’éminemment politique, et que c’était 
aussi un élément de proximité très important puisque l’on sait que nous les communes, nous devons nous 
attacher tous les jours au bien-être de nos habitants et la gestion du quotidien revient bien sûr aux 
communes.  

 
Mais nous sommes arrivés également à une autre conclusion, celle du devoir de mettre 

ensemble nos forces et c’est la raison pour laquelle, dans un certain nombre de politiques culturelles, 
nous souhaitons avancer, vers la Métropole, mais pas pour faire moins ou pour s’éloigner des habitants, 
pas du tout. Ce serait au contraire pour que personne ne soit abandonné et que chacun puisse avoir une 
qualité supérieure d’offres culturelles. Prenons l’exemple de la lecture publique, il faudra bien arriver 
relativement rapidement à proposer d’ouvrir une politique de lecture publique qui soit à peu près égale 
pour toutes les personnes vivant sur le territoire métropolitain et je pense qu’on y arrivera sans trop de 
difficultés. Nous allons prendre le temps d’avancer et d’y réfléchir ensemble.  

 
C’est également le cas pour l’enseignement artistique : les conservatoires, les écoles de 

musique, l’enseignement du théâtre. Nous avons beaucoup d’enseignants dans le domaine musical et 
théâtral, mais parfois il y a des disparités au sein de la Métropole. Il est difficile de pouvoir proposer une 
offre diversifiée un peu partout dans nos communes. Nous souhaiterions donc harmoniser et organiser cet 
enseignement dans la Métropole et nous continuons donc en effet notre travail. Comme M. le Maire vous 
l’a dit, nous n’avons pas souhaité aller trop vite, avancer tout de suite sur par exemple le théâtre ou même 
les médiathèques comme je le disais. Je pense que nous irons dans ce sens-là mais encore une fois, 
pour le bien commun et surtout pas pour s’éloigner des habitants. Chacun gardera sa personnalité, ses 
axes de programmation culturelle mais je pense qu’à plusieurs, on peut proposer des choses 
complémentaires, qui peuvent convenir à tous les habitants, à toutes les générations, car c’est notre 
envie, notre souhait, afin que les habitants de la Métropole soient bien ou en tout cas le mieux possible. 
Merci. 

 
M. le Maire – Merci. Y a-t-il d’autres interventions ? M. NOUMI KOMGUEN. 
 
M. NOUMI KOMGUEN – M. le Maire, chers collègues. En ce qui concerne la santé, 

globalement c’est une bonne chose de porter cela au niveau de la Métropole et de voir plus large en 
parlant du bassin de vie. Dans un premier temps, ceci éviterait de se tirailler entre communes pour 
l’installation de nouveaux médecins, ce qui était un peu le cas, j’ose le dire quand même. D’autre part, 
nous serons plus vigilants sur les détails de chaque territoire, mais pour répondre à Mme TRIPET et à M. 
RICOUD, je pense qu’une politique globale métropolitaine est ce qu’il y a de mieux. 

 
M. le Maire – Merci. D’autres remarques à cela ? Par rapport aux interventions faites, je vais 

juste ajouter que bien évidemment, si on fait cela c’est parce que l’on pense que cela peut être utile aux 
habitants, on ne le fait pas pour se faire plaisir entre nous. On le fait car on est dans une démarche de co-
construction avec les maires de la Métropole. Aujourd’hui,par rapport à tout ce qui peut être dit concernant 
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l’abandon des territoires, je vois bien la façon dont les petites communes de notre Métropole sont 
soutenues dans leur développement, dans leurs services, du fait justement d’appartenir à cette Métropole  
et ce n’est pas moi qui le dit, ce sont leurs propres collègues. Ces soutiens, on les voit dans les 
réorganisations de l’espace public, on les voit tout simplement au quotidien de la part de la Métropole et 
depuis des années par l’agglomération, en intégrant dans l’ordre je crois : les transports, les ordures 
ménagères, puis l’assainissement et maintenant l’eau potable. Si ce ne sont pas des services concrets, je 
ne sais pas ce que c’est pour les habitants.  

 
Alors évidemment cela ne fonctionne pas toujours parfaitement bien. Il y a des périodes où il 

y a quelques ajustements à effectuer comme par exemple dans les transports. Et puis, il y a des périodes 
où cela a bien fonctionné. On n’entend plus parler d’un certain nombre de politiques qui étaient, il y a 
quelques années, dans une situation plus délicate et qui peuvent à nouveau rencontrer quelques 
difficultés. Mais par rapport à ce qu’aurait donné l’individualisation de chacun de ces services à la charge 
de chacune de ces communes, je peux vous assurer que le service rendu à chacun des habitants, parce 
qu’il est porté par nous tous, tous ensemble, est quand même considérablement plus performant. Ces 
services vont même au-delà de ce que représente notre Métropole. On est en train de négocier et de 
conclure avec l’U.T.O.M. le traitement des ordures ménagères de tout un bassin qui va jusqu’au Loir-et-
Cher, sur une petite partie de l’Essonne et qui revient dans l’Orléanais parce qu’il y a justement une 
efficacité à se regrouper afin de mieux utiliser cet outil que l’on va par ailleurs légèrement développer au 
cours des prochains mois.  

 
Concernant les questions de mobilité, on essaie d‘y travailler aussi et on est très attentif à 

cela. Aujourd’hui la mobilité est évidemment concentrée là où nous avons une autorité et une obligation, 
c’est-à-dire sur les 22 communes de l’agglomération. Mais aujourd’hui on sait très bien que pour les 
déplacements, notamment professionnels, on va bien au-delà de nos 22 communes. Tout ce qui foisonne 
autour de la Métropole concerne des déplacements qui souvent, arrivent à l’intérieur de la Métropole. 
Pour tous ces éléments, nous n’attendons pas des décisions institutionnelles pour pouvoir commencer à 
discuter avec les syndicats de communes qui sont autour de nous, les fameuses communautés de 
communes. Et ainsi on établit des réflexions afin de savoir comment on pourrait aider à l’organisation des 
transports des personnes, des salariés, des usagers, au-delà de notre propre territoire.  

 
On regarde aussi comment on peut par solidarité, aider certaines communautés de 

communes qui sont en dehors de notre Métropole et qui rencontrent des difficultés à organiser leur réseau 
d’assainissement par exemple. Je pense tout simplement à la communauté de communes qui a connu les 
dramatiques inondations de 2016 et avec laquelle quelque part, nous devons travailler, afin de voir 
comment solutionner un certain nombre de ses problèmes, car ils sont aussi rapidement les nôtres et que 
même sans avoir une vocation altruiste ce que nous pourrions avoir, car je crois au rôle des métropoles 
en aide et en structuration des territoires, notamment autour d’elle et justement à l’égard de ce que vit la 
population car cela fait longtemps qu’elle ne vit pas dans les limites ni communales, ni intercommunales, 
elle va dans des bassins de vie beaucoup plus larges.  

 
Et pour répondre à ces aspirations de la population, nous les élus, on a le devoir de discuter 

ensemble et d’établir des solutions les plus pragmatiques. Tout cela c’est une énergie qui aujourd’hui est 
en train de se déployer. On n’est pas dans une logique où les maires des communes qui sont évidemment 
proches des habitants – quand je dis les maires il s’agit de nous tous, des Conseils Municipaux – car on 
est les premiers correspondants de nos habitants, c’est à nous que les gens s’adressent, rarement au 
président de la Métropole que je suis mais d’abord à Orléans et au Maire d’Orléans que je suis, comme à 
chacun d’entre nous, conseillers, pour essayer de rapporter telle ou telle information ou difficulté. C’est 
ainsi que cela se passe et c’est aussi pour cela que la gouvernance de la Métropole est très assise sur le 
rôle des Maires, c’est bien comme cela et il faut que la Métropole ait le souci que cela se passe bien dans 
les communes, elle est au service des communes et des habitants. 

 
Aujourd’hui, beaucoup d’organisations de l’espace public se font sous cette échelle-là et sur 

ce prisme-là. Ce n’est pas un monstre éloigné et technocratique de ce qui se passe sur le terrain. Je dirai 
même que les questions que traite la Métropole, pour les ¾ de ses actions et de ses agents sont des 
questions éminemment concrètes et parfois même plus que ce que l’on traite à l’échelle communale. Tout 
cela revient à ce que l’on fasse les choses ensemble et maintenant, il y a parfois des moments où on a 
intérêt de le faire pour des questions de moyens, de régulation de la concurrence et c’est le cas de la 
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politique partagée sur les professionnels de santé. Il ne s’agit pas de tout transférer à la Métropole, les 
communes continuent d’agir. La Ville d’Orléans prend d’ailleurs sa part à cette action pour ses habitants, 
mais à un moment donné il s’agit de regrouper les moyens pour aller plus loin et puis surtout pour éviter 
une espèce de concurrence malsaine entre les communes qui était en train de se faire jour et où chacun 
faisait des offres pour piquer le médecin d’un autre territoire, cela n’a aucun sens. D’abord parce que nous 
avons un certain nombre de nos concitoyens qui vont se soigner ailleurs que dans notre Métropole, 
parfois en campagne et souvent sur Paris. Donc si on en est à se faire la guerre entre communes, on 
n’est pas sorti d’affaires et c’est là où il fallait proposer qu’il y ait une convergence des actions et en même 
temps mettre un peu de moyens, ce qui se fera fait dans le cadre du budget métropolitain sur cette 
question. Je vous consulte. 

 
  

M. le Maire s’exprime ainsi : 
 

« La métropole dénommée « Orléans Métropole » a été créée par décret du premier ministre 

n° 2017-686 du 28 avril 2017 et s’est substituée à la communauté urbaine du même nom, elle-même 
issue de la communauté d’agglomération Orléans-Val de Loire transformée le 1

er
 janvier 2017. 

 
Par arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2017 portant modification des statuts, la liste 

des compétences facultatives de la métropole a été étendue à la demande de celle-ci (délibération du 
conseil métropolitain n° 6540 du 16 novembre 2017), afin d’y ajouter celles rendues nécessaires par 
l’adoption du projet métropolitain 2017-2030 lors de la séance du conseil du 11 juillet 2017. 

 
A ce jour, cette liste est la suivante :  

- centre de formation d’apprentis ; 

- soutien à la mission locale de l’Orléanais et aux organismes d’insertion par l’emploi ; 

- production d’énergie renouvelable dans les conditions fixées par l’article L. 2224-32 du code 
général des collectivités territoriales ; 

- soutien à l’agriculture périurbaine ; 

- éclairage public ; 

- plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics au sens de 
l’article 45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

- lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du livre IV 
ainsi qu’à l’article L. 521-3 du code de l’éducation ; 

- gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ; 

- missions complémentaires à la compétence GEMAPI, au sens des I et I bis de l’article L. 211-7 du 
code de l’environnement ; 

- création et gestion d’une fourrière animale ; 

- aménagement et gestion du Parc Floral de La Source, Orléans-Loiret ; 

- Ecole supérieure d’art et de design (E.S.A.D.) d’Orléans. 
 

La présente délibération vise à étendre une seconde fois cette liste, dans le domaine des 
politiques publiques du sport (I) et de la santé (II), ainsi que dans celui des parcs remarquables (III). 

 
 
 
I -  Soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau  

 
Cette compétence permettra à la métropole de se substituer aux communes dans le soutien 

à des clubs qui, au-delà du fait d’être professionnels, drainent le public le plus nombreux et ont des 
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retombées économiques significatives (clubs à fort rayonnement), en lien avec les compétences 
métropolitaines notamment en matière de développement économique, de tourisme et de gestion des 
équipements sportifs majeurs. 

 
Ce soutien, qu’il est indispensable de pérenniser, est donc fondé sur le critère du caractère 

professionnel de l’activité sportive, quand bien même ledit club revêtirait encore la forme juridique 
associative. Orléans Métropole souhaite soutenir les clubs de haut niveau dits "professionnels" évoluant 
au 1

er
 ou 2

ème
 échelon national dans une discipline dotée d'une ligue professionnelle. 

 
Il est proposé de désigner nommément les clubs concernés bénéficiaires, à savoir la 

S.E.M.S.L. Orléans Loiret Basket, la S.A.S.P. Orléans Loiret Football, la SASP Fleury Loiret Handball, et 
l’association sportive Saran Loiret Handball. 

 
L’intervention d’Orléans Métropole n’implique pas le soutien aux clubs associatifs amateurs 

dont les structures professionnelles sont issues et avec lesquelles ils conserveront des liens notamment 
juridiques. Celui-ci restera en effet du ressort des communes. 

 
Les réflexions et études se poursuivront dans le domaine du sport, selon le même schéma 

qu’en matière culturelle, dans le contexte particulier de l’organisation des Jeux Olympiques de Paris 2024, 
de la définition des clubs à visée olympique et du développement de la pratique handisport (lancement 
d’une mission de définition du projet sportif métropolitain et de préparation du territoire à l’accueil de 
délégations olympiques).   

 
II – Coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé    

 
Il est proposé que la métropole puisse financer des actions favorisant son attractivité dans le 

domaine de la santé, en complément de l’action des communes en matière de santé : plan de 
communication, participation à des salons, actions à destination des internes de médecine, etc. 

 
Il apparait nécessaire en outre que la métropole puisse contribuer utilement au rôle dévolu à 

l’Agence régionale de santé en matière d’organisation de l’offre de soins. Pour ce faire, il convient que la 
collectivité se dote d’une compétence ciblée en la matière.  

 
III – Aménagement et gestion du parc des Jardins de Miramion de Saint-Jean-de-Braye  

 
Le projet du parc des Jardins de Miramion, initié par la commune de Saint-Jean-de-Braye, 

entre complètement dans le projet de rayonnement et de développement touristique du territoire en tant 
que « métropole jardin » et des paysages. 

 
Il est proposé que la métropole puisse se doter de la compétence aménagement et gestion 

du parc des Jardins de Miramion, afin de créer un véritable jardin d’excellence et rechercher le label de 
« jardin remarquable », permettant ainsi de créer un parcours végétal à partir du Parc Floral et des 
Jardins de Miramion. 

 
En complément de l’aménagement des Jardins de Miramion, jardin d’excellence de 3 ha, la 

commune de Saint-Jean-de-Braye prévoit l’aménagement d’un parc public, la restauration d’une maison 
de maître pour l’installation d’un restaurant haut de gamme, et l’accueil d’associations de la commune 
tournées vers le végétal. 

 
Le Conservatoire des Chrysanthèmes et sa collection (actuellement les chrysanthèmes sont 

conservés au centre technique municipal de Saint-Jean-de-Braye) trouveraient tout naturellement leur 
place dans le jardin. 

 
Il est précisé qu’Orléans Métropole sera compétente sur la partie de la propriété actuelle 

aménagée en jardin remarquable, localisée sur le plan ci-annexé. 
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Pour mémoire, outre des compétences obligatoires et facultatives transférées par les 
communes membres, Orléans Métropole exerce ou sera amenée à exercer également, par voie 
conventionnelle (hors statuts), les compétences suivantes : 

- délégation de compétence de l’Etat en matière d’aides financières destinées à la production de 
logement (« délégation des aides à la pierre ») ; 

- transfert de compétence du Département du Loiret en matière de fonds unifié pour le logement 
(F.U.L.), de fonds d’aide aux jeunes (F.A.J.) et de prévention spécialisée. 

 

 
A cet égard, il convient de rappeler que le transfert de nouvelles compétences, tout comme le 

changement de catégorie d’E.P.C.I., nécessite des délibérations concordantes de l’organe délibérant de 
l’E.P.C.I. et des conseils municipaux des communes, dans les conditions requises pour la création de 
l’E.P.C.I., c’est-à-dire à la double majorité qualifiée : deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou la moitié au 
moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. Cette majorité 
doit nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus 
nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée (articles L. 5211-17 
et L. 5211-5-II du code général des collectivités territoriales). 

 
Les conseils des 23 collectivités concernées doivent donc adopter chacun une délibération 

relative au transfert de nouvelles compétences facultatives à la métropole (modification des statuts au 
niveau de la liste des compétences exercées).     

 
C’est l’objet de la présente délibération. 
 
Le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois à compter de la 

notification au maire de la délibération adoptée par l’organe délibérant de l’EPCI, pour se prononcer sur 
les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. En 
l’occurrence, la délibération du conseil métropolitain initiant la procédure de modification des statuts a été 
notifiée le 20 novembre 2018. 

 
Ensuite, au vu des délibérations, le préfet prononcera le cas échéant le transfert des 

compétences sollicitées, par arrêté. Cet arrêté viendra modifier l’article des statuts de l’EPCI actuellement 
en vigueur fixant la liste des compétences. En effet, une des particularités juridiques des métropoles 
réside dans le fait qu’elles sont créées par décret, mais que les modifications statutaires ultérieures 
relèvent d’un arrêté préfectoral (article L. 5217-1 alinéas 6 et 7).  

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-17 ; 
 
Vu le décret n° 2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole dénommée 

« Orléans Métropole » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 portant modification des statuts d’Orléans 

Métropole ; 
 
Vu la délibération n° 2018-11-15-COM-05 du conseil métropolitain d’Orléans Métropole en 

date du 15 novembre 2018 portant approbation de la proposition de transfert de nouvelles compétences 
facultatives et de modification des statuts, notifiée le 20 novembre 2018. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers et de la Commission Santé, Famille et Solidarités et de la Commission Budget 
et Ressources, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la proposition relative au transfert des compétences facultatives suivantes à la 

métropole « Orléans Métropole » ainsi qu’à la modification de ses statuts correspondante : 
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 Soutien aux clubs sportifs S.E.M.S.L. Orléans Loiret Basket, S.A.S.P. Orléans Loiret 
Football, SASP Fleury Loiret Handball, et association sportive Saran Loiret Handball ; 

 Coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé ; 

 Aménagement et gestion du parc des Jardins de Miramion de Saint-Jean-de-Braye ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires à cet 

effet. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 4.  
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ANNEXE 
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N°   7    – Mise à jour de l’intérêt métropolitain en matière de construction, aménagement, 
entretien et fonctionnement d’équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et 
sportifs. Approbation d'une convention de mise à disposition de services à passer 
avec Orléans Métropole.  

 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« La métropole dénommée « Orléans Métropole » a été créée par décret du premier ministre 

du 28 avril 2017 et s’est substituée à la communauté urbaine du même nom, elle-même issue de la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire transformée le 1

er
 janvier 2017. 

 
Par délibération n° 6404 du conseil métropolitain en date du 22 juin 2017, la construction, 

l’aménagement, l’entretien et le fonctionnement du complexe réunissant une salle sportive polyvalente, un 
palais des congrès et un parc des expositions, dénommé Co’Met, ont été reconnus d’intérêt métropolitain. 
La délibération indiquait en outre que cet intérêt métropolitain serait ultérieurement étendu, conformément 
au projet métropolitain adopté en juillet 2017. 

 
Une première mise à jour de la définition de l’intérêt métropolitain, rendue indispensable par 

l’avancée du projet Co’Met, a été opérée par délibération n° 6670 en date du 21 décembre 2017, afin de 
confier à la métropole la responsabilité de la réalisation et de la gestion de la future aire évènementielle 
prévue sur le site du stade de la Vallée à Fleury-les-Aubrais. 

 
Une nouvelle extension de l’intérêt métropolitain est opérée pour les équipements culturels 

suivants : 
- Musée des beaux-arts d’Orléans ; 
- Muséum d’Orléans pour la biodiversité et l’environnement (M.O.B.E.) ; 
- Hôtel Cabu-Musée d’histoire et d’archéologie ; 
- Zénith. 
 

Sont également reconnus d’intérêt métropolitain les équipements sportifs suivants : 
- Complexe du Baron ; 
- Base nautique et de loisirs de l’Ile Charlemagne ; 
 
S’agissant du personnel affecté aux équipements existants, les dispositions du code général 

des collectivités territoriales en la matière trouveront à s’appliquer : le dispositif de la convention de mise à 
disposition de services ascendante répond à la situation. 

 
En effet, la reconnaissance d’intérêt métropolitain d’un équipement communal vaut transfert 

de la compétence relative à sa gestion, ce qui implique par voie de conséquence le transfert au bénéfice 
de l’E.P.C.I. des moyens notamment humains que la commune y consacrait. 

 
Ainsi, à la date d’effectivité du transfert de ces équipements, soit au 1

er
 janvier 2019 (à 

l’exception du M.O.B.E. qui ne sera transféré qu’à l’issue des travaux en cours – date prévisionnelle du 1
er

 
janvier 2020), le service de la vie sportive de la direction de la jeunesse, des sports et des loisirs, ainsi 
que le service des musées municipaux de la direction de la culture, des arts et de l’économie créative, 
seront partiellement mis à disposition d’Orléans Métropole, afin d’assurer la continuité de la gestion de 
ces équipements.  

 
En vertu du II de l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales, lorsqu’une 

commune a conservé tout ou partie de ses services, dans le cadre d’un transfert partiel de compétence 
(notamment dans l’hypothèse de la définition de l’intérêt métropolitain au sein d’un d’une compétence 
partagée), ces services sont en tout ou partie mis à disposition de l’E.P.C.I. pour l’exercice des 
compétences de celui-ci ; il s’agit d’une mise à disposition de service obligatoire, qui répond à la même 
logique que la compensation obligatoire des charges financières transférées. 

 

Sur le plan administratif, les agents ainsi mis à disposition demeurent employés par la 

commune d’Orléans, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. A ce titre ils perçoivent 
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leur rémunération versée par leur autorité de nomination et bénéficient du déroulement de carrière et de 

l’ensemble des autres droits tels qu’institués par leur commune. 

Au 1
er

 janvier 2019, 74 agents correspondants à 61,85 E.T.P. (56 pour les équipements 

culturels et 5,85 pour les équipements sportifs) seront ainsi mis à disposition de la métropole par la 

commune d’Orléans. 

La convention de mise à disposition de services est conclue pour une durée d’un an 

renouvelable trois fois par tacite reconduction.   

E.T.P. mis à disposition au 1er janvier 2019 
E.T.P. 
MAD 

ascendante 

Agents 
A 

Agents 
B 

Agents 
C 

Total 
Général 
agents 

Equipements culturels  56 E.T.P. 11 11 42 64 

Equipements sportifs  5,85 E.T.P. 2 3 
5 

(4 au 

01/07/2019)  

10 
(9 au 

01/07/2019) 

TOTAL E.T.P./Agents 
61,85 
E.T.P. 

13 14 
47 

(46 au 

01/07/2019) 

74 
(73 au 

01/07/2019) 
 

12 postes sont identifiés (4A, 3B, 5C) sur le M.O.B.E. pour intégrer la mise à disposition de service au 

1
er

 janvier 2020 (à l’issue des travaux – date prévisionnelle) 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-4-1-II,  L. 

5217-1 et le c du 1° du I de l’article L. 5217-2 ; 
 
Vu le décret 2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la Métropole dénommée 

« Orléans métropole » ; 
 
Vu la délibération n° 2018-11-15-COM-05 du conseil métropolitain en date du 15 novembre 

2018 portant mise à jour de la définition de l’intérêt métropolitain dans la compétence partagée 
« construction, aménagement, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, socioculturels, socio-
éducatifs et sportifs ». 

 
Dans ces conditions, après avis du Comité Technique et de la Commission Budget et 

Ressources, et information de la Commission Sport, Jeunesse et Animation dans les Quartiers et 
information de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention de mise à disposition de service à passer avec Orléans 

Métropole ; 
 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 0820, nature 64111, service gestionnaire HPA. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 4. 
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N°   8    – Examen du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes. 

M. le Maire – Mme SAUVEGRAIN, pour l’examen du rapport annuel sur la situation en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Merci M. le Maire. Vous avez donc eu ce rapport que nous vous 

présentons pour la deuxième année. L’année dernière, il était limité aux effectifs de la Mairie et cette 
année, nous l’avons un peu étendu aux politiques publiques menées par la collectivité sur différents sujets 
à la fois en prévention, en lutte contre les violences mais aussi en mixité dans le sport. Et puis vous avez 
aussi bien évidemment tous les éléments concernant notre propre administration sur nos taux de 
féminisation avec une particularité à la Ville mais qui existe depuis un moment, c’est-à-dire un très fort 
taux de femmes parmi les directeurs, là où dans beaucoup d’autres collectivités le taux est important dans 
les agents de catégorie C. Nous concernant, nous avons un taux important sur les différentes catégories. 
Voilà ce que je peux en dire M. le Maire. 

 
M. le Maire – Mme TRIPET puis Mme CUGNY-SEGUIN. 
 
M. TRIPET – Tout d’abord je voulais vous remercier car effectivement, ce rapport a été fait 

deux années consécutives et il y a des améliorations au fur et à mesure. Vous en prenez note et très 
sincèrement je vous en remercie et je trouve que cela avance. Vous pensez bien que si je prends la 
parole, c’est que des petites choses manquent. J’étais intervenue, il y a quelques temps, sur les 
campagnes contre le harcèlement et j’ai vu ce qu’il s’est passé pour le bus et TAO où là on parle d’une 
campagne pour le respect. Personnellement, je trouve que cette campagne est un peu juste, car on voit 
un homme, type homme de Neandertal, qui met la main aux fesses à une jeune femme. Je suis un peu 
désolée que l’on mette encore ce genre de figure - ce n’est pas un compliment de rabaisser l’homme de 
Neandertal à cela - mais en même temps, cela voudrait dire quelque part qu’il y a un gêne qui ferait que 
les hommes se comporteraient mal. Je pense que ce n’est pas qu’une histoire d’éducation, mais aussi 
une histoire de comportement dans notre société. Tout ce qui a trait au harcèlement, à la lutte contre le 
harcèlement devrait être pris et dit comme tel, parce que lorsque vous voyez par exemple des contrôleurs 
qui passent et que des jeunes ou moins jeunes d’ailleurs, mettent les pieds sur les sièges, ils sont 
immédiatement repris. Lorsqu’il s’agit de harcèlement, les choses sont beaucoup plus louvoyantes, dites 
moins clairement et sans vouloir dire les mots. Le harcèlement, c’est plus qu’un délit, cela peut passer 
devant la loi, je pense que l’on devrait le traiter comme tel et cela manque. 

 
Autre chose que je voulais vous proposer – vous l’étudierez M. le Maire et 

Mme SAUVEGRAIN – la possibilité de signer la charte pour l’égalité au niveau de la Région. Je pense 
que cela peut être un atout pour tout le monde, car ce sont des chiffres que nous avons, qui peuvent aider 
la Région et vice-versa. C’est une chose que l’on pourrait faire, cela pourrait aider et elle a été signée par 
nombre de services. 

 
Enfin je voulais vous proposer aussi comme un marque-page, sorti par la Mairie de Paris, 

avec l’observatoire des violences de Seine-Saint-Denis. Ils l’ont appelé le violentomètre. Je pense que 
l’on pourrait l’éditer un peu différemment et le mettre un peu partout dans les mairies ou autres. D’un côté, 
cela s’appelle le violentomètre et de l’autre, vous avez des couleurs rouge, orange et verte indiquant les 
comportements pouvant mettre en alerte les différentes personnes susceptibles de subir de la violence, 
dans les couples ou les jeunes adolescents. Je peux le faire passer si vous souhaitez le regarder. Je 
pense que c’est quelque chose que l’on pourrait faire. Merci. 

 
Mme CUGNY-SEGUIN – Je voulais vous remercier de ce rapport car je suis très sensible, 

comme beaucoup de femmes, à la question des droits des femmes. 
 
M. le Maire – Il n’y a pas que les femmes. 
 
Mme CUGNY-SEGUIN – Oui bien sûr, mais en tant que femme, je le ressens fortement. 

Simplement, on voit bien que les femmes sont très présentes dans les secteurs médico-social, 
administratif et culture qui sont les secteurs traditionnels dans lesquels on les retrouve et  je regrette qu’il 
n’y ait pas un chiffre - ou peut-être ne l’ai-je pas vu - qui serait la proportion de femmes dans les métiers 
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scientifiques et techniques, car s’il y a bien une faiblesse c’est celle-ci. Cependant, je suis aussi très 
satisfaite de voir le niveau d’encadrement féminin, c’est assez remarquable.  

 
M. le Maire – Mme MATET de RUFFRAY. 
 
Mme MATET de RUFFRAY – Merci M. le Maire. Je vais aller dans le même sens que mes 

collègues pour saluer la qualité et l’intérêt de ce travail, qui témoignent bien effectivement de l’évolution 
quand même très favorable pour les femmes en matière d’emploi. Juste un petit détail puis une question. 
62 % des agents permanents sont des femmes. Cela est supérieur à la moyenne et on note aussi un taux 
important de 69 % de femmes contractuelles. Certes ce chiffre a baissé depuis le rapport précédent car 
on annonçait 73 %. Ceci dit, ce chiffre montre cet écart entre la proportion du personnel permanent et 
celle du personnel contractuel ainsi que les statuts les plus précaires pour les femmes. Cela reste quand 
même très présent et je ne soulignerai pas la question du temps partiel, car on a vu dans le rapport que 
l’immense majorité des personnels à temps partiel sont des femmes. Cela nous rappelle qu’il y a les 
efforts à poursuivre dans ce domaine.  

 
On note aussi - et j’ai trouvé cela très intéressant - que les femmes partent davantage en 

formation que les hommes. C’est un message très positif nous confirmant un désir d’évolution 
professionnelle pour les femmes. On souligne également la place importante des agents de sexe féminin 
dans la catégorie A, néanmoins légèrement inférieure aux statistiques générales de la fonction publique 
territoriale. Et on note effectivement que 48 % des directeurs de services sont aujourd’hui des directrices 
ce qui est très positif. 

 
Pour conclure, j’ai une question sur le congé de paternité. On voit que les hommes, lorsqu’ils 

prennent leur congé de paternité, le prennent dans la totalité.  Il serait intéressant de savoir si tous les 
hommes prennent ce congé. Pourrait-on avoir à l’avenir une information à ce sujet ? Merci. 

 
M. le Maire – M. GRAND. 
 
M. GRAND – Bonjour. Je vais simplement dire à Mme CUGNY-SEGUIN qu’il y a une réelle 

difficulté dans un certain nombre de filières et on le voit à la Région. Il faut vraiment donner envie aux 
jeunes femmes d’aller vers des filières techniques ou scientifiques, car ensuite cela pose des problèmes 
aux recruteurs, et pas uniquement à la Mairie d’Orléans ou les collectivités territoriales, mais à l’ensemble 
des entreprises qui s’engagent dans une démarche d’égalité entre les hommes et les femmes et qui ont 
bien des difficultés aujourd’hui à trouver des candidates. C’est lié au fait que dès la formation initiale, ce 
sont des formations dans lesquelles il y a très majoritairement des jeunes gens.  Je pense qu’il y a aussi 
un travail à mener vers les plus jeunes et là pour le coup on revient vers la Ville d’Orléans parce que dès 
l’école primaire, on pourrait certainement commencer à expliquer à ces enfants qu’il y a des métiers que 
les jeunes filles ne doivent pas s’interdire. Il y a peut-être des démarches à mener afin de faire connaître 
un certain nombre de métiers aux jeunes femmes. Bien évidemment il s’agit de quelque chose dans le 
plus long terme que ce qui est concerné par ce rapport mais en tout cas l’idée serait vraiment que les 
jeunes filles ne s’empêchent pas de pouvoir entrer dans un certain nombre de filières qui ensuite sont 
ouvertes au recrutement dans les entreprises comme dans les collectivités.  

 
M. le Maire – Merci. D’autres remarques ? Mme FOURCADE. 
 
Mme FOURCADE – Merci M. le Maire. Nous sommes surpris à la lecture de ce rapport qu’il 

y ait tant de femmes agentes par rapport au nombre d’hommes agents. Nous espérons vivement un 
nouveau décret d’application pour masculiniser les effectifs et nous demandons de suspendre 
temporairement les recrutements des femmes dans les filières sociales et administratives, ainsi que le 
recrutement d’hommes au sein de la Police Municipale. Il est urgent à ce qu’il ait plus de mixité et 
d’instaurer l’égalité réelle homme/femme comme le rappelait la loi de 2014. Au lieu de rédiger des 
rapports à l’utilité incertaine et révélateurs de l’obsession égalitariste qui touche nos dirigeants, ne 
pourriez-vous pas aborder les vrais problèmes des citoyens ? Merci. 

 
M. le Maire – Je crois que pour la moitié de la population française c’est un vrai problème. 

Mme SAUVEGRAIN. 
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Mme SAUVEGRAIN – Quelques mots pour compléter. Concernant la question des 
différentes filières, la réalité est beaucoup plus agréable et plus optimiste que ce que l’on peut penser. 
Dans la filière scientifique,  le M.O.B.E. est quand même dirigé par une femme, le musée des beaux-arts 
également, on a beaucoup de femmes dans la filière scientifique culturelle. Et finalement dans la filière 
technique, cela fait déjà depuis 5/6 ans que nous avons des recrutements très importants de femmes. 
C’est une femme qui est directeur de l’espace public pour la Mairie et la Métropole et sur les 6 pôles 
territoriaux il y a trois femmes et trois hommes. On évoquait la Police Municipale, il y a une femme qui a 
de très fortes responsabilités. Dans les deux bureaux d’études de la direction du patrimoine et de l’espace 
public, on a énormément de femmes qui sont chargées d’opérations comme les hommes. De plus, 
comme elles sont dans la même filière technique elles ont en plus le même salaire, ce qui est une des 
particularités de la fonction publique. Aujourd’hui, notre souci  est presque à l’inverse car il est très difficile 
de recruter des hommes dans une crèche. D’une part, il y a peu d’hommes qui se présentent aux 
concours et d’autre part, les parents ne sont pas forcément toujours prêts. On a eu quelques expériences 
sur des postes d’ATSEM ou d’agents de crèches où cela a été compliqué d’intégrer des hommes qui 
pourtant se destinaient à ce métier. On a un ATSEM et dans les crèches, il doit rester un éducateur de 
jeunes enfants et encore je crois que nous n’avons plus que des femmes. 

 
Ensuite sur le taux de contractuels, il est en baisse et il le sera encore l’année prochaine 

puisque lorsque l’on parle de contractuels, ce ne sont pas des CDI qui sont dans les postes permanents, il 
s’agit surtout des vacations et des petits contrats que l’on a eu sur les T.A.P. où on avait beaucoup de 
femmes, le taux va donc aller en diminuant.  

 
Vous évoquez la question du temps partiel. Alors, je rappelle que le temps partiel est à la 

demande de l’agent. En effet, nous avons essentiellement des femmes mais on commence à avoir 
quelques hommes. Mais là où par contre nous avons beaucoup travaillé dans les années passées, c’est 
sur la direction de l’éducation qui est, je le rappelle, notre plus grosse direction, avec des temps 
incomplets. Il y avait des contrats ou des postes permanents à 28, 32 ou 36 heures. Nous avons donc 
supprimé tous les postes à 28 heures, sauf pour les agents qui souhaitaient le conserver et ne pas 
augmenter leur nombre d’heures. On a vraiment travaillé là-dessus, dans cette direction essentiellement 
féminine,  pour améliorer l’autonomie des femmes car cela passe aussi par le salaire. 

 
Dernier point sur le congé paternité. Je vous  redonnerai le chiffre mais quasiment tous les 

hommes prennent leur congé paternité, en catégorie A, B et C, il n’y a pas de distinguo Ville et Métropole, 
on est à 90 %. Voilà M. le Maire pour ces éléments. 

 
M. le Maire – Pas d’autres remarques ? Nous prenons donc acte de ce rapport. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« En application des articles 61 et 77 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité 

réelle entre les femmes et les hommes, les communes et E.P.C.I. de plus de 20 000 habitants doivent 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les 
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.  

 
Le décret d’application n° 2015-761 du 24 juin 2015 vient préciser le contenu du rapport. 

Celui-ci fait en particulier état de la politique de ressources humaines de la commune ou du groupement 
en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Il comporte également un bilan des 
actions menées et des ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et décrit les orientations pluriannuelles. Ce bilan et ces orientations concernent notamment les 
rémunérations et les parcours professionnels, la promotion de la parité dans le cadre des actions de 
formation, la mixité dans les filières et les cadres d'emplois, l'articulation entre vie professionnelle et vie 
personnelle, la prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte contre 
toute forme de harcèlement. 

 
Vu les articles L. 2311-1-2 et D. 2311-16 du code général des collectivités territoriales, 
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Vu l’information du comité technique du 27 novembre 2018. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport annuel ci-annexé sur la 
situation en matière d’égalité femmes-hommes. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.  
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ANNEXE 

 

Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes à la Ville d’Orléans  

L’article L. 2311-1-2. du CGCT, créé par la loi 2014 – 873 du 4 août 2014, dispose que dans les communes 

de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un 

rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 

fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et 

programmes de nature à améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités de son 

élaboration sont fixés par décret. 

Le décret  d’application 2015 – 761 du 24 juin 2015 vient préciser le contenu du rapport. Celui-ci fait en 

particulier état de la politique de ressources humaines de la commune ou du groupement en matière 

d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Il comporte également un bilan des actions 

menées et des ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes et décrit les orientations pluriannuelles. Ce bilan et ces orientations concernent notamment les 

rémunérations et les parcours professionnels, la promotion de la parité dans le cadre des actions de 

formation, la mixité dans les filières et les cadres d'emplois, l'articulation entre vie professionnelle et vie 

personnelle, la prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte 

contre toute forme de harcèlement. 

Ce rapport présente les chiffres de l’année 2017. 
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I/ Effectifs  

Comparaison des effectifs 

 A la Ville d’Orléans Dans la Fonction publique 
territoriale 

Comparaison de l’effectif Les femmes représentent : 
62 % des effectifs permanents 
69 % des agents contractuels 
 
Au total, 75 % des femmes sont 
titulaires et 82 % des hommes.  
 

Dans la fonction publique 
territoriale, les femmes 
représentent 61 % des effectifs.  

 

Comparaison par catégorie Les femmes représentent :  
62 % des catégories A, 
59 % des catégories B, 
63 % des catégories C. 
Dans l’organigramme mutualisé 
entre la ville d’Orléans et Orléans 
Métropole, elles représentent 48 
% des emplois de directeur.  

Les femmes représentent 68 % 
des contractuels. 
61 % des catégories A, 
63 % des catégories B, 
61 % des catégories C 
 
52 % des emplois de direction 
dans la FPT sont occupés par des 
femmes. 
 

Comparaison par filière Les femmes représentent :  
97 % des agents des filières 
sociales et médico-sociales ; 
83 % des agents de la filière 
administrative ; 
61 % des agents de la filière 
culturelle. 

 

Les femmes représentent :  
90 % des agents des filières 
sociales et médico-sociales, 
82 % des agents de la filière 
administrative,  
21 % des agents de la filière 
police,  
72 % des agents de la filière 
animation 
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Congé de paternité 
 
Le tableau ci-dessous représente le nombre de jours pris au titre du congé paternité en 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Temps partiels 

 
A la Ville d’Orléans, 137 femmes sont à temps partiel et 17 hommes. 
Le tableau ci-dessous présente les changements de situation en 2017. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
En 2017, 7 femmes et 4 hommes ont pris une disponibilité pour convenance personnelle d'une durée 
égale ou supérieure à 6 mois.  
 
 
II/ Formation  
 
Sensibiliser les agents aux enjeux de l’égalité hommes – femmes : 

Chaque nouveau manager suit une formation à l’entretien professionnel dans le cadre de laquelle il est 

sensibilisé aux enjeux de l’égalité hommes-femmes. 

Ces enjeux sont rappelés dans le cadre des campagnes annuelles de lancement de l’entretien 

professionnel. 

 

La formation d’intégration obligatoire pour tous les nouveaux fonctionnaires aborde également cette 

question.  

 

Faciliter l’accès des agents publics à la formation professionnelle : 

L’organisation des formations prend en compte les organisations des rythmes et temps de travail 

professionnels et personnels des agents : 

- En termes d’horaires : les formations ne commencent jamais avant 9h et ne se terminent jamais après 

17h30.  

- En termes de lieux : les formations sont proposées au plus près des lieux de travail des agents. 

Durée / nb 
agents 

A B C 
Total nb 

jours 

5 jours    0 

6 jours 1   6 

11 jours 5 2 18 275 

18 jours    0 

Total 6 2 18 281 

 Octroi temps partiel Retour temps plein 

Nb agents A B C A B C 

Femmes 4 10 9 3 2 12 

Hommes  2    2 

Total 4 12 9 3 2 14 
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Par ailleurs, les formations à distance se développent avec la mise à disposition d’une salle de formation 

dédiée. 

 

Garantir l’accès à la formation : 

En 2017, 64,34 % des départs en formation ont concerné des femmes, ce qui est supérieur à la 

répartition dans l’effectif général qui comprend 62,3 % de femmes.  

 
FEMMES HOMMES 

  Nb de départs 

% par rapport au 
nombre total de 

départs Nb de départs 

% par rapport au 
nombre total de 

départs 

Catégorie A 700 12,3 % 262 4,6 % 

Catégorie B 694 12,2 % 370 6,5 % 

Catégorie C 2 270 39,9 % 1 399 24,6 % 

TOTAL 3 664 64,3 % 2 031 35,7 % 

 

Au cours de cette année, 1 923 agents sont partis au moins une fois en formation : 

- 1 254 femmes sur un effectif moyen de 1 614, soit 78 % de l'effectif féminin 

-    669 hommes sur un effectif moyen de 976, soit 69 % de l'effectif masculin.  

 

  HOMMES FEMMES 

  
Partis au moins 
1 fois 

% par rapport à 
l'effectif 

Partis au moins 
1 fois 

% par rapport à 
l'effectif 

Catégorie A 78 73 % 156 90,6 % 

Catégorie B 117 76,2 % 178 81,3 % 

Catégorie C 474 66,2 % 920 75,2 % 

TOTAL (moyenne) 669 69 % 1 254 78 % 

III/ Emploi – recrutement  

La ville d’Orléans fait rigoureusement application de l’article L. 1146-1 du code du travail proscrivant 
de : 

1° Mentionner ou faire mentionner dans une offre d'emploi le sexe ou la situation de famille du candidat 
recherché. Cette interdiction est applicable pour toute forme de publicité relative à une embauche et 
quels que soient les caractères du contrat de travail envisagé. Plus précisément, toutes les offres 
d’emploi publiées la Ville d’Orléans précisent explicitement que le poste est ouvert aux hommes et aux 
femmes.  Une harmonisation des intitulés des postes a également été faite. 

2° Refuser d'embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser de renouveler le 
contrat de travail d'un salarié en considération du sexe, de la situation de famille ou de la grossesse sur la 
base de critères de choix différents selon le sexe, la situation de famille ou la grossesse.  

3° Prendre en considération du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en matière de 
rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle ou de mutation.  
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La mixité est recherchée dans les jurys de recrutement, une femme au moins étant systématiquement 
présente.  

Recrutements définitifs extérieurs :  

 

 

 

 

 

Mobilité inter-employeurs : 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type recrutement Femmes Hommes 

Concours 6 4 

Contrat 126 72 

Détachement 2 2 

Mutation 12 5 

Réintégration 8 4 

Stagiairisation 25 14 

Total 179 101 

NATURE 
Agents Catégories Statut 

(Nbre) A B C Titulaires Contractuels 

Mutation 28 11 6 11 28  

Femmes 20 8 3 9 20  

Hommes 8 3 3 2 8  

Transfert 3 1 2 0 3  

Femmes 3 1 2  3  

Hommes 0      

TOTAL 2017 31 12 8 11 31 0 
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IV/ Carrière – avancement :  

La carrière des agents est valorisée et évolue en fonction de critères liés à l’ancienneté et au mérite, 
basés sur la manière de servir. Les résultats des avancements et promotions issues des commissions 
administratives paritaires ne sont donc pas conditionnés par des actions volontaristes en faveur de 
l’égalité hommes-femmes.  
 
Les disparités qui peuvent être observées dans les proportions de nomination entre les hommes et les 
femmes s’expliquent par les différences des effectifs d’hommes et de femmes au sein de la structure et 
au sein de chaque filière. 
 

ratio 
nombre d'agents 

promouvables 

% H/F par rapport au 
nombre d'agents 

promouvables  

nombre d'agents 
nommés 

% NOMMES/ 
total de 

promotion 

catégorie C 
hommes 

660 
185 38,49 

339 
102 30,09 

femmes 475 71,97 237 69,91 

catégorie B 
hommes 

115 
47 40,87 

54 
24 44,44 

femmes 68 59,13 30 55,56 

catégorie A 
hommes 

64 
22 34 

20 
5 25 

femmes 42 65,625 15 75 

     
 

   
 
 

    

 

  

promotion interne 
nombre d'agents 

promouvables 

% H/F par rapport au 
nombre d'agents 

promouvables  

nombre d'agents 
nommés 

% NOMMES/ 
total de 

promotion 

catégorie C 
hommes 

455 
187 41,10 

2 
1 50,00 

femmes 268 58,90 1 50,00 

catégorie B 
hommes 

290 
210 72,41 

3 
0 0,00 

femmes 80 27,59 3 100,00 

catégorie A 
hommes 

163 
35 21,47 

5 
2 40,00 

femmes 128 78,53 3 60,00 

     
 

  

     
 

  

police 
nombre d'agents 

promouvables 

% H/F par rapport au 
nombre d'agents 

promouvables  

nombre d'agents 
nommés 

% NOMMES/ 
total de 

promotion 

catégorie C 
hommes 

36 
21 58,33 

7 
2 28,57 

femmes 15 41,67 5 71,43 

catégorie B 
hommes 

5 
5 100,00 

2 
2 100,00 

femmes 0 0 0 0,00 

catégorie A 
hommes 

0 
0 0 

0 
0 0,00 

femmes 0 0 0 0,00 
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V/ Rémunération :  

REMUNERATION MOYENNE NETTE MENSUELLE PAR CATEGORIE ET PAR SEXE (effectif permanent à 
temps plein) : 

  
A B C ENSEMBLE 

 
HOMMES 3 049,10 € 2 196,97 € 1 724,07 € 1 955,94 € 

 
FEMMES 2 759,47 € 2 002,81 € 1 545,93 € 1 792,49 € 

 
ENSEMBLE 2 872,24 € 2 089,79 € 1 625,56 € 1 864,32 € 

 
Salaire médian 2 770,47 € 2 087,25 € 1 617,30 € 1 723,14 € 

 
Le différentiel s’explique par la représentativité différente des hommes et des femmes dans les 
différentes filières. Or, le niveau de rémunération lié à l’évolution statutaire et le régime indemnitaire 
sont plus élevés dans certaines filières que dans d’autres.  
 
Par contre, les hommes et les femmes, au sein d’une même filière, d’une même catégorie, à grade égal, 
et sur le même niveau de responsabilité, sont exactement au même niveau de salaire. En effet le statut 
fixe le niveau de rémunération d’une part, et le régime indemnitaire est déterminé selon le grade et la 
fonction d’autre part. L’équité entre hommes et femmes est donc garantie.  

 

 

 

 

 

 

 

VI/ Qualité de vie au Travail 

1- Conditions de travail  
 
Les accidents du travail et les maladies professionnelles 

Les femmes représentent 58% des victimes d’accidents du travail, soit une proportion inférieure à leur 
présence au sein des effectifs (63%). 
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La déclinaison par type d’accident du travail met en lumière une proportion moindre de femmes sujettes 
aux accidents de service qu’aux accidents de trajet. 

 
Nombre d’accidents du travail et maladies professionnelles reconnues en 2017 

 
Accidents de service Accidents de trajet 

Maladies 
professionnelles TOTAL 

 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Nombre 70  81 11 37 1 0 82 118 

% 2017 46% 54% 23% 77% 100% % 41% 59% 

% 2015 52% 48% 41% 59% 56% 44% 49% 51% 

 
La part des jours d’arrêts suite à un accident de travail relative aux femmes est de 51%. 
On peut par ailleurs constater que les femmes totalisent 54% des accidents de travail déclarés avec arrêt 
en 2017 (56 sur 104) 
 
La déclinaison par type d’accident du travail de ces jours d’arrêt met en lumière une proportion moindre 
d’absences liées aux accidents de service qu’aux accidents de trajet. 
 
100% des arrêts pour maladie professionnelle reconnue en 2017 concernent des hommes. 

 

 
 Victimes d’actes de violences physiques 

En 2017, 15 agents de la Ville d’Orléans ont été victimes de violence physiques dont 53% concernent 
des femmes. 
 
Nombre d’actes de violence physique envers le personnel en 2017 

  Hommes Femmes Total 

Emanant des usagers Avec arrêt de travail     2 2 4 
Sans arrêt de travail 5 6 11 

Emanant du personnel Avec arrêt de travail    
Sans arrêt de travail    

Total 7 8 15 

 
 
 
Equilibre vie professionnelle – vie privée  
 
Dans le cadre d’une démarche globale de prévention des Risques Psychosociaux et d’amélioration de la 
Qualité de Vie au Travail, la Ville d’Orléans et Orléans Métropole ont engagé un plan d’action Qualité de 
Vie au Travail (QVT) commun au sein duquel figurent 39 actions à mener sur 2 ans. 
 
Ce plan d’action QVT comporte 6 axes parmi lesquels « faciliter l’organisation du temps de travail et  
l’équilibre vie professionnelle – vie privée ». 
7 actions ont ainsi été déployées en 2017 et 2018 pour favoriser l’équilibre de vie : 

 Proposer aux managers des formations de gestion et de planification du temps de travail 

 Proposer à tous des actions de sensibilisation à la gestion du temps 
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 Expérimenter la mise en place du télétravail, dans la limite d’une journée tous les 15 jours 

 Expérimenter une conciergerie  

 Affirmer le droit à la déconnexion au sein du règlement intérieur 

 Etudier le don de congés ou RTT 

 Mettre en place la visio-conférence 

 

VII/ Commande publique : 

Les candidats aux consultations lancées par la ville d’Orléans doivent attester : 

1° Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail. 

2° Avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail ou, 
à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission. Cette 
négociation doit porter entre autres sur le suivi de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer les 
écarts de rémunération et les différences de déroulement de carrière entre les femmes et les hommes. 

 

VIII/ Politiques publiques : 

La ville d’Orléans est signataire du contrat de ville qui fixe l’égalité femmes /hommes comme un enjeu 

aussi à chaque action financée dans ce cadre, cette question est posée. Par exemple  le planning familial 

a été soutenu sur une action de promotion de l’égalité femmes  / hommes. 

En matière de droit des femmes, la ville d’Orléans soutient le CIDFF, ainsi que le lieu d’accueil et d’écoute 

et produit une affiche destinée à informer les femmes de tous les dispositifs existants en matière 

d’accompagnement des personnes victimes de violence conjugale. 

En 2016, M. le Maire a confié une mission à Mme Tripet en lien avec Mme Leclerc sur le sujet des 

femmes victimes de violence. Suite à ce travail d’analyse, le CCAS a développé un dispositif 

complémentaire à ceux existants en ouvrant deux lieux d’hébergement d’urgence et en développant, par 

convention, les liens avec les autres administrations pour permettre aux femmes victimes de violence 

d’accéder rapidement à leurs droits. 

Par ailleurs, l’opération Orléans Mouv, rassemblant pendant la 1ère semaine de chaque vacance des 

jeunes de 12 à 16 ans des quartiers dits prioritaires, permet de développer les notions d’égalité 

hommes/femmes propre à notre politique jeunesse et sport. 

En matière de petite enfance, on peut souligner, outre l’objectif général de reprise d’activité des mères 

après leur congé maternité, la convention conclue avec Pôle Emploi depuis 2016, qui prévoit 8 places 
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réservées dans les crèches pour des personnes en reprise d’activité ou suivant une formation. Dans les 

faits, cette action bénéficie principalement aux familles monoparentales, et exclusivement à des 

femmes. En 2017, 6 femmes ont bénéficié de ce dispositif. 
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RESSOURCES 
 
N°   9    – Finances. Budget primitif 2019. Budget principal et budgets annexes. Approbation. 

* 
*          * 

* 
 

Présentation d’un Powerpoint par M. MARTIN. 
 
* 

*          * 
* 
 
 
 

 

 
 

M. MARTIN – M. le Maire, chers collègues. J’ai l’honneur de vous présenter le Budget 
Primitif (B.P.) 2019 que nous avons titré « La maturité des projets pour les Orléanais » 
puisqu’effectivement en 2019 viendront, soit en aménagement, soit en réception, des projets très 
importants pour les Orléanais.   
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M. MARTIN – Il s’agit du centre aqualudique - pour lequel le terrain destiné à sa construction 
a été acquis auprès des services de l’Etat il y a quelques jours -, le centre nautique de La Source qui est 
en plein travaux, le Muséum d’Orléans pour la Biodiversité et l’Environnement (M.O.B.E.), les vinaigreries 
ou encore l’auberge de jeunesse.  

 
Dans le même temps et cela a été abordé précédemment, le transfert des équipements 

déclarés d’intérêt métropolitain et de compétence facultative à Orléans Métropole sont inscrits dans le 
B.P. 2019. C’et le musée historique, le musée des beaux-arts, la base de loisirs de l’île Charlemagne, le 
Zénith, la patinoire et les clubs de sports professionnel. Au point de vue compétences et équipement, rien 
que le Zénith à lui seul représente déjà le signe que la Ville d’Orléans est dans le projet métropolitain et 
accompagne le processus. 

 
Troisièmement, nous devons respecter le contrat passé avec l’Etat qui plafonne l’évolution 

des  dépenses de fonctionnement de notre collectivité à raison de 1,2 % et ceci pour trois ans. Il faut faire 
attention à nos dépenses et c’est ce que nous avons toujours fait, mais là nous avons un indice à tenir. Le 
budget 2019 est élaboré sur la base d’une maîtrise de dépenses de fonctionnement, permettant de 
préserver l’autofinancement, c’est pourquoi les taux de fiscalité resteront encore inchangés cette année et 
je rappelle que ces taux restent inchangés depuis 1996. C’est  une longue période et  la Ville d’Orléans 
est une des seules communes voire la seule de sa strate à avoir pratiqué cette politique, ce qui prouve 
que cela est possible. Et par contre, le niveau d’investissement est particulièrement soutenu, tout en 
maîtrisant la dette, j’y reviendrai. 
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M. MARTIN – Le budget consolidé des dépenses d’équipement et de fonctionnement est de 
208,5 millions d’euros de dépenses réelles tous budgets confondus, avec respectivement 50,1 millions 
d’euros pour les dépenses d’équipement et 137 millions d’euros pour les dépenses de fonctionnement. Du 
reste, je précise qu’il convient d’ajouter aux 50 millions d’euros d’investissement inscrits les transferts 
d’investissement qui ont été adressés à la Métropole – je veux parler de ceux de l’espace public – pour 10 
millions d’euros.  
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M. MARTIN – En ce qui concerne les projets et les actions de la Mairie par politiques 
publiques, trois viennent à égalité :  

 
- culture et évènementiel : 34,8 millions d’euros ; 
- sports et jeunesse : 34 millions d’euros ;  
- éducation : 32,4 millions d’euros ; 
- famille et solidarité : 22,8 millions d’euros ; 
- aménagement urbain : 7 millions d’euros ; 
- espace public : 7 millions d’euros ; 
- sécurité et tranquillité publique : 7 millions d’euros. 
 
Je précise que l’environnement et le développement durable sont placés au cœur de tous les 

projets et j’y reviendrai un peu plus loin dans la présentation. 
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M. MARTIN – Les recettes de fonctionnement sont présentées en évolution de 1,4 million 
d’euros. En territoire dynamique, même si nous maintenons nos taux de fiscalité, nous prévoyons 
d’encaisser une recette supplémentaire d’1,4 million d’euros. Ceci provient principalement de 
l’augmentation du parc immobilier sur la Ville d’Orléans avec 1,3 million d’euros venant de cette ligne. 
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M. MARTIN – Comme je l’ai dit, le budget est élaboré à taux constants de fiscalité. La taxe 
d’habitation ne changera pas, 20,99 %. La réforme de la taxe d’habitation réduira bien sûr de 65 % la 
cotisation de  81 % des foyers orléanais, les dégrèvements étant compensés par l’Etat. Je répète que là-
dessus j’ai un doute sur le temps dans la mesure où on me dit dégrèvement garanti, en règle générale les 
compensations chutent dans le temps, je reviens donc un peu sur cette explication. 

 
Orléans maintient sa politique volontariste d’abattements, jamais changée, 7,4 millions 

d’euros, soit un taux réel de taxe d’habitation de l’ordre de 18 %.  
 
La taxe sur le foncier bâti est de 29,8 %, inchangée également depuis 1996, étant rappelé 

que le logement social bénéficie d’exonérations.  
 
Par rapport à 2018, on prévoit que le produit des impôts lié aux seules évolutions physiques 

(0,4 %) et l’évolution nominale que l’on ne connaît pas encore, car j’ai cru comprendre que cela n’avait 
pas encore été voté par le Parlement (1,2 % est l’hypothèse que nous formulons).  
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M. MARTIN – Comme je l’ai dit concernant les recettes de fonctionnement, par rapport à 
2013 nos dotations globales ont baissé de 11,3 millions d’euros par an et s’établissent maintenant à 24,6 
millions d’euros. Les reversements d’Orléans Métropole correspondent aux attributions de compensation 
et à la dotation de solidarité communautaire. Les produits des services et du domaine avec 21 millions 
d’euros et pour les autres impôts, il s’agit principalement des droits de mutation que nous percevons sur 
les logements cédés. Les subventions de fonctionnement reçues sont de 3,6 millions d’euros et puis les 
compensations fiscales versées par l’Etat 2,9 millions d’euros. Enfin, les produits des loyers et des 
redevances pour 1,6 million d’euros. 
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M. MARTIN – Les dépenses de fonctionnement seront stables ou en très légère 
augmentation de 0,9 million d’euros. Ceci provient des charges de gestion pour 500 000 euros sur un 
montant de 54,2 millions d’euros, c’est-à-dire une augmentation de 1 %. Les frais de personnel seront en 
stabilité et même en très légère baisse. Comme je l’expliquais en introduction, nous avons donc prévu de 
tenir nos dépenses de fonctionnement, cela ne signifie pas que nous aurions par ailleurs une baisse ou 
une augmentation de notre autofinancement, nous voulons également le tenir. C’est grâce à 
l’autofinancement que nous investissons.  
 
 
 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2179 - 

 
 
 
 

M. MARTIN – L’épargne brute devrait être en légère baisse en 2019 mais l’épargne 
disponible devrait être stable à 10,5 millions d’euros contre un B.P 2018 qui était à 11 millions d’euros.  

 
Nos dépenses d’équipements seront à nouveau en augmentation avec 49,9 millions d’euros 

contre un budget l’an passé de 47,4 millions d’euros et dont vous trouverez le détail dans  ce tableau. 
 
La force de la Ville d’Orléans est qu’elle emprunte peu pour financer ses investissements. 

Vous voyez dans le tableau que les emprunts destinés à financer les investissements seront en baisse en 
2019 par rapport à 2018 parce qu’effectivement nous limitons le recours à l’emprunt et préférons avoir de 
l’autofinancement pour nos investissements. 
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M. MARTIN – Les dépenses d’investissement seront donc de 51 millions d’euros. Vous 
pouvez voir que j’ai souhaité maintenant que sur les moyens 2014-2018, on montre les investissements 
Ville et en raison du transfert en 2017 des investissements vers la Métropole en ce qui concerne l’espace 
public et qui représentait 10 millions d’euros.  Cela montre en effet une inflexion mais c’est technique, ce 
n’est pas que nous avons moins investi, c’est que nous avons fait des transferts. 
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M. MARTIN – Voici la liste des principaux projets en 2019 supérieurs à 500 000 euros.  
 
Concernant la rénovation de la piscine de La Source avec un gros de budget de 12 millions 

d’euros, je précise qu’il s’agit d’une partie du budget total puisque le budget d’ensemble est supérieur à 15 
millions d’euros. 

 
Les ravalements de campagne obligatoire pour 1 million d’euros. Un budget sanctuarisé 

depuis longtemps puisque la Ville prend à sa charge 30 % des rénovations de façade sur des territoires 
qui sont définis et votés. 

 
Egalement des travaux suite à l’acquisition des bâtiments du C.N.F.P.T. - qui s’est lui-même 

relogé – pour la future auberge de jeunesse pour 600 000 euros. 
 
On peut voir l’importance de l’investissement pour les principaux projets.  
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M. MARTIN – Comment se comportera la dette ? L’emprunt d’équilibre 2018 inscrit au 
budget s’établirait à 18 millions d’euros. Sur cette base, la dette s’établirait fin 2018 à 95 millions d’euros. 
Je vous rappelle que notre jauge est d’environ 100 millions d’euros. Nous serons donc en dessous, ce qui 
correspond à un niveau d’endettement très inférieur à la moyenne des villes comparables. On prévoit en 
2019 une dette de l’ordre de 100/102 millions et on sera bien dans l’objectif que nous avons fixé.  
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M. MARTIN – Je vais maintenant faire un petit flash sur certaines politiques publiques, en 
commençant par le développement durable, qui est le fil conducteur de nos actions. 
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M. MARTIN – Bien sûr la transition écologique et énergétique est au rendez-vous depuis 

15 ans, mais des actions sont à signaler en 2019.  
 
D’abord l’investissement pour 31 millions d’euros, soit plus de la moitié du budget, incluent 

des dimensions de Développement Durable.  
 
Chaque nouvel équipement municipal répond aux performances énergétiques et 

environnementales, ainsi que les travaux de rénovation thermique. 
 
La Ville sensibilise aussi les Orléanais à la rénovation de leur habitat et propose des balades 

thermographiques.  
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M. MARTIN – Les stratégies qui orientent la politique de la transition écologique et 
environnementale sont : 

 

- respecter la biodiversité, développer la culture scientifique et c’est bien sûr ce qui est prévu pour 
le M.O.B.E. ; 

- préserver la ressource en eau avec la protection et l’entretien des berges du Loiret et du bras des 
Montées ; 

- consommer responsable, prévenir les risques majeurs ; 
- se préparer à la gestion de crise et sensibiliser dès le plus jeune âge à l’agenda 21.  
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M. MARTIN – Pour l’éducation, j’ai effectivement  dit que c’était un des premiers budgets de 
la Ville d’Orléans, pratiquement à égalité avec la culture. Le fonctionnement représente 27,2 millions 
d’euros et l’investissement 6 millions d’euros. 

 
Le programme d’investissement est soutenu avec entre autres la transformation de l’ancien 

collège Bolière pour accueillir l’élémentaire Guy Cadou, la fin des travaux de rénovation de l’école Romain 
Rolland ainsi que des grosses réparations pour 1,7 million d’euros. Ce sont de gros budgets qui 
permettent d’isoler les écoles de façon complète, de changer des huisseries. La plupart des travaux sont 
maintenant presque terminés dans ces domaines-là. 

 
Le plan informatique, l’acquisition de matériels scolaires/loisirs pour 500 000 euros, la 

rénovation du restaurant scolaire Jean Mermoz pour 340 000 euros et l’aménagement des cours d’écoles 
pour 200 000 euros. 

  
 

 
 
 
 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2188 - 

 
 
 
 

M. MARTIN – 3,5 millions d’euros pour les projets de la jeunesse et l’animation urbaine dont 
3 millions d’euros de subventions versées aux associations : 2,57 millions d’euros à l’ASELQO, 
association qui je le rappelle, anime les quartiers en loisirs et fait des animations de proximité, ainsi que 
490 000 euros aux associations jeunesse. 

 
J’ai signalé aussi comme précédemment, les premiers travaux des locaux de l’ancien 

C.N.F.P.T., rue de l’abreuvoir. 
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M. MARTIN – Pour la politique sociale, il est question de 22,4 millions d’euros dont 
8,7 millions d’euros pour la seule subvention dans ce domaine, qui concerne principalement le C.C.A.S. 
avec 8,1 millions d’euros et les subventions aux associations 440 000 euros. Un point important 
également à signaler, à savoir le transfert de la compétence prévention spécialisée à Orléans Métropole 
au 1

er
 janvier 2019. 

 
Je fais une parenthèse par rapport à ce qui m’avait été demandé la fois dernière et qui était 

de bien voir les transferts de compétences, Ville, Métropole, etc… J’y reviendrai en conclusion, mais il y a 
un document très détaillé qui a été mis dans le rapport budgétaire.  
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M. MARTIN – Concernant le soutien à la pratique sportive et aux associations, il s’agit de 
29,9 millions d’euros. Comme vous pouvez le voir, il y a de très gros projets. 

 
Il est rappelé bien sûr que l’organisation des manifestations sportives est maintenue voire 

développée et nous l’avons vu tout à l’heure avec le petit film qui nous a été projeté. 
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M. MARTIN – La participation citoyenne et la vie des quartiers dont les crédits votés pour les 
C.C.Q. permettant d’avoir des microprojets décidés en concertation avec les Orléanais représentent un 
budget très conséquent. 
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M. MARTIN – Concernant la santé, le handicap et l’intégration citoyenne, il s’agit de 
poursuivre les actions de promotion du territoire en direction des professionnels de santé afin de s’assurer 
de l’offre de services aux praticiens et puis de finaliser les travaux de construction des Maisons de Santé 
Pluridisciplinaire (M.S.P.) avec pour Saint-Marceau 200 000 euros. On suivra ensuite avec la M.S.P. du 
centre-ville. Enfin, les travaux pour la poursuite du programme de travaux et d’accessibilité seront 
complétés. 
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M. MARTIN – La tranquillité publique et dispositif de prévention avec un budget de 7 millions 

d’euros, essentiellement en fonctionnement pour nos policiers municipaux, avec les équipements, la 
vidéo-protection et la sécurisation. C’est aussi un budget particulièrement important.  
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M. MARTIN – Concernant l’embellissement et l’espace public, nous avons maintenant 

conservé dans les compétences Ville les parcs et jardins, l’occupation du domaine public et quelques 
fournitures. En investissement, il s’agit du plan lumière de l’Intramail et les réseaux rue de l’Union pour 
300 000 euros.   
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M. MARTIN – Pour l’urbanisme, bien sûr la zone d’Aménagement Concertée (Z.A.C.) 
Carmes-Madeleine avec la poursuite des aménagements, la résidence Dauphine Sud Loire, la convention 
territoriale de l’Argonne avec les travaux de réaménagement de l’espace public, la campagne de 
ravalement des façades en centre-ville, des aménagements Carmes-Madeleine et des opérations au 
nord-ouest. 
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M. MARTIN – L’attractivité d’Orléans, c’est bien sûr la poursuite du nouveau projet muséal 

avec des expositions temporaires qui représentent 347 000 euros, mais on a aussi la poursuite d’un 
programme de travaux très important dont j’ai parlé précédemment, c’est la réhabilitation du M.O.B.E. 
avec 6,1 millions d’euros, l’étude pour les vinaigreries Dessaux pour 1 million d’euros, la poursuite de la 
rénovation du musée des beaux-arts, 400 000 euros et les acquisitions d’œuvres au musée des beaux-
arts pour 200 000 euros.  

 
En outre, je rappelle que les subventions sont maintenues pour 4,1 millions d’euros, avec les 

structures du Théâtre pour 2,7 millions d’euros et les associations culturelles 1,4 million d’euros. La Ville 
d’Orléans attribue chaque année des subventions à des associations qui œuvrent dans le domaine de la 
culture, indépendamment des structures du Théâtre.  
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M. MARTIN – La politique évènementielle est riche et diversifiée : 
 

- le Festival de Loire : 1,8 million d’euros ; 
- les fêtes de Jeanne d’Arc : 700 000 euros ; 
- le Festival de Jazz : 240 000 euros ; 
- l’animation des quais : 150 000 euros ; 
- le marché de Noël : 150 000 euros ; 
- les voix d’Orléans : 206 000 euros ; 
- Cannes 1939 qui est un nouveau projet : 120 000 euros ; 
- Festivités du 14 juillet : 71 000 euros ; 

- Nouvel an chinois : 30 000 euros. 
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M. MARTIN – Pour finir, l’animation commerciale financée à hauteur de 700 000 euros. Ce 
sont des dépenses qui concernent essentiellement l’animation, pour fédérer les commerçants et animer 
les actions et promotions des commerces. Les charges locatives et les taxes foncières sur les différents 
locaux des halles Châtelet, de la Bolière et de la Vie Claire, sont des dépenses que la Ville d’Orléans 
engage. 
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M. MARTIN – Vous avez sur ce plan un focus par quartier. Cela représente une stratégie 
d’investissements qui doit être équilibrée et je vous invite à le consulter.   
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M. MARTIN – Dernier point et cela concerne le focus des transferts de compétences vers 
Orléans Métropole. La question avait donc été posée par rapport à l’évolution des budgets et au 
changement des répartitions. Je rappelle qu’à un moment donné le budget de la Ville d’Orléans était plus 
près de 230 millions d’euros, il est maintenant de 208 millions d’euros. Il y a donc eu des transferts et 
globalement tout cela se répercute.  

 
On a détaillé tout à l’heure les transferts de compétences à effet au 1

er
 janvier 2019. Je 

rappelle que les transferts résultent d’une obligation prévue par les textes ou de la volonté partagée des 
communes de l’E.P.C.I., mais la majeure partie des transferts de compétences concerne des transferts 
prévus par la loi et les textes réglementaires, qui répondent à un ou plusieurs des critères et objectifs 
suivants : 

 

- un caractère industriel et commercial du service public (ordures ménagères, assainissement, 
transports…) ; 

- une volonté ou une opportunité forte d’uniformiser le service sur l’ensemble du territoire ; 

- un caractère supra communal de l’équipement ou de la compétence (équipements culturels, 
sportifs). 

 
M. SANKHON  a parfaitement rappelé tout à l’heure que les équipements et surtout les 

compétences, ne s’adressent pas qu’aux Orléanais, avec une frontière entre nos communes. Je rappelle 
que le taux de fréquentation pour le basket -  je le connais - est 20 % d’Orléanais et 80 % de personnes 
hors d’Orléans. Tout cela justifie à un moment donné que l’on ait une vision plus large et c’est ce que l’on 
appelle le caractère supra communal. 
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Ainsi, les transferts de compétences permettent à la Mairie de se concentrer sur les services 
publics du type régalien et/ou étroitement liés à la politique municipale :  

 

-  l’éducation ; 
-  les sports et la jeunesse ; 
-  l’état civil ;  
-  la famille et la solidarité, c’est le caractère social qui est réaffirmé là ; 
-  les parcs et jardins,  que nous avons décidé de conserver mais qui auraient pu être transférés à la 
Métropole si nous l’avions souhaité ; 

-  la vie citoyenne ; 
-  l’urbanisme avec notamment les Z.A.C. que la Ville veut continuer à suivre et à développer pour de 
l’habitat avec des constructions de logement, la politique culturelle et évènementielle, la sécurité et la 
tranquillité publique. 

 
Je vous invite à consulter la page 43 du rapport où vous pouvez lire tous les transferts de 

compétences qui ont eu lieu entre la Ville centre et la Métropole. Je ne l’ai pas publié car il était dense. 
 
Voilà M. le Maire. Merci de votre attention. 

 
 
M. le Maire – Merci beaucoup pour cette présentation M. MARTIN, qui est comme 

d’habitude, d’une clarté limpide. Qui souhaite prendre la parole ? M. de BELLABRE puis M. RICOUD. 
 
M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. M. le Maire, chers collègues, pour la démocratie, rien 

n’est pire que l’arrogance et les certitudes. Cela rend sourd et tend les citoyens à se revêtir de jaune. 
Chaque année, nous vous demandons de baisser les impôts et chaque année, vous nous répondez que 
vous maintenez les taux en oubliant juste qu’Orléans a une fiscalité élevée depuis fort longtemps. Vous 
raisonnez également en taux, alors qu’il faudrait aussi raisonner en montrant, le montant réel de la 
somme prélevée sur les comptes des Orléanais, puisque maintenant vous le savez peut-être, qu’au-delà 
de 1 000 euros, il n’est plus possible de payer par chèque et ce sera 300 euros l’année prochain. C’était 
pour information et de plus, il n’y a pas de rappel, on tombe directement dans l’amende, c’est 
incompréhensible pour les honnêtes contribuables. 

 
M. le Maire, vous voulez renforcer la proximité avec les Orléanais, on en a parlé tout à 

l’heure, mais vous transférez toutes les compétences au fur et à mesure, de la Ville à l’Agglomération 
devenue Métropole, au prétexte de faire des économies dont on ne voit jamais la couleur, les impôts ne 
baissant jamais.  

 
Vous nous rappelez régulièrement votre volonté de soutenir l’activité par l’investissement. 

Mais par le biais de la Métropole, vous décidez de commander 160 bus électriques chinois, en admettant 
que c’est la bonne solution, en oubliant le déficit commercial de la France qui ne doit pas être encore 
assez creusé, en oubliant le chômage qui ne doit pas encore assez important.  

 
Vous souhaitez développer l’attractivité et la compétitivité d’Orléans pour favoriser l’emploi, 

mais vous ne baissez pas la fiscalité, alors que c’est le principal levier, le B.A.BA même en économie pour 
augmenter l’activité et faire baisser le chômage. A titre personnel, je pourrais vous citer l’exemple d’une 
ville dans laquelle j’ai résidé quelques années, où le montant des impôts est deux fois moins élevé qu’à 
Orléans, qui a moins de 5 % de chômage depuis plusieurs années et où les transports urbains sont 
gratuits. Comme quoi, en sortant du paradigme dans lequel s’enferme le politique habituellement, tout est 
possible.  

 
Nous vous avons également réclamé de baisser la dette. Elle est très élevée si on tient 

compte de l’ensemble des entités, mais là aussi rien de bouge. Les mêmes recettes pour les mêmes 
résultats. Nous devrions plutôt dire les mêmes absences de résultats, cela en est désespérant. Le 
chômage comme les prélèvements restent élevés voire insupportables pour nombre de nos concitoyens. 

 
 
Nous vous avons réclamé de faire un petit effort sur votre rémunération. Cela aurait été 
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symbolique dans tous les sens du terme, mais là aussi, vous n’avez pas voulu nous entendre. Le 
mouvement de révolte qui secoue le pays actuellement est totalement légitime et le budget que vous nous 
présentez aujourd’hui n’en tient absolument pas compte. Encore un temps précieux perdu pour notre Ville 
comme pour la France. Aussi, nous vous demandons d’entendre urgemment cette exaspération et d’y 
apporter votre part de réponses. Bien évidemment, nous voterons contre le budget présenté. Je vous 
remercie. 

 
M. RICOUD – Nous avons discuté début novembre des orientations budgétaires et nous 

avions dit un certain nombre de choses à cette période. Le soutien que nous avions par rapport aux 
grands projets présentés, mais également des attentes et des critiques, des insuffisances plutôt, par 
rapport à des problèmes importants. Concernant la fiscalité, vous nous dites M. MARTIN que les taux ne 
bougent pas, c’est vrai. Sauf que j’habite un quartier qui s’appelle La Source, où la fiscalité est beaucoup 
plus importante que dans les autres quartiers de la Ville. Et récemment, des nouveaux habitants de La 
Source sont venus me voir - comme ils ont dû aller voir d’autres élus du quartier - pour me dire qu’ils 
payaient moins d’impôts locaux à Saint-Marceau ou à Dunois pour un même type de logement. A un 
moment donné je souhaite M. MARTIN, que l’on puisse échanger avec certains habitants de La Source 
qui seront prêts à discuter avec vous de tout cela. C’est vraiment un problème récurrent et que l’on 
n’arrive pas à faire évoluer. 

 
Derrière le budget, ce sont des familles et comme je le dis souvent : « C’est de l’humain ». 

On dit régulièrement que l’on est à un taux de difficulté sociale important et là l’I.N.S.E.E. nous apprend 
que nous sommes environ à 24 000 habitants d’Orléans sous le seuil de pauvreté. Je crois que cette 
question-là doit être mieux prise en compte qu’elle ne l’est actuellement. Bien sûr le C.C.A.S. reçoit des 
subventions, le Relais Orléanais – dont on parlera tout à l’heure – joue un rôle important par rapport aux 
familles, mais je crois qu’à un moment donné, il va falloir quand même bien prendre la mesure de cette 
situation.  

 
En ce qui concerne les problèmes scolaires, des choses sont faites. Sauf qu’il y a un souci 

qui ne relève certes pas de la Mairie : la question de la saturation des écoles et de deux collèges. J’en 
appelle aux conseillers départementaux qui siègent au sein de notre assemblée - Mme KERRIEN, 
M. GEFFROY - pour leur dire de faire remonter ce message auprès de vos collègues en charge de 
l’éducation et notamment M. MALBO, pour que des réflexions s’engagent à propos de ce troisième 
collège que tout le monde attend., faites remonter ce message. Il se trouve que je siège au collège Alain 
Fournier où nous allons faire sauter des cloisons afin d’agrandir. Cela devient quand même quelque 
chose d’important et un collège, on ne claque pas des doigts pour le construire et il va donc falloir prendre 
les mesures. M. MALBO m’avait dit que c’était en réflexion, très bien, mais activons les choses.  

 
Sur les problèmes de la santé, on a parlé tout à l’heure d’un centre de santé métropolitain. 

Comme vous le savez – car vous avez les uns et les autres été invités il y a une semaine à un 
rassemblement organisé devant les M.S.P. – il y a urgence à trouver des solutions. Et je remercie 
M. l’adjoint chargé de la santé et Niamé DIABIRA d’avoir été présents à ce rassemblement citoyen pour 
justement faire bouger les choses. Cela devient vraiment prioritaire sur notre quartier. L’idée d’un centre 
de santé avait été évoquée et vous aviez dit M. le Maire que vous n’y étiez pas opposé. Aussi, je crois 
que maintenant il va falloir un peu mettre les paroles et les actes en accord et peut-être prévoir des 
financements pour que l’on réfléchisse à cette situation. 

 
Concernant la question du logement, des démolitions sont programmées sur Orléans et sur 

la Métropole, environ 450 à 500 logements. Cela va bloquer les demandes dites « normales » si je puis 
dire. Je ne dis pas qu’il ne faut pas démolir, le problème n’est pas là. Un quartier doit évoluer et là-dessus 
il n’y a de soucis, mais il va falloir que l’on pousse tous à construire plus et notamment dans les 
communes qui jusqu’à maintenant sont un peu frileuses sur la question.  

 
Quant à l’hébergement d’urgence, je vous avais interpellé au Conseil Municipal de novembre 

sur le référé que vous aviez fait par rapport à Saint-Paul. Vous m’aviez dit que vous étiez en négociation 
avec la Préfecture pour voir ce qui pouvait être fait. Aujourd’hui nous n’avons pas beaucoup de réponses. 
On a demandé audience au Préfet le 14 décembre, j’espère que l’on aura des nouvelles.  

 
Sur les transports, une compétence métropolitaine, il y a des soucis. Je remercie le vice-



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2204 - 

président de la Métropole qui est venu récemment à La Source pour échanger avec des habitants qui 
disent payer beaucoup plus d’impôts locaux qu’ailleurs, avec des transports qui ne sont pas à la hauteur. 
On a donc eu un échange constructif et on doit avoir des réponses à partir du 15 janvier 2019. J’espère 
que les choses vont bouger.  

 
Je me répète peut-être un peu mais toutes ces questions-là touchent le quotidien des gens et 

c’est ce qui fait leurs vies. Donc moi, je suis attentif à tout cela et je crois qu’il va falloir que l’on soit bien 
conscient de ces difficultés. Cela n’enlève rien au fait que des projets tels que le M.O.B.E., CO’Met ou 
encore le centre aqualudique sont importants, on est d’accord, mais quand même, faisons bien attention à 
toutes ces problématiques que je viens de citer et qui relèvent de la vie des gens au quotidien. Je vous 
remercie. 

 
 

M. le Maire – On y est tous attaché M. RICOUD. M. GRAND. 
 
M. GRAND – Je vais faire une intervention qui va ressembler à celle des années 

précédentes et me focaliser, vous vous en douter, sur ce qui concerne non seulement le développement 
durable mais d’une manière générale le fonctionnement de notre collectivité. Je voulais rappeler, mais 
vous le savez bien, les investissements que nous pouvons faire aujourd‘hui et je pense en particulier aux 
travaux d’efficacité énergétique dans nos bâtiments publiques. Ce sont des baisses de fonctionnement 
pour l’avenir et en voyant ce budget et les propositions que vous faites, je ne peux que constater, comme 
les années précédentes, que les investissements qui sont faits et qui seront faits, sont bien trop faibles 
pour pouvoir répondre non seulement aux enjeux permettant cette réduction de notre fonctionnement et 
l’utilisation d’énergie de manière globale, mais également de la défense de notre environnement.  

 
J’ai bien lu le focus sur la partie concernant le développement durable où vous expliquez que 

31 millions d’euros impactent le budget en termes d’investissement. J’aimerais que l’on puisse regarder 
sereinement d’un peu plus près mais je ne voudrais pas que par exemple, la totalité de la somme qui va 
être allouée au M.O.B.E. soit considérée comme étant un impact pour la défense de l’environnement. 
Qu’il y ait dans la construction de ce bâtiment un certain nombre de points qui permettent une baisse des 
consommations et une meilleure efficacité énergétique je n’en doute pas. Mais je pense que de ce point 
de vue-là, il faut savoir être raisonnable par rapport à ce que je considère comme étant globalement bien 
trop faible en termes d’investissement par notre Ville. Je pense en particulier à l’impact budgétaire, mais 
également – et là aussi je vous le redis chaque année – sur tout ce qui est lié à la biodiversité. Là aussi 
j’ai bien vu et je sais que Mme ANTON fait ce qu’elle peut pour défendre un certain nombre d’évènements 
pour la défense de la biodiversité mais en réalité ce sont quelques milliers ou dizaine de milliers d’euros 
pour un investissement qui serait nécessaire et qui permettrait d’éviter qu’un jour, il n’y ait plus qu’au 
M.O.B.E. que l’on ait un certain nombre d’espèces animales et végétales que l’on puisse venir admirer. Je 
pense qu’il faut également se préoccuper de ce que nous avons sur notre territoire et qui doit être 
sauvegardé. Et tout cela nécessite toujours, encore malheureusement pour certains, mais bien 
heureusement pour moi en tout cas, des investissements qui doivent être faits afin de pouvoir les 
sauvegarder. 

 
Enfin, sur le projet – en l’occurrence de la Métropole – qui va être mis en place avec l’arrivée 

des bus électriques, cela a donné lieu à un long débat, passionnant et passionné sur le sujet au dernier 
Conseil Métropolitain. Je considère aujourd’hui que ce choix qui est fait, et que j’ai validé lors de ce 
conseil doit aussi donner lieu à un investissement par la Ville et la Métropole en développant des énergies 
renouvelables. Je pense qu’aujourd’hui, dans le cadre des plans climats que nous pouvons signer les uns 
et les autres, quelles que soient les collectivités, on ne peut pas considérer que le développement des 
véhicules électriques ne s’accompagnerait pas d’investissements forts en termes des développement et 
en l’occurrence des panneaux photovoltaïques ou de moyens de production en énergie renouvelable pour 
produire cette électricité qui sera ensuite utilisée par nos bus électriques dans l’agglomération. Je trouve 
que l’on se doit aujourd’hui, dans le même temps que nous faisons ces investissements lourds et forts 
pour décarboner nos déplacements, de faire des investissements forts afin de pouvoir alimenter ces 
différents équipements en énergie électrique renouvelable. Voilà pour les points directement liés au 
développement durable, mes collègues vous parleront du domaine du social et des autres points sur ce 
budget. 
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Globalement, il y a des points qui nous paraissent intéressants dans ce budget et comme 
tous les ans on fait remarquer la rigueur de la gestion que nous partageons. Par contre, je m’inscris en 
faux avec les propos de M. de BELLABRE à l’instant, sur l’idée que l’on devrait baisser les impôts dans 
notre commune et au niveau métropolitain. On ne peut pas avoir l’ambition que nous pouvons avoir et 
celle que je viens d’exprimer, en particulier en matière de développement durable, et les énormes 
investissements nécessaires afin de pouvoir atteindre ces objectifs d’efficacité énergétique, de rénovation 
de nos bâtiments et en même temps, faire croire aux Orléanais que l’on va baisser leurs impôts. 
Aujourd’hui, vouloir récupérer le mouvement des « gilets jaunes », que ce soit M. de BELLABRE ou 
d’autres… 

 
(Protestation de la part de M. de BELLABRE) 
 
M. GRAND – Je confirme que c’est exactement ce que je perçois au travers de vos propos. 

Et donc aujourd‘hui très clairement, on ne peut pas baisser les impôts et en même temps avoir une 
ambition, en particulier pour tout ce qui est lié au développement durable. Cela me permet de faire cette 
précision à ce moment et dans cette enceinte. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Merci M. GRAND. Mme ANTON puis Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme ANTON – Merci M. le Maire, mes chers collègues. Comme cela a été très bien souligné 

par M. MARTIN tout à l’heure, notre politique de développement durable est une politique transversale. 
C’est le fil conducteur de notre action municipale comme je l’ai déjà dit lors du dernier débat d’orientation 
budgétaire. C’est donc vraiment au cœur de chacune de nos politiques publiques avec toujours ce double 
objectif qui est d’œuvrer pour l’épanouissement, le bien-être et la qualité de vie de nos habitants tout en 
préservant notre environnement et notre cadre de vie ainsi qu’agir à notre niveau sur des enjeux globaux 
et majeurs. Mais aujourd’hui, je n’aimerais pas déconnecter les deux et opposer progrès social et 
écologique. On n’a jamais autant parlé climat, que ce soit social, politique ou environnemental. Pour moi, 
les deux sont liés et renvoient à la construction même d’un nouveau système économique, social et 
environnemental, plus respectueux de l’homme : à savoir la lutte contre les inégalités sociales, le bien-
être au travail, l’accès aux soins et les ressources pour tous à tout âge, une meilleure redistribution des 
richesses et de nos ressources et également de la planète avec comme on le sait la préservation de notre 
environnement et de nos ressources vitales, énergétiques et naturelles. 

 
Alors je ne reviendrai pas aujourd’hui sur les grands chiffres, cela a été dit tout à l’heure. Le 

budget au niveau environnement « pur », c’est-à-dire la phase visible de l’iceberg comme je l’avais dit lors 
du dernier Conseil Municipal, c’est 200 000 euros d’investissement et 233 000 euros de fonctionnement. Il 
y a par contre 31 millions d’euros en investissement sur tout ce qui est transversal en développement 
durable dans toutes les directions. Selon les quatre axes qui sont d’ailleurs présentés dans le rapport, 
Orléans est au rendez-vous de la transition écologique, énergétique et j’ajouterai même sociale et 
sociétale, à savoir la lutte contre le dérèglement climatique et la diminution de notre empreinte carbone, la 
préservation de la promotion et le développement de la nature en ville sous toutes ses formes et le fait 
que l’on prépare l’avenir en devenant un territoire résilient et exemplaire.   

 
Enfin le dernier axe concerne la sensibilisation au niveau des Orléanais et également de tous 

les acteurs, mais aussi l’accompagnement à cette transition. Car on ne fait pas que des actions pour 
sensibiliser et informer, mais également pour accompagner au changement, afin qu’il y ait une véritable 
appropriation par les Orléanais qui se traduit par des actes concrets mais aussi sur le côté social et justice 
sociale.  

 
Je citerai donc aujourd’hui plusieurs actions que nous mettons en œuvre dans ce sens. 

D’abord, sur le volet « accès à l’eau pour tous », nous permettons à nos abonnés d’accéder par exemple 
au premier litre d’eau consommé à un coût moins élevé, en ayant mis en place depuis janvier 2012 une 
tarification progressive et incitative. En 2017 par exemple, les tarifs étaient de 0,71 euro T.T.C. par m³ 
pour la tranche « eau vitale », à comparer par exemple à la tranche que l’on appelle « eau confort », c’est-
à-dire au-delà de 120 m³ consommés qui est 1,37 euro T.T.C. par m³. Nous avons également grâce à la 
télé-relève aujourd’hui déployée à plus de 98 %, permis aux abonnés équipés de suivre au quotidien leur 
consommation d’eau et donc de gérer au mieux leur budget. Tout à l’heure, on parlait aussi de chaufferies 
biomasses. Alors outre la réduction de 12 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2006 
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depuis l’abandon du fuel, il y a également un volet social qui est très important puisque ces chaufferies 
nous ont permis de créer 25 emplois non délocalisables, plus de 100 emplois dans la filière bois local et 
d’avoir un tarif au niveau du chauffage qui a été réduit de 15 à 25 %, soit en moyenne de 100 à 200 euros 
par an d’économie pour un logement type. Et tout cela grâce à un prix qui vous le comprenez n’est pas 
indexé sur les énergies fossiles mais sur la filière bois. 

 
 
Je veux parler également de la lutte contre l’habitat indigne. Alors vous le savez peut-être, 

notre service accessibilité, hygiène et habitat répond au quotidien aux habitants qui se plaignent de leurs 
conditions de logement. En 2017, notre service a traité 254 demandes dont 53 % portant sur l’habitat. Il y 
a donc une véritable problématique et M. RICOUD ne peut que souscrire à ce constat au niveau de 
l’habitat indigne. Alors bien entendu nous essayons d’agir. Par exemple, il faut savoir que le C.C.A.S. a 
une enveloppe globale de 100 000 euros, hors épicerie sociale, dédiée à l’aide des habitants. Il y a des 
chèques « énergie » délivrés par le C.C.A.S. allant jusqu’à 300 euros par an et par foyer, en complément 
de l’aide du Fonds Unifié Logement (F.U.L.) de 550 euros. Tout à l’heure je parlais de l’eau, nous allons 
également mettre à disposition des chèques « eau » pour les personnes et les foyers les plus modestes. 
De plus, pour sensibiliser aux économies d’énergie, le C.C.A.S. travaille en lien avec les appartements 
pédagogiques de l’ADAFI à l’Argonne et l’A.H.U. à La Source en la subventionnant et donc pour faire en 
sorte que les gens comprennent mieux comment gérer les flux dans leurs logements et les gestes à faire 
au quotidien. Par exemple vendredi soir, nous avons dans le cadre des rendez-vous de l’environnement, 
une action de sensibilisation en lien avec l’ADIL ESPACE INFO ENERGIE à l’Argonnaute, avec « qui veut 
gagner des watts » ou « qui veut gagner des euros » pour donner des trucs et des astuces pour réaliser 
des économies d’énergie au quotidien dans son logement. On a d’ailleurs eu plusieurs familles qui sont 
venues et qui étaient très intéressées par cette problématique. C’était fait d’une manière ludique, 
pédagogique et bien entendu interactive. 

 
Pour répondre à M. GRAND sur la partie rénovation thermique des bâtiments, nous sommes 

en train de finaliser la mise à jour de notre bilan carbone et de notre Plan Climat Air Energie Territorial 
(P.C.A.E.T.) de la Métropole, mais nous avons déjà mené des actions. Par exemple, la gestion technique 
centralisée de 30 bâtiments pour un montant de 299 000 euros nous a permis de réduire nos 
consommations énergétiques de 15 % dans les bâtiments audités. Et dans le cadre du P.C.A.E.T. bien 
entendu – ce n’est pas à moi de vous dévoiler tout cela – sera lancé en janvier le plan d’actions et il est 
prévu la multiplication des énergies renouvelables de 2 à 2,5 d’ici 2025 afin de passer ainsi de 12 à 17 % 
d’énergies renouvelables dans le mixe énergétique aujourd’hui de 6 %. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Très bien Mme ANTON. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA puis M. GEFFROY. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Merci M. le Maire. Comme j’ai eu l’occasion de le dire lors du 

débat d’orientation budgétairs, il s’agit là d’un budget important. D’une part, il s’agit du dernier budget 
« plein » de l’actuelle mandature et d’autre part c’est quand même un budget qui inscrit clairement les 
mutations liées aux transferts de compétences vers la Métropole. Vous l’avez souligné M. MARTIN dans 
votre présentation, c’est un budget qui de fait est en rétractation importante par rapport aux budgets 
antérieurs de la Ville d’Orléans puisque que l’on est à un peu plus de 200 millions d’euros alors que les 
masses antérieures étaient nettement supérieures. J’ai noté à titre d’exemple de cette évolution, que lors 
du B.P. 2015, la masse salariale représentait 92,6 millions d’euros et qu’elle n’est plus que de 
79,3 millions d’euros dans le B.P. 2019. On est vraiment là au cœur d’évolutions qui sont très importantes. 
Je rappelle certaines compétences transférées importantes : une partie du commerce, l’espace public qui 
était quand même un secteur important de dépenses, le tourisme, les réseaux d’énergie, les grands 
équipements, l’urbanisme, la prévention spécialisée en 2019 et puis les équipements sportifs et culturels. 
Ce sont vraiment des pans entiers de la politique municipale qui sont transférés à la Métropole, comme on 
l’a vu tout à l’heure en début de Conseil Municipal. 

 
La question suivante : Ainsi compte-tenu justement de ce double contexte à la fois la 

dernière année de budget « plein » de la mandature et l’importance de ces transferts, j’ai un peu envie de 
poser. Je trouve un peu dommage que l’affichage politique de ce budget ne soit pas plus fort. On a un 
budget qui touche un peu à tout, qui essaye de faire plaisir à tout le monde, mais qui n’a pas – me 
semble-t-il – de ligne très affirmée. On ne sait pas si la priorité est donnée à l’éducation, à la culture, au 
social ou à la solidarité, alors que précisément, je pense que la commune a intérêt à affirmer très fort ses 
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cœurs de compétences et les secteurs sur lesquels elle souhaite intervenir au premier chef. A mes yeux, 
il est évident que la solidarité en fait partie et je ne vais pas redire ce qu’a très bien dit Michel RICOUD 
tout à l’heure sur les questions de solidarité. De plus, ma collègue Marie-Emmanuelle MATET de 
RUFFRAY l’évoquera tout à l’heure à propos du C.C.A.S. On est sur du « peu mieux faire ». Autant je 
considère que ce qui a été mis en place, notamment sur l’accueil des familles autour de la politique de la 
petite enfance, avec l’augmentation sensible du nombre de places en crèches, est à saluer car  c’était un 
problème à Orléans. On sait que l’on a une Ville dynamique sur le plan démographique, qui accueille de 
nombreuses familles, qui est attractive. La question des places en crèches est donc une question 
importante et je trouve qu’il y a eu des efforts importants consentis dans ce domaine-là avec, je crois, 120 
places supplémentaires par rapport à il y a quelques années. C’est donc vraiment un effort important que 
l’on doit saluer.  

 
En revanche, il y a deux secteurs qui paraissent pour le coup moins dynamiques dans les 

politiques publiques qui sont menées. Celui de la solidarité, puisqu’encore une fois, le C.C.A.S. est 
toujours dans une politique d’attente et pas dans une politique pro active alors que les besoins sont 
importants, multiformes, qu’il s’agisse de familles, de personnes isolées, de femmes seules avec enfants 
ou encore de jeunes en grandes difficultés. Je pense qu’il y a là vraiment un travail de fond à faire. Et 
l’autre secteur qui à mon avis n’est pas suffisamment pris en considération : la question des aînés et 
notamment des personnes qui glissent vers la dépendance. On a aussi une population qui vieillit et ces 
questions de dépendance ne sont pas assez présentes dans la politique municipale. 

 
Alors mon collègue Jean-Philippe GRAND évoquait la question du développement durable et 

Mme ANTON a être super contente de ce qu’il se passait dans ce secteur-là. Vous avez même évoqué – 
cela fait un peu sourire – 31 millions d’euros de budget. Vous êtes gentille, ce sont 31 millions d’euros 
d’actions pour lesquelles il y a des interférences sur le développement durable et non pas un budget de 
31 millions d’euros, sinon cela serait tout à fait autre chose. Sur ce secteur-là, il y a des choses positives 
qui seront d’ores-et-déjà actées mais quand même, il me semble que l’on n’est pas au niveau des 
urgences, je crois que l’on en est tous conscients. Il y a eu la marche pour le climat samedi dernier dans 
toute la France, on sait très bien que la situation se dégrade d’année en année et je dirai que chaque 
année la dégradation est encore plus importante que la précédente. Et on sait aussi, compte-tenu de 
l’inertie des politiques nationales, qu’une partie des solutions possibles se trouvent au niveau des villes. 
C’est aux villes d’agir et d’agir avec force dans ce secteur-là. Je trouve que là aussi, on aurait pu afficher 
des ambitions beaucoup plus hautes sur la fin de la mandature. Je vais simplement prendre un exemple. 
Vous évoquiez la question de la rénovation technique des bâtiments publics et c’est évidemment un 
préalable important. Mais il me semble que vous pourriez aller plus loin notamment sur la rénovation 
thermique des bâtiments des personnes privées. On va me dire que ce sont des particuliers, des 
propriétaires ou des locataires et que l’on ne peut pas s’en occuper. Mais on s’occupe bien de la 
rénovation des façades. Chaque année, 1 million d’euros est dépensé par la Ville d’Orléans pour les 
rénovations des façades de cette Ville. Pourquoi n’aurions-nous pas un budget affecté à la rénovation 
thermique des bâtiments les plus énergivores ? On a fait une thermographie des bâtiments, on doit donc 
être en capacité de savoir là où il y a le plus de problèmes. Pourquoi n’aurions-nous pas un dispositif dans 
ce domaine ? 

 
Je vais prendre d’autres sujets également glanés au long de ce budget qui je trouve, encore 

une fois, manque un peu de relief. Par exemple sur le volet commercial, la question de l’Inexplosible qui 
est un peu le bateau maudit. Je voulais savoir où on en était car il est question de travaux en cours. 
J’aurai voulu connaître le montant de ces travaux et les espérances d’un projet, s’agissant de la reprise de 
l’Inexplosible. Concernant le skate-park annoncé à multiples reprises, je voulais savoir s’il verra le jour 
d’ici 2020. Autre question sur les gymnases. C’est effectivement bien la construction d’un nouveau 
gymnase et des travaux de rénovation dans les gymnases existants. Cependant, il me semble que l’on 
manque vraiment de gymnases de proximité à Orléans car il y a un vrai goût de nos concitoyens pour les 
activités sportives et aussi des besoins de la part des lycées. D’ailleurs, j’ai été interpellé au conseil 
d’administration du lycée Jean Zay - dans lequel je siège comme parent d’élèves - pour un problème 
d’accès au gymnase. Je ne vais évidemment pas polémiquer là-dessus et je crois que la situation est en 
train d’être réglée grâce à l’intervention de notre collègue Philippe PEZET. Mais en tout cas, ce point m’a 
permis de constater que nos gymnases sont saturés. Il y a de plus en plus de demandes de créneaux et 
de moins en moins de possibilités pour y répondre. Il faudrait donc également faire un effort dans ce 
domaine-là.  
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Je vais finir avec la Z.A.C. des Carmes pour poser un certain nombre de questions à ce 

sujet. Cette Z.A.C., avance et on parle de la troisième phase. Il est dit aussi que la Ville prévoit - si j’ai 
bien compris ce qui nous est présenté - d’investir 600 000 euros dans les travaux. Je voulais savoir 
pourquoi ce n’était pas la S.E.M.D.O. qui dépensait cette somme puisque c’est elle qui est délégataire et 
qui est en prise directe. Ou alors s’agit-il de 600 000 euros que l’on donne à la S.E.M.D.O. pour qu’elle 
fasse le travail ?  

 
Deuxième question, toujours sur la rue des Carmes. Des travaux de démolition ont été faits 

ainsi que des travaux de construction. Je voulais savoir ce que l’on attendait pour sortir les façades à pan 
de bois qui existent dans la partie maintenant protégée. Puis, j’ai aussi une question – enfin je ne sais pas 
si le Conseil Municipal est au courant – sur le fait que malgré l’accord qui était intervenu sur le secteur 
Carmes, les procès se sont poursuivis. Il y a donc eu un arrêt de la cour administrative de Nantes du 8 
mars 2017 sur la rue des Carmes, reconnaissant l’intérêt patrimonial de la rue des Carmes et annulant la 
Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.) prise par le Préfet du Loiret relative aux travaux d’élargissement de 
la rue des Carmes. La S.E.M.D.O. a cru bon de se pourvoir devant le Conseil d’Etat pour des raisons 
assez inexplicables et cet arrêt a été confirmé par le Conseil d’Etat en octobre dernier par une décision 
émanant de la section du contentieux du Conseil d’Etat dont je vais vous faire très brièvement la lecture. 
Cet arrêt clôt définitivement le volet judiciaire de cette affaire et confirme l’intérêt historique, architectural 
et patrimonial des immeubles concernés par l’élargissement sur une centaine de mètres de la partie ouest 
de la rue des Carmes comprise entre les numéros 45 et 77 bis, dont deux d’entre eux ont fait l’objet d’une 
procédure d’inscription au titre des monuments historiques. Et donc le Conseil d’Etat soulève que les 
inconvénients qui auraient été liés à ce projet portaient atteinte à l’intérêt général et c’est la raison pour 
laquelle la D.U.P. du Préfet prévoyant l’élargissement de la rue a été annulée. C’est évidemment une 
double victoire pour les défenseurs du patrimoine. Aussi ma question est toute simple : le fait que la 
D.U.P. du Préfet du Loiret ait été partiellement annulée ne fragilise-t-elle pas quelque peu la base légale 
pour les travaux ? Cela reste-il bien solide ou ne faudrait-il pas prévoir une D.U.P. complémentaire pour 
stabiliser ce sujet ? De nombreuses questions pour lesquelles j’attends évidemment quelques réponses. 
Merci. 

 
M. le Maire – Merci. M. GEFFROY puis Mme KERRIEN. 
 
M. GEFFROY – M. le Maire, mes chers collègues, quelques mots sur ce budget 2019. J’ai 

trouvé Mme LEVELEUX-TEIXEIRA un peu sévère. Elle trouve le budget plat et manquant de priorités, je 
pense que nous n’avons pas lu le même powerpoint et pas entendu le même Michel MARTIN. Je trouve 
que son exposé a comme d’habitude été extrêmement clair et surtout, il a bien fait la part des choses 
entre l’ambition portée qui était de rénover un certain nombre d’équipements, de nous porter vers le haut 
avec des politiques qui voient loin et qui nous emmènent un peu plus loin que le bout de notre nez et 
parallèlement, des politiques qui nous ancrent énormément dans le quotidien des gens. J’aimerai revenir 
sur ce sujet car il y a une politique qui m’est chère, celle de la sécurité.  

 
Je vais reprendre un adjectif très à la mode en ce moment, c’est la sécurité durable bien sûr. 

Alors qu’est-ce qu’une sécurité durable ? C’est précisément ce qu’assure ce budget 2019. Cela repose 
sur 4 éléments. C’est d’abord la sanctuarisation d’un budget qui est essentiellement un budget de 
ressources humaines. Vous savez que lorsque nous sommes contraints par le contrat avec l’Etat d’1,2 %, 
combien il est compliqué de maintenir cette priorité et c’est un vrai choix politique qui est fait dans des 
conditions extrêmement compliquées et qui le sont de plus en plus. La sécurité repose d’abord sur des 
femmes et des hommes qui l’assure et qui l’assure d’ailleurs en ce moment, vous l’avez remarqué tout à 
l’heure M. le Maire, dans des conditions qui ne sont pas faciles et je crains que demain, ils aient 
également à l’exercer dans des conditions un peu compliquées. 

 
Une sécurité durable – et cela renvoie tout à fait à ce que je viens de dire sur les conditions 

dans lesquelles ils exercent – c’est aussi préserver le fonctionnement courant de la Police Municipale. 
Cela veut dire qu’il faut avoir des cartouches pour s’entraîner. On n’est pas comme dans la Police 
Nationale qui malheureusement aujourd’hui manque je dirai, de fonctionnement courant et c’est un vrai 
drame. La police doit être capable de s’entraîner et pour cela, il faut lui donner des moyens, des budgets 
courants, des budgets de fonctionnement, qui ne sont pas très à la mode aujourd’hui mais qui sont 
parfaitement essentiels au fonctionnement. Je parle tout bêtement de vêtements de travail par exemple. Il 
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faut impérativement que nous soyons en mesure et c’est ce que nous avons toujours fait depuis 2001, 
d’assurer le meilleur dans ce domaine-là. C’est extrêmement important pour les conditions de travail de 
nos policiers municipaux.  

 
M. MARTIN me souffle un élément fondamental et on ne s’est absolument pas concerté, 

c’est aussi la priorité à l’investissement en matière de sécurité. Et pour les policiers municipaux il s’agit 
prioritairement de deux choses. Tout d’abord, la poursuite de l’équipement en matière de vidéo-protection 
et n’en déplaise à certains, la demande sociale, la demande des services de police judiciaire, la demande 
des services en maintien de l’ordre public, comme nous l’avons expérimenté ces derniers jours, elle ne 
faiblit pas, bien au contraire. Le deuxième élément très important en matière d’investissement et Michel 
MARTIN le disait à l’instant, ce sont tout bêtement les voitures. Avoir des véhicules de qualité qui sont en 
ordre de marche, pardonnez-moi de le dire, mais c’est aujourd’hui très important et ce n’est pas vrai dans 
tous les services de police. La Ville d’Orléans assure des conditions d’exercice tout à fait satisfaisantes en 
renouvelant régulièrement le parc des différents véhicules.  

 
Un dernier élément sur cette politique durable de sécurité si vous me le permettez, c’est la 

capacité d’innover et de continuer à innover. On en parlera dans quelques instants à l’occasion d’une 
communication à deux voix que je ferai avec Aude de QUATREBARBES concernant la brigade anti 
incivilités. Cela fait partie des sujets sur lesquels nous voulons absolument innover en 2019, en portant 
les Agents de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P.) qui forment l’essentiel de cette brigade de 11 à 
24 personnes. Là encore, c’est du fonctionnement, c’est de l’humain et c’est par l’humain que l’on arrive à 
obtenir des résultats.  

 
L’année 2019 sera également une année de mise en œuvre de choses, qui certes ont été 

décidées en 2018, mais qui ne sont pas encore arrivées tout à fait à maturité. C’est d’abord les caméras 
piétons pour nos policiers municipaux et je suis au regret de constater que cela fait des mois que nous 
attendons le décret permettant de se servir de ces caméras piétons et aujourd’hui elles sont dans les 
cartons. Les délinquants peuvent filmer à loisir les policiers municipaux et nous sommes toujours l’arme 
au pied dans l’attente de pouvoir nous-même filmer lorsque l’on en a besoin et lorsque cela préserve les 
conditions de sécurité des policiers. 

 
Nous allons également essayer en 2019 les kits de détection de stupéfiants. La lutte contre 

les stupéfiants fait malheureusement partie de nos axes prioritaires de sécurité et nous allons essayer ce 
nouveau moyen très prochainement. Cela a déjà été expérimenté et nous allons évidemment aller plus 
loin en 2019. 

 
Un autre sujet mais sans véritable coût. Cela concerne l’association des citoyens aux 

questions de sécurité, je veux parler de la participation citoyenne. Comme on l’a fait sur le quartier 
Carmes, il s’agit d’accompagner le projet urbain au plan de la sécurité avec la mise en œuvre d’une 
cellule de veille avec des habitants et des commerçants. C’est aussi le travail que l’on a pu conduire en 
2018 et que poursuivrons en 2019 avec les Conseils Consultatifs de Quartier (C.C.Q.) qui ont eux-mêmes 
dans ces domaines-là des idées intéressantes.  

 
Et puis vous me permettrez également de dire qu’en 2019, avec le mandat qui m’a été donné 

par les maires de la Métropole, on va travailler sur une étude afin de voir dans quelle mesure notre centre 
de supervision orléanais pourrait un jour devenir un centre de supervision métropolitain pour permettre 
aux différentes polices de pouvoir travailler un peu mieux ensemble, de manière plus efficace, la 
délinquance se jouant elle, des frontières administratives. Petit à petit, nous allons donc vers une 
coopération renforcée dans ce domaine-là. Le budget 2019 nous permet de faire tout cela et d’assurer 
cette sécurité durable bien évidemment. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Merci M. GEFFROY. Mme KERRIEN puis Mme TRIPET. 
 
Mme KERRIEN – Merci M. le Maire. On l’a vu tout à l’heure dans le budget de la culture, à 

Orléans il y a effectivement des investissements très forts en direction du M.O.B.E. et de la vinaigrerie, je 
ne vais pas en reparler. Je voulais surtout revenir sur le sens qu’une politique culturelle a dans une ville 
comme Orléans. A la fois - comme nous l’avons tous répété - pour le bien-être des Orléanais mais aussi 
pour le rayonnement de notre Ville et plus largement de la Métropole puisque vous le savez, le projet 
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métropolitain qui a été fixé est de se hisser dans les 15 Métropoles en France et pour cela, la culture a 
forcément un grand rôle à jouer. Alors donner du sens, porter des idées, je l’ai dit également tout à 
l’heure, chaque Maire a souhaité pouvoir continuer à faire de la programmation culturelle car c’est aussi 
un message politique. A Orléans, le Maire a un message politique très fort. Vous connaissez maintenant 
les Voix d’Orléans, pour certains vous avez pu vivre le Parlement des écrivaines Francophones cette 
année et puis en 2019, ce sera le festival de Cannes 1939 pour lequel la Ville d’Orléans apporte un très 
gros soutien financier. 

 
M. RICOUD a parlé tout à l’heure de proximité, de solidarité et en effet la culture est très 

présente aussi dans ces politiques de solidarité. Si on prend par exemple le maintien du soutien aux 
associations, vous le savez ce sont elles qui font aussi la vitalité d’une ville en proximité et bien souvent 
en solidarité. La solidarité dans la politique culturelle de la Ville d’Orléans c’est aussi la résidence au 
théâtre Gérard Philipe que porte le théâtre Charbon et pour certains, vous avez pu peut-être participer à 
ce festival qui a eu lieu le week-end dernier dans lequel on voit bien que tous les publics convergent vers 
le théâtre Gérard Philipe de La Source et pour moi c’est une véritable victoire car il y a trois ans, ce n’était 
vraiment pas gagné.  

 
Et puis il y a aussi l’innovation. C’est un peu dans l’A.D.N. de la Ville d’Orléans puisque dans 

toutes nos politiques on essaie de voir de quelle manière on peut améliorer les choses par l’innovation. Et 
là je salue deux établissements majeurs de la Ville d’Orléans et de la Métropole bien entendu, que sont 
les archives municipales et la Médiathèque qui font un travail remarquable, reconnu au niveau national, 
sur ce qui concerne l’innovation et le numérique.  

 
Alors oui M. le Maire, je voulais vous remercier pour ce soutien à la culture, car ce n’est pas 

un soutien ponctuel, ce ne sont pas que des mots jetés comme cela de temps en temps pour faire du 
buzz, pas du tout. C’est un soutien qui, année après année, s’affirme et se réaffirme et je voulais dire qu’il 
n’y a pas énormément de collectivités territoriales qui peuvent dire cela. Moi je suis assez fière de porter 
aussi cela. 

 
Je voudrais terminer par une toute petite allusion légère à l’actualité, à travers la citation d’un 

philosophe, économiste des lumières qui s’appelle Adam Smith qui a dit : « la culture dissipe la mauvaise 
humeur des nations », espérons-le. Merci. 

 
M. le Maire – Elle fédère et on en a besoin. Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Merci M. le Maire. J’ai quand même été extrêmement choquée de lire les 

chiffres du dernier plan pauvreté issu de l’observatoire des inégalités qui nous dit qu’en France, le seuil de 
pauvreté concerne environ 15 % de la population, que dans le Loiret c’est 13 % mais qu’à Orléans c’est 
21 % de notre population qui serait sous le seuil de pauvreté, étant fixé à 1 015 euros par personne. Cela 
ferait donc environ 24 500 personnes - hommes, femmes et enfants puisqu’ils comptent bien évidemment 
– qui vivraient en dessous du seuil.  

 
Là où je suis un peu dubitative, c’est que selon les âges, selon si vous êtes célibataire, à la 

tête d’une famille monoparentale, si vous avez des enfants en bas âge ou même un peu plus âgés, on 
vous envoie à la C.A.F., au C.C.A.S., à Coligny, dans différents secteurs, avec différents intervenants. Je 
trouve que ce saucissonnage dans le but d’intervenir auprès des personnes ayant besoin d’aide 
immédiatement dessert complètement. On sait qu’il y a énormément de non accès aux droits, de 
personnes qui abandonnent avant et c’est vraiment un gros problème. Quand je vois ce genre de choses, 
j’essaie de trouver des solutions et de les proposer même si ce n’est pas forcément les meilleurs. Je 
pensais que peut-être il y aurait une possibilité de créer une maison des droits sociaux, qui pourrait être 
métropolitaine - je vous le redis - regroupant les intervenants et les différents acteurs. Ce n’est pas 
possible de se retrouver avec des mères et leurs enfants aux RESTOS DU CŒUR ou au SECOURS 
POPULAIRE n’ayant pas de salaire pérenne, sans forcément avoir accès au logement et dormant dans 
leur voiture. Je pense qu’il y aurait vraiment quelque chose à faire et que la Ville d’Orléans n’arrivera pas 
à résoudre cela seule. Nous devons donc le faire avec tous les acteurs, mais on ne peut pas continuer à 
travailler comme cela de façon morcelée. M. GEFFROY parlait tout à l’heure des délinquants qui se 
jouaient des frontières administratives, mais là aussi, la pauvreté se joue complètement des frontières 
administratives. Nous avons un rôle à jouer, parce qu’actuellement la demande sociale ne faiblit pas et 
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pour que chacun puisse avoir une vie digne, nous devons mettre des moyens afin de regrouper tout cela. 
La décentralisation à ce niveau-là n’a pas joué le meilleur rôle et ce n’est vraiment pas une bonne chose 
qu’au 21

ème
 siècle on se retrouve avec 21 % de notre population à Orléans qui soit en dessous du seuil de 

pauvreté. Merci.  
 
M. le Maire – Merci Mme TRIPET. Mme LECLERC puis Mme de QUATREBARBES. 
 
Mme LECLERC – M. le Maire, chers collègues. Il y a sûrement une différence entre vous 

Mme TRIPET et moi-même, c’est que je ne pense pas les droits comme « j’ai droit à » mais plutôt comme 
« j’ai le droit de ». C’est une nuance qui peut-être nous différencie. Concernant les chiffres que vous 
donnez,  je n’ai pas vérifié, je ne les connais pas par cœur mais je veux bien vous croire. On parle 
souvent de pauvreté en milieu rural, mais il y a effectivement de la pauvreté en milieu urbain. La Ville 
d’Orléans a nettement des bon chiffres en matière de logements sociaux car on respecte largement et on 
dépasse même le pourcentage de logements sociaux attribués aux villes. On peut imaginer qu’au regard 
du nombre de logement sociaux sur la Ville d’Orléans, c’est aussi une part non négligeable de familles 
modestes et voire même de ménages qui sont non loin des taux de pauvreté que vous mentionnez. 

 
Ceci étant, nous votons aujourd’hui un budget où vous pouvez constater que la Ville 

d’Orléans apporte chaque année sa subvention d’équilibre au C.C.A.S. Pour le budget 2019, elle est de 
l’ordre de quasi 9 millions d’euros, plus des financements que nous avons de la C.A.F. et d’autres 
partenaires, en l’occurrence le Département.  

 
Je voulais revenir sur la politique des aînés car Mme LEVELEUX-TEIXEIRA m’a interpellée 

sur cette question. Vous avez peut-être pu voir durant le mois écoulé que le C.C.A.S. a produit un film sur 
l’isolement des personnes âgées. En fait, il fait suite à l’analyse des besoins sociaux sur lesquels nous 
travaillons avec les administrateurs depuis maintenant près de deux ans. Et grâce à la conférence des 
financeurs du Département, nous avons pu obtenir des crédits pour réaliser et produire ce film. La volonté 
de produire n’est pas sortie de nulle part, comme je le disais, c’est suite à l’analyse des besoins sociaux, 
au repérage d’un certain nombre de signaux faisant dire qu’il y a des personnes âgées qui se sentent 
seules dans notre Ville. Ce film est le moyen de tous nous sensibiliser sur cette question mais aussi les 
professionnels du réseau. Cela ne résoudra pas tout, mais en tout cas on ne peut pas dire que le 
C.C.A.S. ne fait rien. Ce film qui a une belle audience et qui sera à nouveau diffusé le 1

er
 février, fait écho 

et prend son essor dans les autres C.C.A.S. de la Métropole et au-delà. C’est donc une des actions que le 
C.C.A.S. a mise en œuvre. 

 
Au-delà de cela, dès début 2019, nous allons aussi engager un comité des aînés – nous 

cherchons encore le terme – avec l’idée d’être en lien avec les personnes âgées et les personnes 
retraitées de la Ville d’Orléans, d’échanger ensemble, de co construire également des dispositifs ou des 
solutions dont elles auraient la nécessité ou le besoin. On essaie d’être innovant, Nathalie KERRIEN le 
disait tout à l’heure Orléans est une ville d’innovation, nous aussi au niveau de l’action sociale mais en 
fait, peut-être qu’en consultant les personnes elles-mêmes, on arrivera à avancer plus vite. 

 
Je souhaitais également revenir sur l’idée d’un pôle commun à l’échelle de la Métropole pour 

éviter les différentes orientations. Je peux vous assurer que c’est une question que j’ai en tête depuis 
plusieurs années et lorsque l’on travaille le thème de l’accès aux droits au C.C.A.S. c’est aussi pour 
répondre à cette problématique concernant le lieu où se rendre et à qui s’adresser selon le type de 
demande. Ce que vous constatez et ce que vous dite est une réalité et il est vrai que les Orléanais vivent 
cela. Depuis maintenant trois ans notre travail est justement d’essayer de faire en sorte que ces différents 
chemins se réduisent, d’où le projet de service mené au C.C.A.S. sur l’accompagnement aux droits. La 
réponse n’est pas complète, elle n’est pas parfaite mais je peux vous assurer que nous y travaillons 
depuis maintenant trois années. 

 
M. le Maire – Et puis il y a quand même aussi les Unités Territoriales Sociales. 

Mme de QUATREBARBES puis M. NOUMI KOMGUEN. 
 
Mme de QUATREBARBES – Merci M. le Maire. Et bien moi l’espace public c’est un peu 

comme pour la culture puisque l’investissement est toujours aussi soutenu en voirie et on ne peut que 
s’en satisfaire puisque nous avons encore 10 millions d’euros en 2019 qui seront réalisés par Orléans 
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Métropole au titre de la politique de l’espace public. Lorsque l’on voit le nombre de personnes présentes 
aux réunions publiques lors de la présentation des rues qui seront refaites, c’est là où l’on voit tout l’intérêt 
et toute l’importance de l’espace public et surtout des voiries dans notre Ville.  

 
J’ajouterai aussi les 500 000 euros que l’on renouvelle tous les ans au titre de la revue de 

projets. Il faut quand même rappeler que ce sont de petits aménagements demandés par les C.C.Q. en 
concertation avec les habitants et ce sont donc vraiment des aménagements appréciés.  

 
Cela n’a pas été cité mais il y a également les 300 000 euros du budget participatif. C’est une 

autre façon aussi de s’intéresser à sa ville, de l’améliorer et de faire des aménagements puisque lorsque 
l’on ne peut pas venir aux réunions publiques, il est tout à fait possible de faire des propositions par 
internet et de voir éventuellement ces aménagements sont réalisés. 

 
De plus, on ne cite pas souvent le chiffre des 75 000 euros pour le fleurissement. C’est 

pourtant extrêmement attendu et je remarque à chaque printemps que nous recevons des courriers tels 
que : « Merci M. le Maire, la Ville est fleurie, on a attendu cela. » C’est important pour le bien être des 
habitants, il faut le dire. Et on n’oublie pas non plus tous les ans le plan de mise en lumière qui met en 
valeur toute notre Ville. 

 
M. le Maire – M. NOUMI KOMGUEN puis Mme MATET de RUFFRAY. 
 
M. NOUMI KOMGUEN – M. le Maire, chers collègues, cher Michel. 
 
(Rires dans l’hémicycle) 
 
M. NOUMI KOMGUEN – Oui je le dis comme cela. Pour ceux qui étaient présents lors de la 

première soutenance budgétaire,  nous avions programmé quatre M.S.P. pendant la campagne et je 
sortais de cette soutenance avec un budget sabré. Or aujourd’hui, nous allons ouvrir trois M.S.P. avec 
dans quelques jours celle de Saint Marceau et fin 2019, celle du centre-ville. On sait pertinemment que 
les M.S.P. sont un levier parmi d’autres pour lutter contre la désertification médicale. Mon budget n’était 
pas énorme, mais à chaque fois nous avons sollicité soit le C.C.A.S., soit la Mairie, pour un projet 
important comme les congrès nationaux que nous recevons sur notre territoire, ce qui concoure au 
rayonnement. Le programme et nos projets avancent et M. le Maire a même le souhait pour 2020-2021, 
l’installation d’une cinquième M.S.P. aux Blossières. Je suis plutôt adepte des personnes qui pensent que 
c’est ce qui est fait qui est important, pas celui qui le fait. Mais aujourd’hui mon cher Michel, je vous félicite 
pour cette gestion rigoureuse et efficace des finances de notre territoire. Merci. 

 
M. le Maire – Merci. Mme MATET de RUFFRAY  et ensuite Mme CHERADAME. 
 
Mme MATET de RUFFRAY – Merci. Comme l’a dit Corinne LEVELEUX-TEIXEIRA, je vais 

m’intéresser comme d’habitude à la question du C.C.A.S. Dominique TRIPET a souligné les chiffres des 
statistiques relatifs à la pauvreté et on pourra les vérifier facilement. Mme LECLERC, je vous cite : « la 
subvention d’équilibre au C.C.A.S. est de près de 9 millions d’euros ». Vous avez une manière un peu 
étrange d’arrondir les chiffres par le haut. Pour moi, il manque plutôt un petit million d’euros à votre 
addition, car la subvention d’équilibre 2019 versée au C.C.A.S. sera exactement de 8,193 millions 
d’euros. Cette somme est inchangée depuis 3 ans et cela nous permet d’évoquer la question de la 
subvention d’équilibre de la Ville d’Orléans au C.C.A.S. qui est en réalité la chronique d’une lente 
descente. Regardons les chiffres inscrits dans les rapports. Le niveau de soutien de la Ville d’Orléans au 
C.C.A.S. était en 2012 de 8,478 millions d’euros et ce niveau en réalité – alors on a connu une baisse 
avec l’épisode très difficile des années 2015 et 2016 – n’a jamais été rattrapé. Je fais le calcul et en 8 ans, 
la subvention d’équilibre de la Ville d’Orléans au C.C.A.S. a baissé de 3 %. Ce n’est peut-être pas 
beaucoup, mais dans un contexte que l’on vient de décrire et dans une actualité que l’on connaît, mais 
pour moi cette situation permet de dire que dans un contexte aussi de  finances de la Ville  certes 
tendues, comme dans toutes les villes, je pense que lorsqu’il faut trouver des marges de manœuvre cela 
se fait, et si on veut rattraper l’effort de l’année 2012, à mon avis il manque environ 300 000 euros à 
l’addition. Ce n’est même pas compensé par l’effort lié au soutien à la politique de santé de 200 millions 
d’euros et des 12 millions pour la politique du handicap. Je pense que l’on est dans quelque chose 
d’assez modeste. Je ne sais pas trop comment qualifier cela mais l’effort de la Ville d’Orléans sur des 
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sujets dont on a dit qu’ils étaient parmi les sujets restants dans les compétences exclusives voire 
régaliennes de la Ville d’Orléans, justifieraient que l’on ait une politique au niveau de ces ambitions-là. 
Merci.   

 
M. le Maire – Mme CHERADAME puis M. SANKHON. 
 
Mme CHERADAME – Merci M. le Maire. Effectivement dans ce budget, on ne voit pas 

certaines choses qui comme vous l’avez souligné à juste titre, sont passées à la Métropole. A partir du 
moment où les politiques de rénovation de l’habitat sont aujourd’hui une compétence métropolitaine, on 
ne verra plus passer dans le budget de la Ville d’Orléans les centaines de millions d’euros destinés à la 
politique de l’A.N.R.U. La rénovation urbaine dans les quartiers est une politique métropolitaine et donc 
ces sujets-là sont désormais discutés en Conseil Métropolitain. De ce fait, ils n’apparaissent plus dans les 
budgets de la Ville, mais cependant ils sont bien à destination des habitants et c’est essentiel. C’est la 
même chose pour la rénovation thermique de l’habitat comme vous l’avez dit, il est effectivement 
important de pouvoir aider les personnes qui souhaitent rénover leur habitat et dans ce cadre-là, 13 
millions d’euros sont prévus, 7 millions d’euros pour la Métropole et  6 millions d’euros pour l’Anah, tout 
cela dans le cadre d’une politique que nous avons mise en place au sein de la Métropole aujourd’hui à 
destination des Orléanais et plus tard dans ce que l’on appelle une Opah-Ru multi-sites qui sera à 
destination des habitants de la Métropole. Tous ces éléments-là existent, ils sont bien pour les Orléanais 
mais ils ne sont plus dans les budgets de la Ville d’Orléans. C’est important  de le dire parce que l’on ne 
pourrait pas laisser entendre que finalement on ne fait pas. On continue à faire, simplement on le fait 
différemment, mais l’essentiel est que cela soit transparent pour les habitants et je trouve que c’est 
vraiment important.  

 
Voilà  ce que je voulais dire pour les sujets concernant l’urbanisme, parce qu’en fait on le 

verra de moins en moins passer sur le budget de la Ville. On a des Z.A.C. importantes, je pense à celle 
des Groues par exemple qui est à vocation métropolitaine. Les aménagements situés sur Carmes-
Madeleine sont effectivement des concessions à la S.E.M.D.O. et les 600 000 euros inscrits au budget 
vont lui être versés afin que les travaux se réalisent. Vous voyez, tout cela se fait, simplement, on a des 
outils qui permettent de les mettre en œuvre et donc on n’a pas besoin de passer une délibération au 
Conseil Municipal à chaque fois que des travaux se font. C’est important de le savoir et de le souligner.  

 
Et puis vous avez évoqué le contentieux qui a justement été statué en Conseil d’Etat sur la 

Z.A.C. des Carmes. Il s’agit effectivement d’un contentieux s’intéressant à un projet qui ne se fait pas. Le 
projet abandonné concernait la démolition de l’habitat de la partie nord de la rue des Carmes. Ce projet a 
été modifié et aujourd’hui il est mis en œuvre dans sa version modifiée. Il faut quand même souligner qu’il 
était important d’agir car sans intervention, on aurait peut-être été dans la situation d’une grande ville du 
sud de la France, pour laquelle les élus ont été taxés de ne pas intervenir. Nous le faisons à Orléans. Il y 
a eu des accidents sur le chantier du fait que les bâtiments étaient en très mauvais état et il était vraiment 
important de le faire. 

 
(Intervention hors micro de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA : « Ils étaient vides depuis des 

années. ») 
 
Mme CHERADAME – Non, Madame, ils n’étaient pas vides depuis des années, bien sûr que 

non ! 
 
(Brouhaha dans l’hémicycle.) 
 
M. le Maire – Je ne vais pas avoir la cruauté de rappeler certains faits Mme LEVELEUX-

TEIXEIRA. 
 
Mme CHERADAME – On peut effectivement rappeler la raison. Et non, les bâtiments 

n’étaient pas vides ! 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je pense que sur ce sujet-là effectivement, c’est mieux de 

conclure. Parce que franchement, on a laissé pourrir le quartier depuis des années ! 
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M. le Maire – Non ! C’est vous qui avez essayé de pourrir cela ! 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Ce quartier a été sabré, il y a eu des expropriations. On avait 

sauvé des bâtiments. 
 
Mme CHERADAME – Vous avez laissé pourrir ces bâtiments et vous avez tout mis en 

œuvre pour que les choses se passent. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je ne vous laisserai pas dire cela ! 
 
M. le Maire – De toute façon Madame, ces actions et vous-même appartenez au passé. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Ces immeubles ont été sauvés.  
 
Mme CHERADAME – Votre air offusqué n’est qu’une façade ! Nous sommes intervenus.  
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Deux immeubles ont été inscrits aux monuments historiques, 

vous n’avez pas le droit de dire…  
 
Mme CHERADAME – Nous sommes intervenus, nous avions la légitimité à intervenir et 

nous avons empêché des drames. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Attendez c’est normal, c’est quand même la moindre des 

choses de travailler sur des bâtiments qui vous appartiennent !  
 
Mme CHERADAME – C’est le rôle des élus de la Ville d’Orléans d’agir. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – La Ville d’Orléans a dépensé 17 millions d’euros, 17 millions 

d’euros pour acheter des appartements, d’accord ?!  
 
M. le Maire – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA ! 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – A plus de 2 000 euros du m², vous n’allez pas me faire croire 

que vous achetez 2 000 euros du m² des appartements en mauvais état. Ensuite ces immeubles ont été 
vides et se sont effectivement dégradés. 

 
M. le Maire – Je ne vous ai pas donné la parole. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Et bien je la prends quand même car c’est énorme ! 
 
(Brouhaha dans l’hémicycle) 
 
M. le Maire – Vous la prenez quand même, bien sûr, c’est dans le sens démocratique de ce 

que l’on connaît ces jours-ci, tout va bien ! Mais ce n’est pas pour cela que vous aurez raison 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. Et comme le disait Mme CHERADAME, c’était le rôle d’élus responsables, 
méditez bien cet adjectif. 

 
Mme CHERADAME – Dans ce cadre-là, les travaux se poursuivent, la rénovation des 

façades va se faire dans l’année qui vient et ce sera donc très visible prochainement par les Orléanais car 
effectivement aujourd’hui les travaux se situent essentiellement à l’arrière du bâti. Les gens ont envie de 
voir ce qu’il s’y passe et ce sera bientôt fait. 

 
M. le Maire – M. SANKHON puis Mme ODUNLAMI et on terminera le débat par 

M. MONTILLOT. 
 
M. SANKHON – M. le Maire, je vais faire comme Nathalie KERRIEN et commencer par 

saluer, vous-même et Michel MARTIN, quant à la confiance qui est la vôtre pour la politique que j’ai à 
conduire au titre du sport et de la jeunesse. Cela se fait grâce à une équipe de la direction des sports et 
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de la jeunesse qui est dynamique, réactive, efficace et cela de façon coordonnée avec aussi beaucoup 
d’autres directions car on n’est pas tout seul, il y a les partenaires avec lesquels nous travaillons au 
quotidien.  

 
On travaille beaucoup et cela permet de produire des choses concrètes. Je ne vais pas lister 

l’ensemble des investissements produits ; mais il y a par exemple le circuit de running, les bâtiments qui 
sortent, les évènements qui sont portés et co-organisés ou encore tout ce qui est en lien avec le scolaire. 
On en a pour preuve l’évènement considérable, à savoir le match de football Orléans-P.S.G. pour lequel il 
a fallu être ultra réactif en terme d’organisation et pour répondre au mieux aux réalités notamment au titre 
de l’aménagement de tribunes sur lequel nous travaillons en ce moment. Cela a permis à de nombreux 
Orléanais de pouvoir bénéficier de ce spectacle remarquable. On a également proposé une fan zone, en 
partenariat avec la Région et VIBRATION pour donner là-aussi l’occasion aux Orléanais qui le souhaitent 
d’assister au match dans un cadre privilégié. Tout cela représente du travail, des choses qui sont parfois 
imprévues et auxquelles il faut savoir s’adapter rapidement et tout en restant en phase avec la 
réglementation et le droit Français. 

 
Je vais répondre à quelques-unes des questions posées notamment concernant le street 

park et non pas le skate park. Le skate park répond à une attente qui est celle des skateurs et le street 
park répond aux attentes des skateurs, des rollers, des bicross, des bmx, etc. Donc pour être précis, ce 
sera plutôt sur un street park que l’on s’orientera bien évidemment.  Alors tout n’est pas parfait. Ce n’est 
pas toujours évident de trouver une implantation pour l’aménagement d’un espace comme celui-ci, 
néanmoins c’est un projet qui entre dans le programme du parc de Loire sur lequel nous travaillons avec 
M. SCHLESINGER, Maire d’Olivet et pour l’instant on avance sur ce sujet. J’ai reçu, il y a quelques 
semaines encore, des skateurs qui me posaient des questions à ce sujet et c’est la réponse que je leur ai 
donné concernant le street park.  

 
Concernant les gymnases, alors là aussi tout n’est pas parfait, néanmoins on y travaille 

fortement. Orléans possède 21 gymnases avec le Palais des sports en plus. C’est aussi le gymnase 
Georges Chardon réalisé au cours de ce mandat, avec le plus haut mur d’escalade du département. C’est 
un gymnase de très grande qualité et ceux qui le fréquentent sont unanimes. C’est également la livraison 
de l’Argonnaute, un équipement de type C avec un dojo, une salle de danse et le cercle Michelet 
haltérophilie qui est aussi une salle de production musicale, avec des équipements adaptés. Afin de 
pouvoir consolider leur activité en faisant l’acquisition de matériel spécialisé en haltérophilie et en 
musculation, nous avons participé à hauteur de 50 000 euros. Ces préoccupations-là sont les nôtres au 
quotidien, elles ne se voient pas forcément mais c’est du concret. Il s’agit de gérer des évènements 
sportifs du championnat interclubs aux plus grandes compétitions d’envergure internationale et ça c’est le 
quotidien de la direction des sports.  

 
Il ne faut pas oublier non plus les terrains en herbe, les terrains en synthétique, les 

investissements engagés au titre des deux piscines, la piscine de La Source et la piscine aqualudique en 
centre-ville qui doivent être livrées. Pour celle de La Source, notre souci était de répondre à une réalité qui 
est celle de l’usage des clubs et des scolaires. Pour ce qui est projeté et programmé, on passe de 10 à 29 
lignes d’eau afin de donner à un maximum de public dont les scolaires – j’insiste – de pouvoir bénéficier 
de ces lignes pour apprendre à nager et/ou se perfectionner. Je souhaite également préciser - car des 
choses sont avancées, mais on ne va pas chercher l’origine des situations – que la direction n’a rien à voir 
avec la distribution des créneaux horaires. Aujourd’hui c’est la conseillère pédagogique nationale de 
l’éducation nationale qui centralise les besoins de tous les établissements scolaires, primaires, 
secondaires et lycées et qui distribue et non pas la Mairie d’Orléans et la direction des sports. Nous avons 
une convention nous engageant avec le Conseil départemental et le Conseil régional pour un peu plus de 
100 000 euros par an et qui doit répondre aux attentes des scolaires, des enseignants, en fonction de la 
conseillère pédagogique nationale qui assume cette responsabilité et qui ventile par la suite. Il est vrai que 
l’on a parfois des retours des enseignants et on les renvoie vers leur conseillère. 

 
Enfin je finirai en précisant aussi qu’il ne faut pas négliger, minorer et même mépriser le 

travail des associations au titre de la solidarité, qui travaillent avec les familles, avec les jeunes, tous les 
jours, toutes les semaines, qui perçoivent des subventions considérables de la Mairie Orléans. Cela a été 
rappelé tout à l’heure, l’AS.E.L.Q.O. c’est plus de 2,5 millions euros. Et puis il y a encore beaucoup 
d’autres associations qui interviennent dans les quartiers, auprès des publics les plus fragilisés mais aussi 
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d’autres qui ne le sont pas. Il n’y a pas de tri, tout le monde a l’occasion de pouvoir bénéficier de ces 
services-là, la solidarité appartient à tous ceux qui travaillent avec les personnes et c’est important de le 
rappeler. Voilà M. le Maire. 

 
M. le Maire – Merci beaucoup M. SANKHON. Mme ODUNLAMI. 
 
Mme ODUNLAMI – M. le Maire, mes chers collègues, mon intervention aura deux buts. Sur 

un plan général, je voulais m’exprimer sur le fait que oui, ce budget a bien une ligne directrice. Il montre 
une réussite entre un souci sur un travail d’équilibre entre proximité et rayonnement et qui vous sont chers 
M. le Maire comme à votre prédécesseur. La proximité par le maintien du taux de fiscalité rappelé par 
Michel MARTIN, par les budgets alloués et qui sont importants à l’éducation, à la jeunesse, à la culture et 
au développement durable. Et puis effectivement cette ambition nécessaire à une commune comme 
Orléans, une commune qui rayonne au sein d’une Métropole et cette ambition n’est pas négligée non plus 
puisqu’il y a un maintien fort de l’investissement avec l’ambition de deux nouveaux équipements. 

 
Alors cette politique et cette idée de proximité et de rayonnement est transversale. Elle se 

mesure à l’échelle de ma propre délégation notamment sur la partie évènementielle. Je vais prendre un 
exemple bien précis : ce budget nous permet de maintenir de grands évènements qui font l’identité de la 
Ville d’Orléans, en sachant qu’actuellement, nous savons que beaucoup de villes sont obligées d’annuler 
certains grands évènements pour des soucis de sécurité. Aujourd’hui, l’augmentation du budget sécurité, 
afin de pouvoir sécuriser de manière correcte un évènement, est entre 10 à 40 % ce qui augmente le coût 
général d’un évènement. Malgré cela, nous maintenons cette ambition d’avoir de grands évènements à 
Orléans, mais nous ne négligeons pas non plus les évènements de proximité. Il est question de 170 
évènements de quartier par an permettant aux habitants de créer du lien entre eux et ce budget nous 
permet aussi de faire cela.  

 
Pour terminer, ce budget à l’échelle de la délégation permet d’accompagner 

1 800 évènements par an et c’est quand même non négligeable pour notre Ville. Cela fait aussi l’identité 
et la vitalité de notre Ville. Je vous remercie.  

 
M. le Maire – Merci Mme ODUNLAMI. M. MONTILLOT. 
 
M. MONTILLOT – M. le Maire, mes chers collègues. Comme cela a pu être dit il y a quelques 

instants, nous avons là effectivement un bon budget. Un bon budget en terme de pouvoir d’achat, en 
terme de développement durable, un bon budget pour l’avenir et puis également un bon budget en 
sécurité durable mon cher Olivier GEFFROY et j’aurai un petit mot à dire en complément de ce que vous 
avez évoqué à l’un instant.  

 
Concernant le pouvoir d’achat, on rappelle qu’il y a des recettes dans ce budget : les impôts 

mais également le produit des tarifs des services. Je voudrais commencer par ceux étant les plus faibles, 
en tout cas de ceux que nous connaissons sur l’aire métropolitaine. Je vais prendre le domaine de la 
restauration scolaire et l’exemple du quotient familial. Le Chef de l’Etat disait il y a quelques semaines 
qu’il fallait absolument faire en sorte qu’en France, dans le cadre du plan de lutte contre la pauvreté, il y 
ait des repas pour les catégories les plus pauvres à 1 euro par repas pour les familles. Mais à Orléans 
cela est très difficile, à 53 centimes aujourd’hui, 55, 56, 57 centimes pour arriver à 1 euro, rassurez-vous, 
nous maintenons bien sûr la tarification qui est la nôtre, la plus faible de toutes les municipalités, y 
compris par rapport à Saran par exemple M. RICOUD. 

 
M. RICOUD – Je demeure à Orléans et pas à Saran.  
 
M. MONTILLOT – Très bien, mais cela me permet seulement de réaffirmer le fait que nous 

avons une politique tarifaire tout à fait importante. De même, comme cela a été évoqué par Michel 
MARTIN, c’est également la politique d’abattements familiaux sur les impôts, qui permet effectivement 
une diminution sensible, notamment pour les familles et les familles nombreuses. Et oui, c’est également 
pour le pouvoir d’achat car dans le domaine de la fiscalité, 1996-2019, ce sont 23 années sans avoir 
touché les impôts est quelque chose qui est extrêmement important. Alors certes on peut toujours dire, 
comme M. de BELLABRE, que cela reste encore des taux élevés, comparaison n’est pas raison. Nous 
sommes dans une capitale régionale et dans les grandes collectivités, il y a ce que l’on appelle les 
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charges de centralité, sur la sécurité, dans le domaine sportif, dans le domaine culturel et dans le 
domaine commercial en termes d’investissement dans les écoles. Par exemple sur Orléans, nous 
sommes la ville qui se trouve dans l’obligation de construire chaque année une nouvelle école, alors 
même que la démographie scolaire baisse dans les autres territoires à la fois du Loiret, de la Région 
Centre et même en France. Donc effectivement, réussir cette gageure à la fois de maintenir depuis 
maintenant 23 ans les taux d’impôts d’une part et d’autre part de doubler 100 % de hausse des 
investissements, c’est en effet un tour de force et je pense qu’unanimement tout le monde pourrait le 
saluer.  

 
D’autant plus qu’après avoir dit que ce budget est bon pour le pouvoir d’achat, je voudrais 

rappeler qu’il est bon en terme de développement durable, quitte à faire de la peine à M. GRAND, dans ce 
qu’il évoquait il y a un instant. Ce n’est pas 31 millions d’euros sur 52 millions d’euros, c’est 52 millions sur 
52 millions et je vais l’expliquer.  

 
D’abord sur le plan énergétique. Je serais ravi qu’au niveau régional M. GRAND, notamment 

dans ce qui vous occupe c’est-à-dire les lycées, vous parveniez au même effort d’investissement sur la 
rénovation énergétique et thermique. Je suis bien placé pour le savoir puisque je suis membre de la 
commission service public locaux de la Région, notamment sur les questions énergétiques dans les 
lycées et pouvoir mesurer qu’il y a encore un énorme effort à faire dans les lycées au niveau régional. Je 
voudrais simplement rappeler que dans toutes les écoles d’Orléans, que ce soit la Bolière que nous 
sommes en train de reconstruire, Romain Rolland, Guillaume Apollinaire, Marcel Proust, Jean Mermoz, 
Bénédicte Maréchal, Michel de la Fournière, Olympia Cormier, René Thinat, les Aydes, Raymond 
Poincaré, André Dessaux, Jacques Androuet Ducerceau et j’en oublie, des efforts sont faits pour la 
rénovation énergétique et thermique de ces équipements. Et comme cela a pu être évoqué également sur 
les nouvelles piscines, sur le M.O.B.E., sur Georges Chardon, sur l’Argonnaute, tous les efforts faits en 
termes d’investissement afin de parvenir à ces gains sur le plan énergétique. Mais comme l’a très bien 
expliqué tout à l’heure Stéphanie ANTON, le développement durable ce n’est que l’énergie, ce n’est pas 
que les économies liées à l’énergie, c’est également le social et dans ce domaine-là, lorsque l’on est à 51 
ou 52 millions d’euros d’investissement en hausse par rapport à l’an passé, nonobstant les 10 millions 
d’euros M. le Maire, sur la voirie et qui sont maintenant passés au niveau métropolitain. En fait, on a un 
budget d’investissement qui continue à être en hausse de façon significative.  

 
Je rappelle que plus de 50 millions d’euros c’est l’équivalent de la création de 1 000 emplois 

et que si nous devions diminuer les impôts, comme disait M. de BELLABRE tout à l’heure, on serait obligé 
de diminuer les investissements et cela voudrait dire des centaines d’emplois perdus et donc des 
centaines de chômeurs en plus, est-ce cela que vous voudriez, je ne le pense pas. Je voudrais donc 
réaffirmer qu’effectivement, le développement durable étant aussi une action sur le plan social, la 
meilleure des actions sociales ce n’est pas uniquement les aides apportées aux plus démunis, mais c’est 
aussi éviter que des personnes soient au chômage. C’est don y compris au niveau de la dignité, ce qu’il y 
a de plus important. 

 
C’est également bon pour l’avenir. J’ai écouté Mme LEVELEUX-TEIXEIRA avec beaucoup 

d’affection lorsqu’elle disait ne pas comprendre ce budget, si c’était plutôt l’éducation, la culture, le sport, 
la jeunesse. Je vais vous faire un aveu, chère Madame, c’est bon pour l’avenir car c’est un investissement 
pour l’avenir. C’est beaucoup plus que les 51 millions d’euros d’investissements car en effet, lorsque que 
l’on parle par exemple de 33 millions d’euros pour l’éducation, il y a plus de 27 millions d’euros de 
fonctionnement et le fonctionnement dans l’éducation c’est de l’investissement Mme LEVELEUX-
TEIXEIRA. C’est un pari sur l’avenir. C’est le fait de permettre l’égalité des chances, de permettre la 
réussite éducative, d’éviter le décrochage scolaire comme c’est malheureusement le cas dans de 
nombreuses villes en France, avec des centaines, des milliers, des dizaines de milliers, cent mille jeunes 
qui chaque année se retrouvent à la rue parce qu’à 16 ans ils n’ont aucune qualification et aucun diplôme. 
Et bien c’est ce que nous évitons nous à Orléans et j’en veux pour preuve l’exemple du collège Jean 
Rostand. Il était il y a maintenant une quinzaine d’années, l’un des collèges les pires de France en REP+, 
dans lequel on avait un jeune sur deux qui obtenait le brevet des collèges et il y avait une exclusion par 
semaine. Aujourd’hui, il y a une exclusion par an et un taux de réussite au brevet des collèges parmi les 
meilleurs de REP+ de France avec 96 %. 

 
Mais c’est surtout ce que nous évitons Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. Connaissez-vous ce 
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qu’est le coût du décrochage scolaire en France ? Un jeune de 16 ans en décrochage scolaire va coûter à 
la collectivité nationale 250 000 euros au niveau de sa vie et cela représente en fait 100 000 euros pour 
chaque année, 25 milliards d’euros, soit 1,5 % du produit intérieur brut. C’est ce que nous nous efforçons 
d’éviter et c’est pour cela que je parle d’investissement. C’est comme l’apprentissage de la lecture au CP, 
ce n’est pas en terminal que l’on commence à apprendre à lire et le fait de mettre en place les clubs coup 
de pouce clé et de les prendre en charge à 100 % à Orléans, le fait de permettre à 1 000 enfants de 
CP/CE1 pour 2018-2019 de réaliser le conte illustré qui n’existait pas il y a quelques années, et bien tout 
cela c’est de l’investissement pour l’avenir et c’est la lutte contre le décrochage scolaire. 

 
Permettez-moi de terminer sur la politique de prévention. Vous avez évoqué il y a un instant 

M. le Maire, le fait qu’un certain nombre de dispositifs passaient à la Métropole, soit de la Ville vers la 
Métropole, soit d’ailleurs du Département vers la Métropole, comme la prévention spécialisée. C’est un 
dispositif que nous avons mis en œuvre il y a maintenant 4 ans et que nous avons municipalisé à Orléans. 
Cela veut dire que non seulement on va avoir un transfert de compétence du Département vers la 
Métropole, mais aussi de la Ville d’Orléans vers la Métropole. Or, à quoi assistons-nous ? Il s’agit tout 
simplement du dispositif mis en place par la Ville d’Orléans, notamment le dispositif passerelle empêchant 
le décrochage scolaire dans les collèges qui va être généralisé non seulement sur la Métropole en 2019, 
mais pour lequel le Conseil Départemental du Loiret lance un appel à projets auprès des communes et 
des E.P.C.I. en ce mois de décembre 2018 afin que cela soit généralisé dans le Département.  

 
Aujourd’hui c’est tout simplement la reconnaissance du travail mené sur Orléans. Cela 

marche si bien, mon cher Olivier GEFFROY, que comme vous évoquiez tout à l’heure la sécurité durable 
et vous avez parfaitement raison en parlant de la vidéo-protection, des hommes, des voitures ou encore 
des caméras, c’est également tout le dispositif de médiation, de parents-relais et de prévention. J’en veux 
pour preuve, lorsque l’on a assisté ces derniers jours au niveau des lycées dans le centre-ville même 
d’Orléans, à de graves difficultés à la fois rue Eugène Vignat ou encore rue Emile Zola, et bien dans le 
quartier de La Source, seul quartier dans lequel nous avons des lycées avec des médiateurs et des 
parents-relais, et bien ce sont eux qui sont intervenus avant la police et sans qu’elle ne soit obligée 
d’intervenir, avec les parents d’élèves, les parents-relais et les médiateurs, que ce soit à Gauguin ou à 
Voltaire pour empêcher effectivement un nombre d’exaction. La meilleure des sécurités c’est déjà celle 
qui nous permet d’éviter l’insécurité et dans ce domaine-là, le champ de la prévention et de la réussite 
éducative nous permet d’avoir une baisse de la délinquance des mineurs encore plus forte que la baisse 
de la délinquance générale. Je vous remercie.   

 
M. le Maire – Ce qui est un fait exceptionnel dans le monde occidental. M. MARTIN. 
 
M. MARTIN – Cher Valmy, très très cher Valmy. 
 
(Rires dans l’hémicycle) 
 
M. MARTIN – Si tu as failli perdre ta veste, j’ai craint de perdre ma chemise (Rires). Mais 

finalement, à travers la question posée, il est démontré que les finances sont aussi des accélérateurs de 
projets. Lorsque que les projets sont bons, qu’ils sont structurés, construits et justifiés, à ce moment-là 
comme on dit, il faut y aller. Je crois que d’avoir rappelé qu’en l’espace d’un mandat ou tout juste un peu 
plus, il aurait été fait quatre maisons de santé sur notre Ville d’Orléans et je viens de l’apprendre peut-être 
une cinquième, mais pas sur le mandat, pour un peu plus tard. Une M.S.P. c’est 2 millions d’euros. 
J’appelle simplement de mes vœux que lorsque les investissements sont faits à cette hauteur-là, les 
équipements fonctionnent. C’est-à-dire qu’il y a aussi une responsabilité pour nous-mêmes élus, et pour 
les occupants des maisons afin qu’il y ait des résultats. Il ne faut pas simplement se contenter de réaliser 
les maisons, il faut aussi les faire fonctionner, on en a déjà parlé et la Mairie s’y emploie. Ceci me permet 
de faire le lien avec le budget du C.C.A.S. et je ne rejoins pas du tout les chiffres donnés précédemment. 
Ce qui compte pour moi, c’est bien sûr la subvention que la Ville apporte au C.C.A.S. mais c’est aussi et 
surtout, le budget du C.C.A.S. en lui-même. Sur la période considérée, le budget du C.C.A.S. a-t-il baissé 
ou augmenté ? Alors ce budget ne se compose pas que de la contribution de la Ville d’Orléans qui est à 
peu près de 70 %, car d’autres contributeurs interviennent comme la C.A.F. ainsi que d’autres financeurs, 
Mme MATET de RUFFRAY, sur la période 2012 à 2017, le C.C.A.S. est passé de 14,264 millions d’euros 
à 14,575 millions d’euros. C’est une augmentation incontestable du budget du C.C.A.S. sur cette période-
là et je voulais l’indiquer. 
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Concernant l’intervention de Mme TRIPET, je comprends votre volonté de simplifier la vie 

des familles, mais il ne faut pas créer des organismes supplémentaires. C’est le problème en France. A 
chaque fois que l’on considère que l’on pourrait améliorer le système, on crée finalement un organisme de 
plus et après il faut les gérer, les administrer, les payer, mais on ne supprime jamais ce qu’il y a en-
dessous. C’est bien le problème actuel qui est posé : surajouter des dépenses aux dépenses. Il faut faire 
avec ce que nous avons, ce qui est déjà beaucoup et je rappelle que le budget du C.C.A.S. est de  
14,5 millions d’euros par an pour la politique sociale de la Ville d’Orléans.   

 
Ensuite, je souhaitais dire plusieurs choses concernant les investissements insuffisants pour 

la politique de développement durable. La première est que la Ville d’Orléans a été la première ou une 
des toutes premières villes à avoir un agenda 21 en France et elle a une stratégie, une vision et elle 
mesure les choses, contrairement à beaucoup de collectivités qui disent qu’elles font et finalement ne 
mesurent pas. Nous avons ici une mesure et une volonté de dire ce que nous voulons, où nous allons et 
de vous rendre compte périodiquement des résultats. Je ne suis pas sûr que dans a période actuelle on 
demande de dépenser plus pour le développement durable, c’est quelque chose qui n’est pas très bien 
compris. Mais nous dans le même temps, on estime qu’il faut faire dans chaque polit ique 
d’investissement, qu’il faut prendre en compte les mesures de développement durable et 
environnementale et ce qui est fait au niveau de la Ville d’Orléans. Evidemment cela pèse sur nos 
investissements et il est vrai qu’en règle général cela coûte plus cher mais peut-être que l’on aura le juste 
retour de ces dépenses-là. Donc investir plus je n’en suis pas sûr mais prendre en compte à chaque fois 
que nous investissons, dans ces budgets quand même très conséquents, je peux vous garantir que c’est 
fait. 

 
Vous avez salué la rigueur de la gestion de la Ville d’Orléans. Vous avez également dit Mme 

LEVELEUX-TEIXEIRA que c’était le dernier budget plein exercice du mandat et vous avez raison de le 
rappeler, mais je voulais vous dire que l’objectif de tous les élus de la Ville est de conserver les marges de 
manœuvre de la Ville intactes. Cela veut dire de ne pas augmenter les impôts, de conserver intact 
l’autofinancement et de ne pas augmenter la dette. Voilà ce qu’il faut faire et si certains l’avaient fait, ce 
serait peut-être aujourd’hui plus simple. Vous voyez ce que je veux dire ? Je vous explique quelle est 
notre stratégie car vous dites qu’il n’y a pas de vision dans la gestion budgétaire. Au contraire, la vision 
stratégique n’est pas de rajouter de la dépense sociale sans savoir où on va, la stratégie financière d’une 
collectivité est de conserver ses marges de manœuvre sur le long terme et c’est le seul moyen de servir le 
mieux possible les habitants et cela il faut bien l’entendre et le rappeler, ce que je voulais faire. 

 
Baisser les impôts mais augmenter la politique économique, baisser la dette, etc… cela n’a 

en effet aucun sens. On ne peut pas avoir des politiques à ce point contraires par rapport à certaines 
interventions qui ont été faites et qui sont donc contradictoires d’un bout à l’autre. Evidemment je voulais 
me tourner vers M. RICOUD pour terminer. Moi je suis tout à fait d’accord pour le dialogue, comme vous 
le savez,  et si vous souhaitez que l’on puisse dialoguer sur la fiscalité des Orléanais de La Source, j’en 
suis bien sûr tout à fait d’accord. 

 
Je voulais simplement vous dire et vous rappelez qu’au Tribunal Administratif, il a été jugé 

que le coefficient d’environnement permettant de calculer les bases fiscales chiffrées par l’Etat et non pas 
par la collectivité, que nous avons gagné au Tribunal Administratif la reconnaissance que l’environnement 
et les équipements de la Source étaient au niveau, qu’il n’y avait pas lieu d’impacter ce coefficient. Ce 
n’est pas tout à fait ce qui a été dit tout à l’heure, je ne dis pas que c’est par vous mais j’ai cru comprendre 
qu’il était dit que les équipements de La Source n’étaient pas du niveau, ce n’est pas vrai. Le tribunal a 
travers ce qu’il a apprécié, a jugé sur pièces et par rapport à l’ensemble des équipements, qu’aujourd’hui 
à La Source, les équipements sont au niveau. Il faut donc absolument le rappeler, c’est ce que l’on 
appelle le coefficient de situation générale. Encore une fois je suis tout à fait d’accord pour en reparler, je 
ne suis pas sûr que ce soit bien l’époque pour parler de la réforme des bases locatives, qui changeraient 
encore toute la fiscalité de nos concitoyens. Je vous ai déjà dit à différentes reprises, plus on change la 
fiscalité plus c’est difficile à expliquer et finalement plus c’est incompris, donc soyons donc quand même 
prudents. 

 
Un dernier point sur lequel j’aurais aimé vous entendre Mme TRIPET puisque vous avez 

parlé du seuil de pauvreté mais peut-être pourrons-nous en reparler à l’occasion de cette réunion, sur 
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l’attention qui doit être aussi portée aux familles de centre-ville. D’après ce que je peux entendre et 
comprendre, je pense qu’il n’y a pas que les quartiers. 

 
M. le Maire – Merci M. MARTIN. Merci pour ce débat. Je voudrais juste ajouter deux ou trois 

choses. La première est qu’effectivement comme l’a rappelé M. MARTIN, derrière ce budget il y a une 
stratégie financière. Elle n’est pas nouvelle, c’est une stratégie robuste dans cette Ville d’Orléans chargée 
de contenir les dépenses de fonctionnement afin de pouvoir se dégager les manœuvres nécessaires pour 
continuer un gros effort d’investissement. On le doit en grande partie aux services et à cette occasion, je 
tiens – M. le directeur général – à les remercier. Car depuis la mutualisation des services entre la Ville 
centre et la Métropole, je peux dire et notamment l’encadrement qui est bien représenté ici, mais jusqu’à 
chacun des agents, il y a un travail colossal qui est fait et c’est celui qui se traduit dans ce budget, 
accompagnant cette mutation de la Ville d’Orléans que nous souhaitons tous et s’inscrivant dans le long 
terme. Elle s’inscrit parce que l’on est tous à voir dans d’autres endroits de France, des Villes rentrer dans 
une logique de déprise, de déclin, que nous refusons sur ce territoire et nous sommes tous ici à savoir 
que les grandes mutations qui sont à l’œuvre dans notre société, parfois en heurtant le corps social, sont 
à l’œuvre aussi et nous devons les accompagner voire les encourager.  

 
Je fais évidemment référence en premier lieu à tout ce qui a pu être dit par les uns et les 

autres sur les questions de développement durable. Sur ce point, 31 millions d’euros ou 50,1 millions 
d’euros, lorsque l’on fait un certain nombre de diagnostics signifiant que les bâtiments ne peuvent pas être 
rénovés sauf à des coûts astronomiques et qu’à ce moment-là, il vaut mieux opter pour un nouvel 
équipement. La décision a été prise certes pour le bien-être des Orléanais mais aussi parce que nous 
voulons diminuer l’empreinte carbone de la Ville et le fonctionnement de la Ville. Parfois ce sont des 
rénovations, parfois de la démolition et de la reconstruction. Dès lors que l’on veut garder un bon niveau 
d’équipement pour les Orléanais, cela se traduit par des investissements qui restent importants. Des 
investissements, vous en voyez dans le domaine scolaire, on va très prochainement ouvrir une nouvelle 
école du côté de Michel de la Fournière et d’autres seront rénovées complètement. Je pense à Romain 
Rolland par exemple où il a été décidé de garder l’école du fait que le bâtiment pouvait se prêter à une 
rénovation. Si cela n’avait pas été le cas, je pense que l’on aurait fait la construction d’une nouvelle école 
sur le terrain de sports et puis ensuite la démolition de l’existante. Aujourd’hui beaucoup de bâtiments, en 
tout cas en ce qui concerne la Ville d’Orléans, sont analysés sur cette logique-là et je peux vous assurer 
que lorsque vous regardez le budget de près tel qu’il vous a été présenté, cela va très loin et c’est ce qui 
nous permet de dire que l’on sera – je l’espère le plus tôt possible – en adéquation avec les objectifs que 
l’on s’est fixés.  

 
Le deuxième élément, c’est l’attention portée aux familles, toutes les familles et pas 

seulement celles qui font qu’Orléans est la deuxième ville par le bas pour le niveau moyen de ses 
revenus. La ville la plus pauvre de l’agglomération étant Saint-Jean-de-la-Ruelle, la deuxième Orléans et 
la troisième Fleury-les-Aubrais. On a un niveau de services qui est accessible, qui n’existe pas partout et 
ce que certains reprochent parfois d’ailleurs là où ils se sentent abandonnés. Dans une ville, on a un 
certain nombre de moyens alors que certains jugeront toujours insuffisants, que d’autres jugeront parfois 
même excessifs. Ce que je sais simplement, c’est que le travail fait là-aussi auprès des femmes et des 
hommes qui ont des besoins est un travail qui répond en grande partie à ces besoins et je ne parle pas de 
choses mirobolantes mais du minimum que nous devons faire, mais qui est souvent très largement au-
delà du minimum dans lequel ils se trouvent eux. Et c’est tout ce travail-là, avec tout ce qui a pu être dit 
aussi sur l’ensemble de la fiscalité qui a été effectué et pour illustrer ce que sous-entendait Michel 
MARTIN, avec une attention particulière à certains chiffres de l’INSEE montrant que la plus grande 
pauvreté ne se situe ni à l’Argonne, ni à La Source mais en centre-ville, au sud d’une ligne qui le diviserait 
en deux. Et nous connaissons, c’est aussi là que se situe le mal logement dont parlait Muriel 
CHERADAME, avec les difficultés que peuvent rencontrer des femmes seules et qui a fait que nous 
avons acheté et mobilisé beaucoup de logements, destinés justement à pouvoir les héberger. Car 
aujourd’hui – je parle sous le contrôle M. LELOUP et de Mme SUIRE - plus de la moitié des logements 
H.L.M. sont attribués à des femmes seules ou avec enfants.  Il faut donc leur trouver des solutions et c’est 
ce que nous faisons en continuant  de développer du logement social, en apportant des solutions 
adaptées à chacune des personnes et tout ceci se fait dans un budget tenu et qui reste ambitieux 
justement pour accompagner toute cette transition énergétique dont je parlais.  

 
Cette transition m’amène aussi à souligner deux ou trois autres choses. Comme l’a dit 
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Soufiane SANKHON, le fait que l’on parle beaucoup de grands équipements et notamment CO’Met pour 
le citer dans le domaine du sport, il faut savoir qu’en deux/trois ans, on aura mis près d’une fois et demie 
dans les gymnases ou dans les équipements de proximité pour les Orléanais, ce qui est investi, je parle 
uniquement de la salle sportive de CO’Met. Pourquoi le fait-on ? Par respect à l’égard de tous les clubs, 
de toutes les pratiques, à l’égard justement d’un certain retard qui avait pu être constaté sur les 
équipements sportifs et qui aujourd’hui doivent être réparés, améliorés sur le plan thermique et restitués 
aux  clubs dans les meilleures conditions possibles.  

 
Quand on a par exemple une accélération de l’utilisation du stade de l’Ile Arrault, il faut 

absolument les accompagner avec de nouveaux vestiaires. Et toute cette attention portée aux pratiques 
de proximité, elle est majeure et dévolue à la Ville. De même pour l’éducation, cela a été rappelé par 
Florent MONTILLOT, où certes on voit les investissements dans les écoles mais il y a aussi tout 
l’accompagnement qu’il a décrit et qui là encore est majeur. Nous acceptons sans aucune réserve le 
dédoublement des classes, mais encore faut-il s’y adapter. Evidemment que l’on pense que c’est une des 
bonnes solutions pour casser un certain nombre de plafonds de verre mais il faut pouvoir l’accompagner 
au niveau des collectivités. Alors on ne va pas tergiverser des années avec l’Education nationale afin de 
savoir qui va payer quoi etc, on le fait à leurs côtés et on a toujours avancé comme cela, notamment avec 
l’Etat. On le fait aussi en ce moment  sur le plan de la sécurité. Olivier GEFFROY avait raison de rappeler 
à la fois les efforts faits voire même légèrement augmentés à l’égard de la Police Municipale mais quelque 
part, heureusement que l’on fait ces efforts car aujourd’hui, l’ensemble des dispositifs de sécurité publique 
- et on le voit particulièrement ces derniers jours – tient compte de l’ensemble des forces en présence et 
non pas d’un côté les forces nationales et de l’autre les forces municipales. C’est une complémentarité 
dans l’action permettant j’espère, d’être le plus efficace possible pour la sécurité de nos concitoyens et en 
particularité quand la ville ou la nation subit les tensions de ces jours-ci.  

 
Donc ce sont tous ces points-là qui sont présents dans ce budget. Un budget mettant 

beaucoup l’accent sur les familles je l’ai déjà dit, mais sur le fait aussi de fédérer les Orléanais et cela se 
passe, comme l’a très bien expliqué Nathalie KERRIEN, par la culture et par le sport comme je vous l’ai 
rappelé, en étant attentif aux pratiques dans l’ensemble de la Ville et pas que sur des équipements 
phares. Je crois qu’à partir du moment où on arrive à fédérer, à soutenir les familles, à être attentif à leur 
sécurité, à faire en sorte que les Orléanais se sentent protéger en étant soutenus, la confiance peut 
exister sur un territoire. Et avec les diversités des situations on en a plus que conscience ici sur tous les 
bancs. Mais avoir confiance dans l’avenir et là à ce moment-là, on peut porter un projet encore plus 
ambitieux qui est souvent le fait de la Métropole. Tout s’enchaîne, il n’y a pas d’un côté la Métropole qui 
s’occuperait des grands projets et de l’autre côté la Ville qui s’occuperait des basses besognes. Il n’y a 
aucune basse besogne, tout se tient et c’est la force de ce budget, de celui qui je crois va être bientôt 
présenté par Michel MARTIN à la Métropole, qui fait la force du territoire. C’est ce que l’on cherche à 
promouvoir avec nos partenaires habituels : l’Etat, le Département, la Région, mais surtout avant toute 
chose, avec tout le corps social d’Orléans, les associations, et tous ceux qui cherchent à se mobiliser tous 
les jours et qui font en sorte de croire en l’avenir, à Orléans. Notre responsabilité est de leur offrir le plus 
de solutions possibles pour qu’ils puissent avancer. Je crois que c’est comme cela que l’on pourra un jour 
atteindre ce fameux objectif qui est de faire que la Ville d’Orléans soit bien placée parmi les grandes villes, 
non pas par fanfaronnade ou par mégalomanie, mais tout simplement parce celles qui ne portent pas et 
qui ne se donnent pas les moyens de cette ambition, sont des territoires qui reculent. Et lorsque vous êtes 
dans une ville qui recule – et ce n’est pas un fantasme, ni une phobie – cela peut être une réalité pour une 
bonne partie des villes comparables aux nôtres, et bien à ce moment-là, vous rentrez dans toute une série 
de difficultés qui sont extrêmement plus graves que celles qui ont pu être évoquées ici ce soir. Nous 
allons donc procéder au vote. Il y a une explication de vote, M. de BELLABRE. 

 
M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. Très rapidement pour répondre à M. MONTILLOT 

ainsi qu’à M. MARTIN, c’est juste une explication et vous allez vite comprendre. Ce matin j’écoutais mon 
cousin LEMAIRE qui s’exprimait à la radio et il disait, je le cite : « Je souhaite que nous accélérions la 
baisse des impôts et la baisse des taxes. » Il expliquait un peu plus tard dans l’entretien que pour créer de 
l’emploi, il fallait baisser l’impôt. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Merci. Je ne commenterai pas les propos de votre cousin, dont je partage le 

fond. Après il faut aussi que chacun soit à sa place et que l’on ait de bonnes infrastructures pour le même 
développement économique. Je vous propose d’approuver le budget principal. 
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M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 

« Vu les articles L. 2312-1 à L. 2312-4 du code général des collectivités territoriales relatifs à 

l’adoption du budget, 
 
Vu la délibération du 11 décembre 2017 par laquelle le Conseil Municipal approuve 

l’application au 1er janvier 2018 de l’instruction comptable M 57, 
 
Vu la délibération du 11 décembre 2017 par laquelle le Conseil Municipal maintient les 

modalités de présentation par nature et de vote par chapitre, dans le cadre de l’application de l’instruction 
comptable M 57  

 
Vu l’instruction comptable M 57 applicable aux communes et aux services publics locaux à 

caractère industriel ou commercial, 
 
Vu le rapport de développement durable présenté lors du Conseil Municipal du 9 juillet 2018,  
 
Vu le débat d’orientations budgétaires du 5 novembre 2018, 
 
Vu le rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes présenté 

lors du Conseil Municipal du 10 décembre 2018, 
 
Entendu le rapport sur le budget primitif pour le budget principal et le budget annexe des 

activités spécifiques. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
1°) approuver le budget principal de la Mairie pour 2019, arrêté en dépenses et en 

recettes, à la somme de 234 037 293,00 € et voté au niveau du chapitre ; 
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a) arrêté en section de fonctionnement aux sommes suivantes : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES
Résultat des 

votes

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 32 814 192 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

012 - CHARGES DE PERSONNEL 79 328 537 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 1 500 000 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE
24 800 647 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

66 - CHARGES FINANCIERES 2 593 500 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 81 900 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 264 000 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

70 - PRODUITS DES SERVICES,DU DOMAINE 

ET VENT
20 984 246 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

731 - Impositions directes 91 112 372 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

73 - IMPOTS ET TAXES 20 215 116 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 31 733 303 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE
1 626 792 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

76 - PRODUITS FINANCIERS 2 000 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

023 - VIREMENT A LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT
12 977 058 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

042 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE 

SECTION
12 297 793 € 455 798 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

TOTAL 166 393 627 € 166 393 627 €
Adopté par 44 

voix contre 10.
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b) arrêté en section d’investissement aux sommes suivantes : 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES
Résultat des 

votes

024 - PRODUIT DE CESSIONS 6 270 833 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS ET 

RESERVES
10 000 € 8 500 000 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

13 - SUBVENTION  D'INVESTISSEMENT 553 000 € 5 660 303 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 10 922 500 € 17 806 414 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 6 205 000 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 610 810 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 15 583 351 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 30 907 440 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 113 836 € 1 849 334 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

45411001 / 45412001 - OPCT - IMMEUBLES 

MENACANT RUINES
5 000 € 5 000 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

4581018 / 4582018 - OPCT - RESTAURATION 

DEPARTEMENT LOIRET
1 940 000 € 1 940 000 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
12 977 058 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

040 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE 

SECTION
455 798 € 12 297 793 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

041 - OP ORDRE BUDG PATRIMONIALES 336 931 € 336 931 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

TOTAL 67 643 666 € 67 643 666 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

 
c) équilibré par : 

 

- un emprunt d’équilibre de 17 803 414,00€ ; 
 
- un virement de la section de fonctionnement de 12 977 058,00 €. 

 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 10. 
 

2°) fixer les subventions d’équilibre versées : 
 

- au budget annexe des activités spécifiques à un montant total de 150 900,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
- au C.C.A.S. à 8 241 358 € au titre de l’année 2019. 

 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 10. 
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BUDGET ANNEXE DES ACTIVITES SPECIFIQUES 
 
3°) approuver le budget annexe des activités spécifiques pour 2019, arrêté en 

dépenses et en recettes, à la somme de 639 280,00 € et voté au niveau du chapitre ; 
 
a) arrêté en section de fonctionnement aux sommes suivantes : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES
Résultat des 

votes

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 219 300 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

012 - CHARGES DE PERSONNEL 106 000 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

042 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE 

SECTION
116 680 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 

COURANTE
80 620 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

70 - PRODUITS DES SERVICES,DU DOMAINE 

ET VENT
175 700 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 150 900 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE
196 000 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

TOTAL 522 600 € 522 600 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

  
 

b) arrêté en section d’investissement aux sommes suivantes : 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES Résultat des 

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 116 680 €
Adopté par 44 

voix contre 10.

040 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE 

SECTION
116 680 €

Adopté par 44 

voix contre 10.

TOTAL 116 680 € 116 680 €
Adopté par 44 

voix contre 10.  
 
c) équilibré par : 

- une subvention d’équilibre du budget principal de 150 900,00 € ; 
 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 10. 
 
4°) autoriser M. le Maire, à effectuer les virements de crédits d’article à article à 

l’intérieur d’un même chapitre. » 
 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 10. 
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 Nombre de membres en exercice : 55 

Budget 
Principal 

 Budget annexe 
des Activités 
spécifiques 

 

 

 Membres présents /_42_/  /_42_/ 

 Suffrages exprimés /_54_/  /_54_/ 

 Nombre de pouvoirs /_12_/  /_12_/ 

 VOTES  : pour /_44_/  /_44_/ 

               contre /_10_/  /_10_/ 

               abstention /_0_/  /_0_/ 

               non participation /_0_/  /_0_/ 

 
ADOPTE. 
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Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2228 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2229 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2230 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2231 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2232 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2233 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2234 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2235 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2236 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2237 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2238 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2239 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2240 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2241 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2242 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2243 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2244 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2245 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2246 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2247 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2248 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2249 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2250 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2251 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2252 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2253 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2254 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2255 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2256 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2257 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2258 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2259 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2260 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2261 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2262 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2263 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2264 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2265 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2266 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2267 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2268 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2269 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2270 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2271 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2272 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2273 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2274 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2275 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2276 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2277 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2278 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2279 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2280 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2281 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2282 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2283 - 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2284 - 

 
 

N°   10    – Finances. Exercice 2018. Budget principal. Décision modificative n° 2. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Afin de régulariser l'imputation budgétaire de crédits de fonctionnement et 

d'investissement, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la décision modificative n° 
2 du budget principal pour l'exercice 2018, qui s'équilibre en recettes et dépenses à 3 444 943 €. 
 

1.1 Sont inscrits en section de fonctionnement : 
 

DEPENSES RECETTES

40 000,00 €

111 254,00 €

475 000,00 €

1 299 491,00 €

213 096,00 €

-475 000,00 €

4 102,00 €

42 650,00 €

207 000,00 €

650 000,00 €

2 402 293,00 €

2 484 943,00 € 2 484 943,00 €

68 - DOTATIONS PROVISIONS SEMI BUDGETAIRES

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

78 - REPRISES PROVISIONS SEMI BUDGETAIRE

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES

731 - IMPOSITIONS DIRECTES

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

042 - OP ORDRE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

SECTION DE FONCTIONNEMENT

73 - IMPOTS ET TAXES

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

 
En recettes, les inscriptions s'élèvent à 2 484 943 € dont, 1 834 943 € de recettes réelles et 

650 000 € de recettes d’ordres. 
 
En dépenses, les inscriptions s'élèvent à 2 484 943 €, intégrant 82 650 € de dépenses réelles 

et 2 402 293 € de dépenses d'ordre. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- inscription complémentaire de 1 133 574 € au titre du produit des contributions directes 2018 et 
des compensations fiscales : 

o 549 740 € au titre de la taxe sur le foncier bâti 

o 307 000 € de rôles supplémentaires 

o 306 869 € au titre de la taxe d’habitation 

o 8 610 € au titre de la taxe sur le foncier non bâti 

o diminution de 38 645 € du produit de la compensation des exonérations de taxes 
foncières 

- inscriptions complémentaires de 319 434 € de diverses recettes perçues au cours de l’exercice 
2018 et non prévues au budget (dont 127 272 € de droits de place dans le cadre d’évènements et 
d’occupation du domaine public, 111 254 € de remboursement de frais de personnel, 76 806 € de 
participations reçues). 

- inscription de 207 000 € au titre de reprise de provisions 2018 (contentieux, risques et charges). 

- inscription de 147 262 € au titre du versement par l’état du FCTVA sur les dépenses de 
fonctionnement 2017. 
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- annulation de 475 000 € de loyer versé par l’ESAD perçu en 2018 par Orléans métropole dans le 
cadre de transfert de compétence et ajustement en conséquence de 475 000 € complémentaire 
sur l’attribution de compensation versée par Orléans métropole. 

- inscription de 650 000 € de recettes d’ordre pour l’immobilisation de travaux réalisés en régie par 
le Service d’Archéologie Municipale d’Orléans 

 
Dépenses de fonctionnement : 

- inscription de 42 650 € au titre de constitution de provisions 2018 pour contentieux, risques et 
charges. 

- inscription de 30 000 € au titre de l’installation d’une tribune au stade omnisport de La Source 
pour le match de 8

ème
 de finale de coupe de la ligue entre Orléans et le Paris Saint Germain. 

 
 Dans ce contexte, le virement à la section d’investissement augmente de 2 402 293 €. 

 
1.2 Sont inscrits en section d’investissement : 

 

DEPENSES RECETTES

-536 000,00 €

234 569,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

-1 450 862,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

650 000,00 €

2 402 293,00 €

960 000,00 € 960 000,00 €

040 - OP ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

45411023 / 45412023 - OPCT - RUE COQUILLE

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26 - PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES

 
En recettes, les inscriptions s’élèvent à 960 000 €, dont – 1 442 293 € de recettes réelles et 

2 402 293 € de recettes d'ordre.  
 
En dépenses, les inscriptions s’élèvent à 960 000 dont 310 000 € de dépenses réelles et 

650 000 € de dépenses d’ordre. 
 
Recettes d’investissement : 

 

- inscription de 300 000 € en recettes / dépenses au titre du paiement échelonné du capital versé à 
la S.E.M.PAT. ; 

- inscription de 234 569 € de recette versée par la S.E.M.D.O. pour la clôture du mandat dans le 
cadre de l’opération Dupanloup ; 

- annulation de 536 000 € au titre du versement par l’état du F.C.T.V.A. sur les dépenses 
d’investissement 2017. 

Dépenses d’investissement : 

- inscription de 10 000 € en dépenses / recettes dans le cadre d’une opération pour compte de tiers 
rue Coquille 

- inscription de 650 000 € de recettes d’ordre pour l’immobilisation de travaux réalisés en régie par 
le Service d’Archéologie Municipale d’Orléans 
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 Dans ce contexte, le virement de la section de fonctionnement augmente de 2 402 293 € 
et l’emprunt d’équilibre, diminue de 1 450 862 €. » 
 

 

Nombre de membres en 
exercice : 55 

Budget 
Principal 

 Membres présents /_39_/ 

 Suffrages exprimés /_52_/ 

 Nombre de pouvoirs /_13_/ 

 VOTES  : pour /_44_/ 

               contre /_0_/ 

               abstention /_8_/ 

               non participation /_0_/ 

  
 ADOPTE PAR 44 VOIX  

IL Y A 8 ABSTENTIONS. 
  
 

N°   11    – Finances. Admissions en non-valeur de créances irrécouvrables et créances éteintes. 
Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« M. le Trésorier d’Orléans Municipale et Sud Loire a dressé les 15 et 31 octobre 2018 la 

liste des produits irrécouvrables qui s’élèvent globalement à 5 645,77 €. 
 

Depuis la modification apportée aux instructions comptables à compter de 2012, ces 
sommes se répartissent d’une part entre les admissions en non valeur correspondant à des sommes 
restant dues inférieures au seuil de poursuite et, d’autre part, à des créances éteintes correspondant à 
des titres émis à l’encontre d’entreprises en liquidation judiciaire ou de particuliers en situation de 
surendettement, étant précisé que ces recettes sont complètement effacées par cette procédure.  

 

Le montant indiqué ci-dessus se répartit comme suit : 
- admissions en non-valeur : 2 046,46 €, 
- créances éteintes : 3 599,31 €, 

 

Admissions en 

non valeur

Créances 

éteintes

Budget Principal 2 045,65         3 599,31         
Budget annexe Activités Spécifiques 0,81                 

TOTAL 2 046,46         3 599,31          
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’admission en non valeur de la somme de 2 045,65 € sur le budget principal et 
0,81 € sur le budget annexe activités spécifiques ; 

 
2°) prendre acte du montant des créances éteintes pour le budget principal, pour un montant 

total de 3 599,31 € ; 
 
3°) accorder la décharge au comptable pour la somme indiquée ci-dessus ; 
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4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal de 
l’exercice en cours, section de fonctionnement, natures 6541 et 6542 et au budget annexe des 
activités spécifiques de l’exercice en cours, section de fonctionnement, nature 6541. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   12    – Finances. Provisions pour risques et charges. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Au 31 décembre 2017, le montant total des provisions constituées par la Mairie s’élève à 

2 909 060,54 €, dont 2 557 000 € de provisions pour risques et charges et 352 060,54 € de provisions 
pour dépréciation d’actif circulant. 

 
Comme chaque année, la Mairie a procédé à un examen de la liste des risques potentiels 

encourus, qui conduit à ajuster les provisions constituées, ainsi que suit : 
 
1) Reprise de provisions pour risques éteints :  

- par délibération du 19 juin 2017, la Mairie a constitué une provision pour contentieux de 17 000 € 
dans le cadre de contentieux de personnel. Après jugement définitif défavorable, il y a lieu 
d’effectuer une reprise de la provision constituée ; 

 
- par délibération du 19 juin 2017, la Mairie a constitué une provision de 90 000 € dans le cadre 

d’indemnisation du préjudice commercial subi par les commerces riverains de chantiers « hors 
normes » de l’intra-mails (requalification de la Place du Martroi et de ses rues adjacentes et de la 
construction du parking du Cheval Rouge). Après jugement définitif favorable, il y a lieu d’effectuer 
une reprise de la provision constituée. 

 

- par délibération du 14 décembre 2015, la Mairie a constitué une provision de 100 000 € dans le 
cadre d’un contentieux par lequel l’association IPSIS OPELIA demandait la condamnation de la 
Mairie à hauteur de 1 M€ pour le préjudice qu’elle aurait subi du fait de la résiliation anticipée de la 
convention conclue en matière de prévention spécialisée. Après jugement définitif favorable, il y a 
lieu d’effectuer une reprise de la provision constituée. 

 

2) Ajustement de provisions pour risques et charges : 

- par délibération du 12 juillet 2013, et dans le contexte exceptionnel de chantiers « hors normes » de 
l’intra-mails (requalification de la Place du Martroi et de ses rues adjacentes et de la construction du 
parking du Cheval Rouge), la Mairie a décidé d’initier un dispositif d’indemnisation du préjudice 
commercial subi par les commerces riverains de chantiers et plafonnée à 30 000 € par commerce. 
Dans ce contexte, il est proposé de constituer une provision de 30 000 € ; 
 

- il est proposé de constituer une provision pour contentieux de 10 750 € dans le cadre de 
contentieux de personnel et 1 900 € pour les marchés publics. 

 

3) Provisions pour créances douteuses : au 31 décembre 2017, la comptabilité du receveur 
pour le budget principal fait apparaître au compte 4116 (créances présentant une forte probabilité de non 
recouvrement) une somme totale de 176 719,59 €. Le montant provisionné de 103 000 € étant déjà 
supérieur à 50 % du total des créances douteuse (58 %), la provision actuelle est donc maintenue à 
103 000 €. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2321-2 et R. 
2321-2, 

 
Vu la délibération du 16 décembre 2005 optant pour la constitution de provisions semi-

budgétaires. 
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Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) reprendre, sur le budget principal de l’exercice 2018, 207 000 € de provisions pour 

risques et charges et imputer la recette correspondante sur les crédits prévus au budget de 
l’exercice au chapitre 78, nature 7815, gestionnaire FIN ; 
 

2°) constituer, sur le budget principal de l’exercice 2018, une provision complémentaire pour 
risques et charges de 42 650 € et imputer la dépense correspondante sur les crédits prévus au 
budget de l’exercice, au chapitre 68 nature 6815, gestionnaire FIN. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   13    – Relations humaines. Prévention spécialisée et fonds d'aide aux jeunes. Mises à 

disposition individuelles d’agents. Approbation de conventions à passer avec Orléans 
Métropole. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« La loi n° 2015-991 en date du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

REpublique (NOTRe) prévoit que les départements sur le territoire desquels se trouve une métropole 
doivent transférer un certain nombre de compétences à celle-ci.  

 
L’article L. 5217-2-IV du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) précise que, 

par convention passée avec le Département, la Métropole exerce à l'intérieur de son périmètre, par 
transfert, en lieu et place du Département, ou par délégation, au nom et pour le compte du département, 
tout ou partie (et dans ce second cas au moins trois) de groupes de compétences énumérés.  

 
Le Département du Loiret et Orléans Métropole se sont accordés sur le transfert du fonds de 

solidarité pour le logement (Fonds Unifié Logement), de l’aide aux jeunes en difficulté (Fonds d’Aide aux 
Jeunes) et de la prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté.  

 
Aux termes de l’article L. 5217–13 du C.G.C.T., les transferts de compétences effectués 

entre le Département et la Métropole sont accompagnés du transfert concomitant par le Département des 
ressources nécessaires à l’exercice normal de ces compétences. Concernant la prévention spécialisée, 
aucun transfert de personnel du Département n’est prévu.  

 

Les agents des 3 communes (Orléans, Saint-Jean-de-Braye et Saint-Jean-de-la-Ruelle) qui 
ont assuré des missions de prévention spécialisée pourront demander leur mobilité auprès de la 
Métropole compte tenu des postes qui sont ouverts afin de permettre de les accueillir par mutation ou 
maintien de contrat, sur la base, à fonctions égales, des rémunérations mensuelles qu’ils percevaient 
dans leur collectivité d’origine. Ils bénéficieront de l’ensemble des dispositifs d’Orléans Métropole. 

 

Il est donc proposé que deux agents de la Mairie d’Orléans soient mis à disposition 
partiellement d’Orléans Métropole pour assurer les fonctions de Responsable du Pôle Prévention 
Réussite (catégorie A – 20%) et de coordonnateur du FAJ – Régisseur (catégorie B – 20%) au sein de la 
Direction du Développement Social. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment son article 61-1 ; 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
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Vu les courriers des agents concernés sollicitant la mise à disposition à titre individuel auprès 

d’Orléans Métropole ; 
 
Vu l’avis de la Commission Administrative Paritaire ; 

 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions de mise à disposition individuelle à passer avec Orléans 
Métropole pour M. Say SIRISOUK à hauteur de 20 % et Mme Carine DUFAY à hauteur de 20 % ; 
 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

 
ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 

 
N°   14    – Relations humaines. Approbation d'une convention de partenariat à passer avec le 

C.C.A.S. d'Orléans. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) d’Orléans met en œuvre la politique 

sociale de la Ville notamment dans les domaines de la petite enfance, du troisième âge, de l’action 
sociale. A titre indicatif le budget annuel du C.C.A.S. d’Orléans en 2018 était de 18,7 millions d’euros avec 
une contribution de la Ville de 8 millions d’euros.  

 
Dans un souci d’efficience, d’efficacité et de meilleure organisation, le C.C.A.S. d’Orléans fait 

partie intégrante de l’organisation des services de la Mairie. Il figure dans l’organigramme commun 
Ville/Métropole, au sein de la Direction Générale Adjointe Vie Sociale et Citoyenneté.  

 
Par délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 1993, le personnel du C.C.A.S. 

d’Orléans a été intégré dans les effectifs de la Mairie, à compter du 1
er

 janvier 1994, par voie de mutation. 
Depuis cette date, la Mairie met à disposition du C.C.A.S. d’Orléans du personnel municipal.  

 
La dernière convention de mise à disposition a été approuvée par une délibération du 

Conseil Municipal du 14 décembre 2015 pour une durée d’un an renouvelable deux fois. Elle arrive à 
échéance le 31 décembre 2018. 

 
Sur le plan juridique, la convention comporte 2 volets : 

- l’effectif du C.C.A.S  faisant l’objet de la mise à disposition (petite enfance, service des Ainés et 
service solidarité et insertion sociale, santé et handicap).  

- la mise à disposition de services d’appui qui apportent leur expertise au C.C.A.S. dans divers 
domaines de gestion, et assurent des interventions techniques liées à la maintenance et à 
l’entretien des bâtiments, et la surveillance de ces bâtiments. 

- La mise à disposition de moyens liés au fonctionnement du C.C.A.S. (carburant, entretien des 
véhicules, informatique, éditique, impression, etc.) 

 
Il est proposé de formaliser une nouvelle convention avec le C.C.A.S. en tenant compte des 

évolutions induites par l’évolution des 2 structures, et des impacts de l’organigramme commun 
ville/métropole. 
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Ainsi, le Conseil Municipal du 11 décembre 2017 a approuvé le transfert de personnels 
communaux à Orléans Métropole concernant certaines compétences dont l’espace public et une mise à 
disposition de services, dite descendante, pour les quote parts correspondant aux compétences restées 
communales. 

 
De même, par délibération du 14 mai 2018, le Conseil Municipal a approuvé la création de 

services communs avec effet du 1
er

 juin 2018 entre la Mairie et Orléans Métropole, entraînant le transfert 
à la métropole des agents concernés, et une convention prévoyant une répartition des dépenses entre la 
ville et la métropole. 

 
Cette mutualisation de moyens conduit désormais des agents métropolitains affectés dans 

les services d’appui à assurer des missions pour le compte du C.C.A.S. dans le cadre de leur remise à 
disposition auprès de la commune d’Orléans. 

 
Conformément à l’annexe 1 de la convention, l’effectif du C.C.A.S. d’Orléans est d’environ   

306 agents mis à disposition par la Mairie (soit 295.97 ETC).  
 
 En outre, le C.C.A.S. d’Orléans bénéficie de l’appui et de l’expertise de services dans 

divers domaines (finances, services d’appui et ressources, relations humaines, systèmes d’information et 
de communication, commande publique, patrimoine, etc.). Ces services sont refacturés sous la forme 
d’effectifs exprimés en équivalents temps complet, selon un coût unitaire, correspondant au salaire 
moyen, par catégorie, figurant au bilan social de l’année N – 2. 

 
Sur le plan financier, la convention prévoit : 

-  le remboursement mensuel des frais du personnel affecté au C.C.A.S d’Orléans ; 
-  le remboursement annuel des frais de personnel pour les agents des services mis à disposition 

auprès du C.C.A.S. pour la réalisation de missions d’appui et d’expertise ; 
-  le remboursement de certains frais liés au fonctionnement (petits équipements, carburant, travaux 

d’éditique et impression) conformément à l’annexe 2 de la convention.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec le C.C.A.S. d’Orléans dont les 
caractéristiques sont indiquées ci-dessus, pour une durée d’un an renouvelable 3 fois ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

3°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 
de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   15    – Relations humaines. Mutualisation du service commun de médecine préventive. 

Approbation d'une convention de service commun. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des services, il a été créé un 

service commun de médecine préventive dont la gestion a été confiée à la commune d’Orléans. 
 
La convention créant ce service commun entre Orléans Métropole et les communes 

d’Orléans, de Fleury-les-Aubrais, de Mardié, de Saint-Jean-de-Braye et de Saint-Jean-de-la-Ruelle a été 
approuvée lors du Conseil Municipal du 14 décembre 2015. 
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Les communes de Boigny-sur-Bionne, Chécy, Ingré, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Jean-le-Blanc, 
Saint-Pryvé-Saint-Mesmin et Marigny-les-Usages ont rejoint ce service commun de médecine préventive 
par délibération du 11 décembre 2017. 

 
Considérant la demande des communes d’Olivet, Semoy et Saint-Denis-en-Val de rejoindre 

ce service commun de médecine préventive, il est proposé d’approuver une nouvelle convention portant 
organisation du service commun de médecine préventive à compter du 1

er
 janvier 2019. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention portant organisation d’un service commun de médecine 
préventive géré par la commune d’Orléans à passer avec les communes de Boigny-sur-Bionne, 
Chécy, Ingré, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Jean-le-Blanc, Marigny-les-Usages, Fleury-les-Aubrais, 
Mardié, Olivet, Saint-Denis-en-Val, Saint-Jean-de-Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Pryvé-Saint-
Mesmin, Semoy, Orléans Métropole et l’E.S.A.D. d’Orléans à partir du 1

er
 janvier 2019 pour une 

durée d’un an reconductible par tacite reconduction au maximum 4 fois ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   16    – Relations humaines. Mise en œuvre d'un nouveau régime indemnitaire tenant compte 

des  fonctions,  des  sujétions, de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel 
(RIFSEEP) en faveur des médecins territoriaux. Approbation. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Un nouveau régime indemnitaire appelé « Régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), a été institué pour 
l’ensemble de la fonction publique et se substitue progressivement à la quasi-totalité des primes 
existantes, pour la plupart des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale au fur et à mesure de la 
parution des textes pour les corps équivalents de l’Etat. 

 
Une délibération a été adoptée le 11 décembre 2017 pour transposer aux agents municipaux 

le régime indemnitaire dans le nouveau cadre juridique. Cette délibération a été complétée par celle du 9 
juillet 2018.   

 
A ce jour tous les textes attendus n’ont pas été publiés pour l’ensemble des cadres d’emplois 

concernés, ce qui a eu pour conséquence de maintenir les anciennes indemnités en vigueur, dans cette 
attente, et oblige les collectivités locale à procéder à une mise en œuvre de façon partielle et progressive, 
en fonction de l’actualité juridique. 

 
La présente délibération a donc pour objet de compléter le dispositif en vigueur pour doter les 

médecins territoriaux d’une Indemnité de fonction de sujétions et d’expertise suite à la parution au journal 
officiel du 31 août d’un arrêté ministériel du 13 juillet 2018 permettant de transposer ce nouveau régime 
indemnitaire. 
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Mise en place du versement de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise 
(I.F.S.E.) en faveur des médecins territoriaux  : 
 

Les principes institués par la délibération du 11 décembre 2017 demeurent applicables.  
 

Il est rappelé que l’I.F.S.E. vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité 
principale du nouveau régime indemnitaire, qui peut être modulée en valorisant l’expérience 
professionnelle de l’agent. 

 
Ainsi, chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti en différents groupes de fonctions au vu 

des critères professionnels suivants : 
 

- Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions, 
- Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

Pour les médecins territoriaux, 3 groupes de fonctions sont retenus : 
 

- Groupe de fonctions 1 : fonctions de direction, 
- Groupe de fonctions 2 : fonctions d’encadrement intermédiaire, 
- Groupe de fonction 3 : fonctions de praticien généralise et spécialiste. 

 
En cohérence avec les principes et les règles de versement fixées par la délibération initiale, 

il est proposé de mettre en place mensuellement à compter du 1
er

 janvier 2019, l’I.F.S.E. et de définir des 
plafonds comme pour les autres cadres d’emplois déjà éligibles au dispositif. Compte tenu des difficultés 
de recrutement dans le secteur médical, il est proposé de retenir les plafonds réglementaires ; ces 
montants sont indiqués en annexe I. 

 
Il est rappelé que le cadre de transposition du régime indemnitaire est fixé par les 

assemblées délibérantes des collectivités, mais que les attributions individuelles restent de la compétence 
des autorités territoriales, dans les limites fixées par les délibérations de ces assemblées. 

  
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources et du 

Comité Technique, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) adopter le régime indemnitaire, en faveur des  médecins territoriaux, selon les plafonds 
figurant en annexe de la délibération ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires et 
notamment signer toutes les pièces et arrêtés d’attributions correspondants ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 

FILIERE  MEDICO SOCIALE : 
 
 
Et en application de l’arrêté ministériel du 13 juillet 2018 pris pour l’application au corps des médecins 
inspecteurs de santé publique des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat 

 
 
 

Catégorie A+ : 
 

Cadres d’emplois des médecins territoriaux  
 
 

 MEDECINS TERRITORIAUX  MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

FONCTIONS TYPES  (A TITRE INDICATIF) I.F.S.E. maximum 

Groupe 1 Fonctions de direction 43 180 

Groupe 2 Fonctions d’encadrement intermédiaire  38 250 

Groupe 3 Fonctions de praticiens généralistes ou spécialises 29 495 
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N°   17    – Relations humaines. Mise à jour du tableau des emplois. Approbation. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Il est proposé de procéder à la mise à jour du tableau des emplois afin de prendre en 

compte l’évolution des besoins nécessaires au bon fonctionnement des services.  
 
Le tableau des emplois fixe la liste par filière et catégorie (ciblant ainsi le grade d’entrée) des 

emplois permanents à temps complet et non complet confiés aux agents soumis au statut de la fonction 
publique territoriale et au droit public.  

 
Parmi les postes permanents, sont inclus ceux pouvant être pourvus par un agent 

contractuel. Le présent tableau fixe également la liste des emplois non permanents, pourvus par des 
agents non titulaires correspondant à des besoins saisonniers ou tout autre emploi pour lequel la 
collectivité peut justifier de la non permanence du besoin.  

 
Ce tableau présente ainsi la situation des emplois de la collectivité au 1

er
 décembre 2018. 

 
Dans ces conditions et après avis du comité technique et de la Commission Budget et 

Ressources, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le tableau des emplois 
ci-annexé. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 
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N°   18    – Mutualisation des achats. Ajout de familles d’achat à la convention de groupement de 
commandes passée entre Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & 
ORLEANS ECO et les communes de la Métropole et à la convention de groupement de 
commandes passée entre Orléans Métropole, la commune d’Orléans et le C.C.A.S. 
d’Orléans. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Le Conseil Municipal a approuvé deux conventions de groupement de commandes 

pluriannuelles dont la liste des familles à mutualiser est approuvée chaque année : 

 

 une convention de groupement de commandes passée entre Orléans Métropole, le C.C.A.S. 

d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS ECO et les communes de la métropole approuvée par 

délibération du 22 janvier 2018 ; 

 une convention de groupement de commandes passée entre Orléans Métropole, la commune 

d’Orléans et le C.C.A.S. d’Orléans approuvée par délibération du 11 décembre 2017. 

 

Pour l’année 2019, il est proposé de mutualiser les familles d’achats suivantes : 

 

 dans le cadre de la convention de groupement de commandes passée entre Orléans Métropole, le 

C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS ECO et les communes de la Métropole :  

 

Intitulé Famille Coordonnateur 

Acquisition de sacs de déjections canines Orléans Métropole 

Fourniture, mise en œuvre et maintenance de la solution de gestion des 
procès-verbaux électroniques des Polices Municipales et de la Police 
Municipale Intercommunale des Transports 

Orléans Métropole 
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 dans le cadre de la convention groupement de commandes passée entre Orléans Métropole, la 

commune d’Orléans et le C.C.A.S. d’Orléans :  

 

Intitulé Famille Coordonnateur 

Fournitures horticoles Orléans Métropole 

Organisation de la soirée des vœux du Maire-Président Orléans Métropole 

Prestations de maintenance et d’exploitation d’un système de vidéo 
projection 

Orléans Métropole 

Prestations de maintenance des portes et portails Orléans Métropole 

Contrôles techniques sur des missions projets de bâtiment Orléans Métropole 

Prestations de réalisation de diagnostics amiante/plomb Orléans Métropole 

Mission de coordination des systèmes de sécurité incendie des 
bâtiments  

Orléans Métropole 

Travaux de câblage, HDMI, fibre optique et alarme Orléans Métropole 

Location de bungalow/préfabriqués  Orléans Métropole 

Mission d’assistante à maitrise d’ouvrage pour la rénovation ou la 
construction de bâtiment 

Orléans Métropole 

Mission de maitrise d’œuvre de bâtiments Orléans Métropole 

Prestations d'entretien ménager Orléans Métropole 

Acquisition de mobilier de bureau Orléans Métropole 

Prestations de nettoyage de vitres Orléans Métropole 

Prestations de contrôles techniques des véhicules  Orléans Métropole 

Acquisition de vêtements de travail  Orléans Métropole 

Conception graphique du journal et de l’information interne de la Mairie 
d’Orléans et d’Orléans Métropole 

Orléans Métropole 

Prestations d’assurance tous risques exposition et œuvres en dépôt Orléans Métropole 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’ajout des familles d’achat suscitées à la convention de groupement de 

commandes passée entre Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS 
ECO et les communes de la métropole ; 

2°) approuver l’ajout des familles d’achat suscitées  à la convention de groupement de 
commandes passée entre Orléans Métropole, la commune d’Orléans et le C.C.A.S. d’Orléans ;  

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tous les documents afférents ; 

4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   19    – Location des salles municipales. Concessions et taxes funéraires dans les cimetières. 

Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit d’une délibération sur les locations de salles et les 
concessions des cimetières, avec toute une série de tarifs sur le même taux d’évolution à 1 %. 

 
M. le Maire – M. MONTILLOT. 
 
M. MONTILLOT – Juste une remarque puisque j’évoquais il y a un instant que le budget était 

bon effectivement pour le pouvoir d’achat. Je voudrais redire qu’1 % de hausse versus 1,8 à 2 % 
d’inflation, c’est une diminution. Et puis rappeler également par la même occasion à M. de BELLABRE 
qu’après 22 années consécutives de hausse des impôts, il est légitime que certains commencent à se 
soucier de savoir comment on baisse les impôts, ce qui n’est pas le cas de la Ville d’Orléans qui depuis 
22 ans, ne les a pas augmentés, ce qui est une énorme différence avec ce que vous avez évoqué. 

 
M. le Maire – Je vous consulte. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie propose différentes prestations payantes pour les cimetières et dans le cadre de 

la location des salles municipales. 
 
1) Les cimetières : 
 
La Mairie gère 4 cimetières (Grand Cimetière, St Marceau, les Aydes et St Marc) situés sur 

son territoire et met à disposition des usagers des concessions de terrain pour une durée de 15, 30 ou 50 
ans, ainsi que des emplacements et équipements pour les urnes cinéraires. 

 
Il est proposé d’appliquer pour 2019 une hausse de 1 % (arrondi à l’euro inférieur ou 

supérieur) sur l’ensemble des tarifs de ces prestations.  
 

Les tarifs des concessions sont détaillés en annexe 1. Ces tarifs seront applicables aux 
4 cimetières ainsi qu’au futur Cimetière de la Source, dont l’ouverture est prévue en fin d’année. 

 
2) Les locations de salles municipales : 
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Les équipements concernés sont les suivants : 
 

- salles polyvalentes équipées d’office (cuisine) : Eiffel, Belle Croix, foyer Saint-Vincent, salons du 
Château de Charbonnière, Madeleine, Paul Gauguin, La Cigogne, Albert Camus, Yves Montand, 
Fernand Pellicer ; 

- salles non équipées d’office (cuisine): Chats Ferrés, salles des Mairies de Proximité ; 
- salles dites de prestige : auditorium de la Médiathèque, auditorium du Musée des beaux-arts. 
- salles polyvalentes réservées exclusivement aux associations et organismes : salles de 

l’Argonaute ; 
 

Conformément au règlement des salles municipales en vigueur, les tarifs sont majorés de 50 
% lorsque celles-ci sont louées par des associations ou des personnes extérieures à Orléans. 

 
Il est proposé d’appliquer pour 2019 une hausse de 1 % (arrondi à l’euro inférieur ou 

supérieur) sur l’ensemble des tarifs de locations de salles détaillés en annexe 2. 
 
Par ailleurs, le tarif réduit à 20 € pour les associations orléanaises qui ne pratiquent pas 

d’activités payantes ainsi que le montant des cautions demeurent  également inchangés. 
 
Enfin, il est à signaler que pendant toute la durée des travaux du M.O.B.E., les salles de 

conférence, la cafeteria et le hall d’accueil ne seront plus disponibles à la location. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs des concessions funéraires, des équipements des espaces 
cinéraires, du caveau provisoire, de la taxe d’inhumation et de dispersion des cendres, de la vente 
de caveaux d’occasion, tels qu’ils sont proposés en annexe 1 ; 

2°) approuver les tarifs de location des différentes salles mises à disposition des usagers 
dans les quartiers d’Orléans, tels qu’ils sont proposés en annexe 2 ; 

3°) décider de la mise en application de ces nouveaux tarifs à compter du 1
er

 janvier 2019 ; 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXES
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N°   20    – Atelier numérique. Actualisation des tarifs. Approbation du coût horaire applicable au 
1er janvier 2019. 

M. PEZET, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« L’atelier numérique mutualisé a pour activités principales l’impression, la reprographie et le 

façonnage de documents commandés par la Mairie et Orléans Métropole. 
 
Il est parfois sollicité pour réaliser quelques travaux en faveur de tiers, en particulier pour le 

Centre Communal d’Action Sociale d’Orléans. Ces prestations sont alors facturées aux bénéficiaires. 
 
Le coût horaire de l’année 2018 était de 41,70 €. Le prix de l’heure d’intervention au titre de 

l’année 2019 fait l’objet d’une augmentation de 1 %, soit 42,11 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) fixer le prix de l’heure de l’intervention de l’atelier numérique à hauteur de 42,11 € ; 

2°) décider que ce prix entrera en vigueur à compter du 1
er

 janvier 2019 ; 

3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 020, nature 70688, service gestionnaire MAN. » 

 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 

 
 

N°   21    – Garage municipal. Actualisation des tarifs. Approbation du coût horaire applicable au 
1er janvier 2019. 

M. PEZET, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Le garage municipal est amené à effectuer sur des véhicules appartenant à des tiers tel le 

Centre Communal d’Action Social d’Orléans des interventions qui leur sont ensuite facturées. De même, 
certains cas de réparations de dommages causés aux véhicules municipaux lors d’accidents font l’objet 
d’un mémoire destiné à l’assureur aux fins de remboursement. 

 
Afin de procéder au recouvrement des dépenses ainsi engagées par la Mairie, il est proposé 

d’arrêter le prix de l’heure d’intervention du garage municipal pour 2019 à 42,90 € nets, soit une 
augmentation d’environ 1 % par rapport à 2018. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie et de la 

Commission Budget et Ressources, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) fixer le prix de l’heure d’intervention du garage municipal à un montant de 42,90 € pour 
l’année 2019 ; 

 
2°) décider que ce tarif sera applicable à compter du 1

er
 janvier 2019 ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
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TERRITOIRE ET PROXIMITE 

N°   22    – Lutte contre les incivilités. Communication. 

* 
*          * 

* 
 

Présentation d’un Powerpoint par M. GEFFROY et Mme de QUATREBARBES. 
 
* 

*          * 
* 

 
M. GEFFROY – Merci M. le Maire et pardonnez ma sortie tout à l’heure. 
 

 
 
M. GEFFROY - Nous sommes sur un sujet absolument majeur qui touche le quotidien de nos 

concitoyens. Voici donc une communication sur la lutte contre les incivilités sur l’espace public et cette 
présentation sera faite en stéréo avec Aude de QUATREBARBES sans oublier évidemment 
Brigitte RICARD et Sébastien HOEL qui seront concernés au premier chef par les propositions que nous 
allons vous faire. 
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M. GEFFROY – Quel est le constat ? C’est le dérèglement que chacun peut noter dans 
l’espace public et le non-respect d’un certain nombre de règles de vie en société qui touche vraiment le 
quotidien et qui interpelle tout simplement sur le bien vivre ensemble dans nos quartiers et singulièrement 
dans l’espace public. Les fidèles des assemblées générales le savent très bien, c’est un sujet qui remonte 
énormément à l’occasion de ces réunions, mais aussi dans les ateliers des C.C.Q. ou dans les courriers 
que les uns et les autres peuvent recevoir. 

 
C’est un sujet qui touche également ce qu’on pourrait appeler le sentiment d’insécurité. 
 
C’est d’abord un sujet protéiforme qui touche énormément de problématiques : 
 
- les atteintes à la propreté, nous allons y revenir puisque c’est l’objet de la communication 

mais pas uniquement ; 
- les rodéos, les mariages exubérants, les rodéos qui sont désormais un délit mais cela 

participe aux incivilités sur la route ; 
- les nuisances sonores ; 
- les ivresses publiques et manifestes ; 
- les troubles de voisinage. 
 
Tout à l’heure Mme TRIPET parlait des harcèlements de rue, qui sont désormais un délit, 

c’est bien sûr une forme d’incivilité et je dirais une forme de dérèglement sur l’espace public. 
 
Nous avons engagé un certain nombre d’actions sur ces différents domaines : 
 
- l’arrêté anti-bivouacs qui a fait couler beaucoup d’encre. Il fait partie des moyens et des 

réponses puisque cela réglemente par exemple - et c’est un sujet sur lequel j’ai souvent des gens dans 
mon bureau ou sur le terrain qui m’en parlent - les rassemblements notamment sur les pieds d’immeuble 
et cela fait partie des leviers que nous utilisons pour lutter contre cette forme d’incivilité. Je vous rappelle 
qu’on en dresse à peu près 1 700 par an. C’est aussi un moyen de lutter contre l’alcool sur la voie 
publique qui là encore peut être une forme d’incivilité. 
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- la vidéo-verbalisation a été utilisée depuis cette année exclusivement pour la lutte contre les 
rodéos ou les mariages exubérants et elle produit des résultats assez intéressants. 

 
Je ne reviens pas sur la facturation des ivresses publiques et manifestes ou encore sur le 

soutien que nous apportons, nous Ville d’Orléans, aux bailleurs dans la lutte contre les troubles de 
voisinage. Bref, tous ces sujets-là forment la lutte contre les incivilités. La question des atteintes à 
l’espace public est véritablement un des sujets phares et c’est principalement l’objet de notre 
communication. Je donne la parole à Aude de QUATREBARBES. 

 
 

 
 

Mme de QUATREBARBES – Merci Olivier. On va donc se concentrer dans les quelques 
slides qui viennent sur l’espace public, car c’est quand même là que l’on a énormément de courriers, de 
plaintes, de retours et je vais donc vous donner quelques détails. 

 
Problématiques de propreté des voies. On nous parle des salissures d’usage, des déjections 

canines, des mégots, des épanchements urinaires, des jets de détritus. 
 
Problématiques également de dépôts illégaux. Les sacs abandonnés, les dépôts sauvages 

aux abords des points d’apport volontaire (P.A.V.). On voit des encombrants qui s’accumulent sous 
prétexte qu’il y a un P.A.V., les gens apportent leur matelas, leur frigidaire, etc. 

 
Sujet de préoccupation des Orléanais dans les courriers, lors des réunions publiques ou des 

contacts avec les élus comme vient de le dire Olivier GEFFROY. 
 
Faible valorisation des actions : écueils de la preuve, difficultés de recouvrement. C’est ce 

que nous allons vous présenter tout à l’heure avec une solution. 
 
Complexité de mise en œuvre des sanctions qui nécessitent souvent des constatations sur le 

fait, ce qui n’est pas toujours facile. 
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Mme de QUATREBARBES – La mise en œuvre d’un projet global propreté et stop aux 
incivilités. Comment ? 

 
En valorisant et en renforçant les actions existantes, c’est ce que nous allons voir. 
 
En expérimentant, c’est ce que nous allons vous présenter, des actions nouvelles sur les 

quartiers Madeleine et centre-ville. 
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Pourquoi ces deux quartiers ? Le centre-ville parce que c’est quand même là où il y a une 

concentration d’habitants, de touristes, de riverains et c’est la densité la plus forte sur la Ville. Le quartier 
Madeleine parce que cela fait deux ans que le conseil consultatif de quartier s’est intéressé à ce sujet et 
qu’il a rédigé un petit fascicule sur le sujet des incivilités. 

 
Nous allons donc créer une brigade stop-incivilités et pour cela je repasse la parole à Olivier 

GEFFROY. 
 

 

 
 

M. GEFFROY – Il s’agit bien d’une politique globale que nous voulons vous présenter autour 
de trois axes : 

 
- l’aspect prévention, communication, sensibilisation ; 
- l’aspect intervention ; 
- l’aspect répression. 
 
A chaque fois, nous avons voulu mettre en valeur ce qui est du domaine de l’action déjà 

engagée (pastille verte) et vous voyez qu’un certain nombre de choses sont déjà faites sur ces trois pans 
et des actions (pastille rouge) que nous allons expérimenter sur chacun de ces trois volets. Et il ne s’agit 
pas de faire l’un sans l’autre, tout cela est un tout et a sa cohérence. 
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Mme de QUATREBARBES – Nous allons donc revenir sur l’axe 1 : la communication et la 
sensibilisation. On vous présente là quelques images de communications qui ont été faites sur la ville, qui 
ont eu leur impact et qui ont effectivement servi. Cela fait réfléchir mais, comme vous le savez, la 
communication et la sensibilisation, il faut tout le temps répéter, redire les choses sous des formes 
différentes. Il y a donc eu des vidéos, de l’affichage, des flyers. Les C.C.Q. s’en sont occupés également 
et il s’agit maintenant de se renouveler. 
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Mme de QUATREBARBES – Une autre sensibilisation passe par le travail des coachs 
déchets qui font un énorme travail. On ne s’en rend pas toujours compte car c’est de l’humain. Ces 
personnes se déplacent et vont au-devant de ceux qui posent des problèmes et qui laissent des bacs à 
demeure, qui ont des soucis pour rentrer leurs bacs car soi-disant, ils n’ont pas de place mais en 
cherchant bien finalement on en trouve. C’est vraiment un travail de fourni, un travail délicat où il faut 
effectivement beaucoup de patience pour arriver à ce que les personnes rentrent leurs bacs. 

 
Relations avec les acteurs du centre-ville. 
 

Restructuration de l’équipe centre-ville avec 3 conseillères depuis avril 2018. 
 

Fourniture d’outils de pré-collecte adaptés. 
 

Sensibilisation aux bonnes pratiques. 
 

Interventions « Scène de crime ». Vous en avez une sur le slide. Avant de ramasser, on 
laisse effectivement les encombrants tels qu’ils ont été posés, mais on alerte en espérant que les 
personnes ayant déposé les encombrants, lorsqu’ils passent le matin, se sentent visés et que cela fasse 
réfléchir. 

 

Chantiers éducatifs. 
 

Intervention des agents de prévention médiation et réussite. 
 

Travail d’intérêt général, réparation pénale, travail non rémunéré. 
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Mme de QUATREBARBES – Je continue en vous montrant ce qui a été fait dans d’autres 
villes. C’est pour vous dire aussi que toutes les villes s’y mettent car ce n’est malheureusement pas un 
sujet spécifique à Orléans. Il faut donc des phrases choc ou des images pertinentes qui fassent réfléchir 
et qui remettent en question comme par exemple : A 7 h tout est propre, après, tout dépend de vous … Il 
n’y a pas de miracle, ce sont les agents qui sont passés très tôt le matin et après, cela dépend 
effectivement de l’attitude de chacun. Ce matin, j’ai reçu un courrier où la personne disait à juste titre : ce 
n’est pas la ville qui est sale, ce sont les gens qui sont sales. En effet, les agents font tout ce qu’il faut 
pour qu’elle soit propre, mais d’autres habitants la salissent derrière. J’ai donc trouvé la phrase très juste. 
C’est la raison pour laquelle on va essayer de combattre ces incivilités. 
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Mme de QUATREBARBES – Parmi les communications qui ont l’air toutes simples, mais qui 
sont extrêmement importantes, cela va être des réalisations de nouveaux autocollants. Ainsi, sur tous les 
P.A.V., des adhésifs seront posés en faisant mention de ce qui est interdit et le montant de l’amende 
encourue parce que malheureusement, c’est ça qui parfois fait réfléchir ou en tout cas empêche la 
personne de le faire. 

 
Pour les professionnels référencés, parce qu’il faut bien évidemment l’être pour pouvoir 

déposer des cartons en quantité importante, on va leur fournir un adhésif qui fait mention qu’il s’agit d’une 
collecte autorisée et que ce n’est pas un dépôt sauvage. 

 
Sur les sacs distribués et autorisés, on va faire figurer les jours et les heures de collecte, 

ainsi que le message sur les interdits. En effet, ceux qui n’ont pas de bacs, car en centre-ville la place est 
comptée, on leur donne ou ils viennent chercher des sacs en mairie de proximité. Ce sont souvent des 
nouveaux habitants ou des étudiants, ils posent leur sac dans la rue en sortant le matin à 8 h. En faisant 
figurer les jours et les heures de collecte sur le sac, l’information sera vraiment sous leurs yeux pour leur 
indiquer précisément les jours et les heures de collecte. 

 
D’autres propositions de messages sont à l’étude comme par exemple : « Souriez, vous êtes 

filmés ! » Il y a en effet des caméras dans la Ville, donc on peut voir ceux qui laissent leurs dépôts 
sauvages. Ou bien « Savez-vous qu’un dépôt sauvage peut vous coûter jusqu’à 450 € d’amende ? » ; 
« Merci de laisser nos rues propres pour vous ! ». 

 
Deuxième axe : la sensibilisation et je repasse la parole à Olivier GEFFROY. 
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M. GEFFROY – Pour aller plus loin dans cette sensibilisation de nos compatriotes à ces 
questions-là, il est proposé en accord avec le Procureur de la République de mettre en œuvre ce qu’on 
appelle le rappel à l’ordre, c’est-à-dire la capacité à inviter, mais de manière ferme, la personne sur des 
désordres mineurs, de venir en mairie, d’être reçue par des élus en l’occurrence de l’espace public et de 
la sécurité, des agents aussi pour expliquer quel est le métier qui est exercé par les uns et par les autres. 
Il s’agit également de rappeler un peu dans quel contexte s’inscrivent ces dégradations de l’espace public 
et faire une sensibilisation avec un effet pédagogique escompté. C’est un premier niveau, il n’a pas été 
mis en œuvre jusqu’à présent et donc on va essayer de le mettre en œuvre pour démultiplier ces 
messages auprès de la population et espérer une prise de conscience accrue. 
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Mme de QUATREBARBES – Avant d’évoquer les actions engagées, je tiens tout de même 
à rappeler les opérations régulières parce que c’est toujours pareil, on se réveille le matin, la Ville est 
propre, après elle est parfois salie avec les incivilités malheureusement. Mais il ne faut pas oublier que 
très tôt le matin : le balayage manuel des rues est fait, le balayage mécanique aussi, le lavage des 
chaussées et des trottoirs, le décapage plusieurs fois par an, le vidage des corbeilles pratiquement tous 
les jours en centre-ville en tout cas, sinon c’est deux fois par semaine dans les quartiers selon la densité 
de la population, le ramassage des déchets bien sûr, l’évacuation des encombrants abandonnés sur le 
domaine public, le ramassage des déjections canines, le nettoyage avant, pendant et après les 
manifestations. En effet, après les manifestations, c’est toujours assez époustouflant de voir que tout est 
extrêmement propre le lendemain matin. Ce n’est pas par hasard, il y a des moyens humains derrière et il 
y a des hommes qui font un travail remarquable. 

 
Concernant les opérations particulières : 
 
- l’installation de 70 éteignoirs à mégots sur les corbeilles du centre-ville. On nous a souvent 

demandé des cendriers, mais on ne peut pas en mettre partout dans la ville. Mais la réponse qu’on vous 
apporte, c’est qu’au fur et à mesure chaque corbeille – et il y en a plus de 500 – sera équipée d’une petite 
plaque métallique – vous pouvez déjà en voir – où l’on écrase son mégot avant qu’il tombe dans la 
corbeille. 

 
- le renforcement de corbeilles mobiles sur les quais pour les événements, mais aussi durant 

la belle saison. On a déjà rajouté des corbeilles, mais il en faut encore. 
 
- des opérations spécifiques. On a commencé l’année dernière et cela a très bien fonctionné 

avec les bennes à sapins. Rappelez-vous, il y a deux ans, on trouvait tous les sapins abandonnés dans 
les rues jusqu’à la fin janvier. Ces bennes à sapins ont eu tout leur effet puisque les habitants sont allés 
mettre leur sapin dans ces bennes réparties à plusieurs endroits du centre-ville. 

 
Je vous rappelle enfin que les agents agissent du lundi au vendredi de 6 h 45 à 20 h, et donc 

la plage horaire est extrêmement large et les samedis, dimanches et jours fériés de 8 h à 17 h suivant les 
secteurs. 
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Mme de QUATREBARBES – On passe maintenant aux nouvelles propositions 
d’interventions. 

 
Collecte des encombrants à la demande. On se rend compte effectivement qu’on a beau 

faire un ramassage d’encombrants une fois par an, comme on le faisait depuis des années et qui 
fonctionnait bien jusqu’à maintenant, cela n’est pas efficace avec cette montée d’incivilités. On propose 
donc maintenant, sur un simple coup de fil, d’effectuer un ramassage d’encombrants à la demande et 
cette opération serait effective début 2019. Prenons l’exemple des étudiants qui restent 8 ou 9 mois dans 
une ville et qui au mois de juin ne veulent pas s’encombrer d’aller à la déchetterie, car bien souvent ils 
n’ont pas de voiture d’ailleurs. Cela se pratique déjà dans d’autres villes comme Paris et cela fonctionne 
bien car c’est facile et que tout le monde a un téléphone. Ainsi on peut appeler un numéro et le service est 
gratuit, Cela peut donc être une vraie réponse aux encombrants. 

 
Collecte systématique des dépôts sauvages. A partir de maintenant, on a décidé de 

ramasser systématiquement tout ce qui reste sur l’espace public. Avant, c’était le service des déchets qui 
ramassait uniquement les bacs sans toucher aux dépôts sauvages. Et que se passait-il finalement ? C’est 
la Ville qui assurait cette tâche à l’aide de piaggios. C’était compliqué et maintenant que l’on est passé en 
Métropole, les choses sont plus simples. 

 
Retrait des encombrants. C’est ce que je disais auparavant avec une collecte assurée dans 

les 48 heures sur simple appel téléphonique 
 
Installations systématique d’éteignoirs. Ainsi, on ne devrait plus trouver de mégots par terre. 
 
Pour la répression, je passe la parole à Olivier. 
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M. GEFFROY – C’est ma spécialité. Il ne suffit pas de sensibiliser, d’intervenir, 
malheureusement il faut aussi pouvoir réprimer ou en tout cas être en mesure de réprimer et ce que nous 
permettent à la fois les pouvoirs généraux du Maire, le code général des collectivités locales mais aussi le 
code de la santé publique, le code pénal et le code de la voirie routière. Autant vous dire qu’il existe un 
arsenal juridique assez complet qui nous permet de pouvoir jouer sur les différents registres. 

 
Un dernier point : le Conseil Municipal, vous le savez, a également adopté des tarifs de 

facturation d’interventions, de prestations de nettoyage sur l’espace public. 
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M. GEFFROY – Jusqu’à présent, la répression était le fait de la seule police municipale avec 
des procès-verbaux électroniques sur les principales atteintes à la propreté des voies. Ce sont des 
contraventions de 3

ème
 catégorie s’agissant des salissures ou de 4

ème
 catégorie s’agissant des dépôts 

sauvages qui sont sanctionnées par des amendes forfaitaires de 68 à 135 €, après charge à l’officier du 
ministère public de fixer lui-même le montant du procès-verbal. Se rajoutait là-dessus une facturation par 
la mairie de 84 € correspondant notamment aux frais d’enlèvement des sacs. 
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M. GEFFROY – Simplement ce modus operandi pose une question et 
Aude de QUATREBARBES y a fait référence tout à l’heure en introduction, c’est la difficulté d’avoir des 
flagrants délits et le policier municipal ne peut pas intervenir autrement qu’en flagrant délit. D’où l’idée de 
travailler avec un autre type de personnel que sont les Agents de Surveillance de Voie Publique 
(A.S.V.P.) qui aujourd’hui font du stationnement. Au titre de leur assermentation, ils ont aujourd’hui la 
compétence pour verbaliser le non-respect du règlement sanitaire départemental. Cela couvre un nombre 
restreint ou plutôt encadré de sujets : les encombrants, les dépôts sauvages d’ordures, les déjections 
canines, l’urine sur la voie publique, les crachats, les mégots. Autant dire que là nous sommes au cœur 
du quotidien et au cœur de ce que nous voulons réprimer. La particularité des A.S.V.P., c’est qu’ils n’ont 
absolument pas l’obligation dans leur statut d’agir en uniforme. Et c’est là où on peut espérer avoir une 
marge d’action supplémentaire, c’est la capacité de les faire patrouiller dans les secteurs concernés dans 
une tenue qui ne soit pas une tenue siglée marquée en gros A.S.V.P. ou Ville d’Orléans, mais en tenue 
discrète pour favoriser les flagrants délits, c’est bien ça l’objet. Donc, c’est un modus operandi qui nous 
permet d’aller un peu plus loin dans la répression de ce type d’infractions. Alors évidemment il ne s’agit 
pas de les laisser seuls dans la nature aller à la rencontre de nos concitoyens sur des sujets comme cela. 
En effet, le retour du terrain des policiers municipaux montre que sur des petites infractions comme cela 
du quotidien, les réactions ne sont pas particulièrement faciles à gérer. Personne n’aime se voir verbaliser 
pour avoir été pris sur le fait de ce genre d’incivilités, non ce n’est pas facile à faire. D’où l’idée que les 
A.S.V.P. soient systématiquement accompagnés et secondés par un équipage de police municipale non 
loin d’eux et évidemment reliés par des radios. D’où l’idée aussi que la vidéo permette d’éclairer à la fois 
le repérage pour des flagrants délits et les conditions de l’intervention pour leur propre sécurité. 

 
Aujourd’hui, nous avons sur les 11 A.S.V.P., 5 agents qui sont tout-à-fait volontaires pour 

conduire cette expérimentation qui va durer quelques mois. Nous en tirerons les conséquences. D’ores et 
déjà, la brigade des A.S.V.P. va être montée de 11 à 14 comme je le disais dans mon intervention 
précédente, le budget 2019 nous le permet, ce qui fait que nous aurons des agents qui seront à la fois sur 
le stationnement et sur la répression de ces incivilités. Donc, c’est un nouveau moyen qui va nous 
permettre de mieux répondre à cette demande sociale et c’est véritablement indispensable de le faire, 
chacun en convient. 
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M. GEFFROY – Un dernier moyen et j’en aurai terminé là-dessus. En accord avec le 
Procureur de la République, nous avons la capacité, nous Ville d’Orléans, de proposer aux contrevenants 
une transaction pénale sous son contrôle. Concrètement, on prend quelqu’un en infraction, on lui propose 
de ne pas lui mettre de procès-verbal s’il accepte soit une indemnisation de la Ville, soit un travail non 
rémunéré au service de la Ville. C’est le même esprit qu’un Travail d’Intérêt Général (T.I.G.). C’est donc la 
capacité à faire de la pédagogie, mais un peu plus musclée pour mieux faire entrer dans les esprits les 
contraintes liées à ces incivilités. Là encore, c’est un nouveau moyen juridique qui peut permettre de faire 
progresser la cause du respect de l’espace public. 

 
Voilà, M. le Maire, mes chers collègues ce que Aude de QUATREBARBES, Brigitte RICARD, 

Sébastien HOEL et moi-même souhaitions vous dire sur ce sujet. Merci. 
 
M. le Maire – Merci. Y a-t-il des observations ? M. RICOUD et ensuite Mme RICARD. 
 
M. RICOUD – Je crois qu’il est bon de prendre des initiatives pour que la Ville soit propre, je 

suis entièrement d’accord, il y a trop d’incivilités, trop d’habitants qui se comportent mal. Je crois qu’on est 
un certain nombre ici à essayer de responsabiliser les gens. Là où je demeure j’essaye d’expliquer qu’il y 
a des containers et qu’il faut mettre les poubelles à l’intérieur et pas à côté. Je souhaite que les bailleurs 
sociaux – et j’en parle à Philippe LELOUP – fassent pareil et j’avais proposé des réunions de 
sensibilisation des locataires sur cette question-là lors d’un conseil de concertation locative. 

 
Par rapport aux rodéos, ce n’est pas moi M. GEFFROY qui va vous dire que ce n’est pas 

bien. En effet, je vous appelle souvent l’été - là il ne fait pas beau et il y a donc moins de rodéos - pour 
vous dire que cela devient intenable lorsque les fenêtres sont ouvertes. 

 
Il y a aussi des exemples qu’il faut souligner. Il arrive, trop fréquemment à mon avis, que des 

entreprises déversent leurs propres gravats à côté des containers et qu’après on accuse plus ou moins 
les habitants en disant ce sont ceux des H.L.M., sous-entendant que ce n’est pas étonnant car  ce sont 
des gens sales. Ce genre de réflexions existe. On a un exemple rue Alain Fournier, où on a essayé de 
taper du poing sur la table et malheureusement cela n’a pas beaucoup bougé. 

 
Donc oui, il faut responsabiliser, il faut faire que la Ville soit propre. Là où j’ai un petit bémol à 
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mettre, c’est sur l’arrêté anti-bivouacs qui a été pris il y a plusieurs années déjà. 
 
(Réaction hors micro de M. GEFFROY). 
 
M. RICOUD – Vous voulez parler des gens qui sont sans hébergement ? Non, alors c’est 

pourquoi l’arrêté anti-bivouac ? 
 
M. GEFFROY – C’est très simple. J’ai encore reçu vendredi matin un riverain de la place du 

Bois. Cela fait partie des moyens juridiques qui permettent par exemple à la police municipale de faire se 
disperser une population qui a élu domicile en bas d’une cage d’escalier. Je serai étonné que vous me 
disiez que ce soit inutile. 

 
M. RICOUD – Non. Je pensais que c’était des gens qui n’ont pas de logement et qui sont 

dans la rue à faire la manche. Merci de cette précision. 
 
Oui, il faut que tout le monde s’y mette mais je crois qu’il faut peut-être que les bailleurs 

sociaux soient plus liés à cette initiative. 
 
Mme RICARD – J’ai juste envie de dire merci et enfin. Merci car ce qui est montré là, c’est la 

réalité mais surtout ce qui m’intéresse, ce sont les solutions et je pense qu’on tient en effet les bonnes 
solutions. Cela va faire plusieurs semaines qu’il y a des allers-retours, que l’on travaille là-dessus et par 
rapport aux gens que j’ai l’habitude de croiser ou qui nous font aussi des courriers ou des mails, j’ai 
commencé à évoquer ce que l’on propose aujourd’hui. Chaque personne que j’ai rencontrée quelle qu’elle 
soit, dit que c’est bien, c’est une bonne idée et oui, c’est comme cela qu’il faut faire. Le fait qu’il y ait des 
personnes en civil, oui, ça leur parle car en effet eux-mêmes les voient. Ils les voient le matin à partir de 7 
h 30-8 h 30 pour les crottes … et je ne vais pas vous faire la liste à la Prévert de toutes les saletés que 
l’on peut trouver après que les services soient passés, mais c’est vraiment une réalité. 
 

Merci aussi pour cette dame, une jeune retraitée, qui vient de s’installer rue d’Illiers. Elle est 
venue avec un camion de déménagement et elle se retrouve avec un monceau de cartons, mais elle n’a 
pas de voiture, car c’est un choix de vie qu’elle a fait, de vivre en centre-ville sans voiture. Et donc elle 
nous appelle en disant qu’elle ne peut pas laisser tout cela sur le trottoir, mais comment peut-elle faire ? 
On l’a bien sûr dépannée, mais avoir un service une fois à l’année ou plusieurs – on verra comment cela 
se passe – je trouve que c’est vraiment une très bonne solution, parce qu’il n’y a pas que des gens qui 
sont de mauvaise foi ou qui n’en ont rien à faire de leur qualité de vie, mais parfois ils se retrouvent un 
peu coincés. Ce n’est pas le tout de réprimander ou de mettre « des prunes », il faut aussi pouvoir nous, 
proposer des solutions. Je trouve cela vraiment intéressant. 
 

A noter quand même que depuis une petite année, je trouve qu’il y a une prise de conscience 
qu’il n’y avait peut-être pas auparavant. Par rapport aux mégots, on a quand même beaucoup d ’échanges 
avec l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie (U.M.I.H.) car c’est aussi un sujet pour eux. Ils 
voudraient être un peu vertueux mais ils ne savent pas par quel bout le prendre. C’est quelque chose que 
l’on va faire en accompagnement car ils ont également une clientèle sensible à cela : comment faire avec 
son mégot, etc ? Il y a donc un petit peu de tout et je pense que toutes ces choses qui seront mises les 
unes au bout des autres devraient permettre non pas d’avoir une ville 100 % propre demain, ce n’est pas 
la question de vouloir croire ou ne pas croire, mais de pouvoir tendre à beaucoup de points d’amélioration 
et surtout de répondre à des questions. Enfin, également une verbalisation qui est une réalité. Les gens 
sont prêts et faire attention aussi à ce que ce ne soit pas qu’une fois, donc tout le monde doit bien jouer le 
jeu. Merci. 
 

M. le Maire – Merci Mme RICARD. La parole est à M. YEHOUESSI puis à 
M. de BELLABRE. 
 

 
 
M. YEHOUESSI – M. le Maire, chers collègues, je tiens vraiment à remercier M. GEFFROY 

et toute l’équipe de Mme de QUATREBARBES. Je n’ai malheureusement pas pu assister à la dernière 
réunion de cette commission, mais c’est un projet pour lequel je tiens à vous dire que pour ma part, je suis 
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partant pour cette initiative. 
 

Sur le quartier de La Source, notamment sur la dalle, je tiens à remercier l’effort qui est fait 
par la Ville, surtout par l’équipe de la police municipale qui passe régulièrement et aide vraiment les 
habitants de cette zone avec la politique anti-bivouacs telle que vous l’avez présentée, M. GEFFROY, car 
nous sommes actuellement victimes d’une façon insupportable. 
 

J’en profite pour faire une demande en Conseil Municipal, à savoir la verbalisation des 
stationnements sauvages dans des rues communes à la copropriété des habitants de la dalle mais aussi 
à la Ville dont une partie lui revient. Nous souhaitons donc vraiment que la police municipale puisse 
intervenir – elle l’a fait par le passé – mais là sous prétexte que c’est du domaine privé, ils ne le font pas 
et je trouve cela dommage. Merci à vous. 
 

M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. On ne peut que se féliciter de cette initiative que je 
soutiens bien sûr. Cependant une petite question concernant les rodéos et les mariages exubérants. Vous 
n’avez pas trop évoqué les moyens coercitifs. Je vous remercie. 
 

M. le Maire – C’est au tour de Mme SUIRE puis de M. LELOUP et pour finir de 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 

Mme SUIRE – C’était simplement à propos des terrasses des cafés et des bars car 
beaucoup d’entre elles sont sales. Je l’ai déjà signalé plusieurs fois sur Saint-Marceau. C’est quand 
même incroyable parce que je pense que chaque établissement devrait nettoyer le matin avant de 
déposer les chaises. Or, il y a plein de restaurants et de bars où ce n’est pas nettoyé. Alors qui va le 
faire ? Je ne sais pas si c’est toujours la Ville ou si c’est au restaurateur de le faire et s’il y aura une 
amende ou pas ? Enfin, j’espère. 
 

M. LELOUP – Je voulais juste préciser qu’en ce qui concerne les bailleurs sociaux, nous 
sommes également victimes des déchets sauvages à l’instar de ce qui se passe en centre-ville. On a fait 
des enquêtes et les déchets ne sont pas tous, loin de là, déposés par les locataires des habitants. On est 
aussi là très vigilants et on lance début janvier une réflexion globale avec les autres bailleurs sociaux de la 
ville pour pouvoir, en complément de ce que propose la Ville, de pouvoir avoir des forces 
complémentaires pour que nos quartiers restent propres. 
 

Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je voulais me féliciter du nouveau dispositif sur les 
encombrants car je pense effectivement que cela répond à un besoin. La question de l’enlèvement des 
encombrants à la demande - Mme RICARD vous évoquiez votre voisine qui n’a pas de voiture, mais il y a 
beaucoup de gens qui n’en ont pas - c’est un vrai sujet. C’est une très bonne chose et je pense, à 
condition que les gens s’approprient la mesure, c’est-à-dire en prennent connaissance, que cela devrait 
bien améliorer la situation. 
 

Concernant les autres mesures qui ont été annoncées, je pense qu’on est tous d’accord pour 
dire que l’on souhaite une ville plus propre, là-dessus il n’y a pas de soucis. J’ai cependant une 
interrogation sur les agents en civil. Je ne comprends pas pourquoi ils sont en civil en fait. Pourquoi n’y a-
t-il pas marqué A.S.V.P. tout simplement ? Je ne vois pas en quoi c’est un problème puisque si le sujet 
est d’empêcher les gens d’agir, il est toujours mieux d’empêcher l’action que de la réprimer, on est 
d’accord là-dessus. La prévention coûte moins chère que la répression à tous égards. Donc, si quelqu’un 
s’apprête à commettre un grave délit, comme jeter un mégot par terre, et voit quelqu’un avec un uniforme 
ou avec un signe distinctif qui lui indique que cette personne est sur le point de la verbaliser, cela peut 
l’empêcher d’agir et par conséquent, cela me paraît souhaitable que de passer simplement par le vecteur 
de la répression.  

 
Et puis par ailleurs, mais vous allez me dire  que ce n’est pas vrai, je pense qu’en même 

qu’on est en train de construire une société où le contrôle social devient de plus en plus pesant. Même si 
là c’est pour la bonne cause, mais d’une manière générale, on s’attache à avoir des normes de plus en 
plus précises, de plus en plus rigoureuses de comportements et que ce qui nous paraissait acceptable, il 
y a encore 15 ou 20 ans, aujourd’hui on ne le tolère plus. Je voulais juste attirer l’attention du Conseil 
Municipal sur ce point car encore une fois, on réduit quand même un peu les libertés individuelles. Je ne 
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suis pas en train de faire l’apologie de la saleté, mais j’essaye toujours d’avoir un discours nuancé sur des 
sujets qui sont des sujets complexes et d’ailleurs les deux interventions présentées par Aude de 
QUATREBARBES et par Olivier GEFFROY étaient nuancées. J’essaye d’avoir un point de vue un peu 
nuancé sur ce sujet-là et donc je pense que c’est vraiment un sujet sur lequel la pédagogie est essentielle 
et que la répression doit intervenir en bout de chaine. C’est un peu l’idée que j’ai retenue de votre exposé, 
M. GEFFROY. Sur la question de la discrétion des agents, je voudrais avoir une réponse. Merci. 
 

M. le Maire – Mme CARRE. 
 

Mme CARRE – Je suis ravie de voir arriver ce dispositif de lutte contre les incivilités du 
quotidien pour tenir la Ville propre et aussi pour tenir les quartiers. Je pense comme mes collègues à la 
proximité. Il n’y a pas une seule semaine voire une seule journée sans que l’on ait des messages de 
personnes avec des photos où toujours au même endroit, de façon récurrente, on a des dépôts sauvages. 
Les gens commencent à en avoir un petit peu marre parce que c’est vraiment cela le quotidien et 
effectivement les incivilités ne se passent pas forcément dans la journée, elles se passent un peu le soir 
et c’est parfois super compliqué de pouvoir les gérer. 
 

J’espère par contre qu’à la fin de l’expérimentation, qu’elle soit positive et que l’on puisse la 
généraliser sur l’ensemble de la Ville et sur l’ensemble des quartiers. 
 

M. le Maire – C’est l’idée du processus. Peut-être M. GEFFROY ou 
Mme de QUATREBARBES ? 
 

Mme de QUATREBARBES – Il y a deux questions sur lesquelles je souhaitais répondre 
effectivement. Thérèse SUIRE a raison de dire que les cafetiers ne balaient pas assez leur terrasse. Il y a 
un courrier qui a été fait. Je pense qu’il faudrait le réitérer en rappelant à tous ceux qui ont une terrasse 
qu’ils sont responsables de leur terrasse et qu’ils doivent la balayer, mais la balayer tous les soirs, ce 
n’est pas une fois tous les mois. Je pense qu’un courrier de rappel est vraiment important à ce niveau-là. 
 

En revanche et pour bien connaître le sujet des incivilités depuis plusieurs années sur 
l’espace public, mais s’ils sont en uniforme, je peux vous dire, Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, que c’est raté 
d’avance. Quand vous promenez votre chien que vous n’avez pas envie de ramasser la déjection canine 
et que vous voyez un policier en uniforme, je peux vous dire que là vous faites le nécessaire. Enfin, je 
m’exprime mal. Vous faites attention … 
 

(Réaction hors micro de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA). 
 

Mme de QUATREBARBES – Oui, mais cela ne fonctionne pas justement. Ils font attention 
une fois parce qu’éventuellement ils voient le policier, mais je peux vous dire que toutes les fois d’après, 
ils recommencent. Quand ils sont en uniforme, on n’arrive pas à les prendre sur le fait et on n’y arrive pas 
parce que la personne se méfie de l’uniforme. Alors que si vous êtes en civil, vous êtes beaucoup plus 
décontracté et vous avez un comportement avec des incivilités du style : le chien, je le porte, je passe la 
petite clôture et je le mets bien dans le massif de fleurs, parce que j’ai l’impression que personne ne me 
regarde autour de moi. Je ne vois pas de policier et donc je pose le chien dans le massif. Or, si 
effectivement la personne assermentée est en civil, on ne va pas faire attention et là, on va se faire 
prendre sur le fait. Mais c’est pareil pour tout. Dans les jardins publics, si on jette son mégot par terre et 
qu’il y a une personne en uniforme à côté, on se dit qu’il faut faire attention. 
 

M. le Maire – Ecoutez, vous ferez le débat entre vous après pour tout ça et on va laisser la 
parole à M. GEFFROY. 
 

Mme de QUATREBARBES – Je vous assure que l’uniforme, cela ne fonctionne pas pour 
prendre sur le fait. 
 

 
M. GEFFROY – Je vais conserver le même thème, Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 

Evidemment que je n’ai pas envie d’aller embêter les gens pour paraphraser mais en utilisant des mots 
moins crus le Président Pompidou. Ce n’est pas le but du jeu, ce n’est pas ça. Vous avez bien vu que 
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nous proposons de renforcer les actions de sensibilisation et les actions de communication aussi. Tout 
cela fait partie d’un arc-en-ciel de solutions. Mais au bout du compte, la multiplication de comportements 
inciviques pose problème dans l’espace public. La phase de sensibilisation et d’information, oui très bien, 
allons-y à fond, musclons les messages, changeons de supports de communication. La voie est ouverte, 
on peut faire exactement tout ce que l’on veut. Mais tout cela, on le sait très bien, ne suffira pas. Or 
aujourd’hui on n’a pas un problème - vous parlez du contrôle social - non on a plutôt un problème de 
dérégulation de comportements dans l’espace public. Sinon, on n’entendrait pas parler autant, vous et 
moi, dans les assemblées générales, dans les courriers de ce sujet-là. C’est devenu un sujet. Donc 
essayons d’avoir des réponses pragmatiques. Il ne s’agit pas d’aller fliquer tout le monde sur l’espace 
public, cela n’a pas de sens. Il n’y aura pas de dérive. Simplement, il faut envoyer des signaux ciblés, des 
signaux pertinents car il y a des endroits où il n’est absolument pas normal qu’il y ait systématiquement 
des crachats, systématiquement de l’urine, systématiquement des crottes de chien, systématiquement 
des encombrants. Ce n’est pas possible, il y en a marre, c’est tout. Et bien au bout d’un moment, il faut 
trouver et essayer des solutions qui permettent d’apporter des réponses nouvelles. On le fera avec 
pragmatisme, on va évaluer le système et on verra bien comment cela fonctionne. En tout cas, moi je ne 
veux pas qu’on se prive d’essayer de le faire. Je crois que les Orléanais ne seraient pas contents. 
 

J’ai une petite réponse à apporter à M. de BELLABRE sur les moyens de lutte contre les 
rodéos et les mariages exubérants. Il y en a plusieurs comme des actions de terrain singulièrement avec 
la brigade moto, mais on en connaît aussi les limites malheureusement. Un autre moyen utilisé s’agissant 
des mariages, c’est l’arrêté municipal que j’ai pris sur l’avenue Saint-Mesmin et qui permet de la bloquer 
les principaux samedis. Le réseau de vidéo a été renforcé notamment dans cette perspective-là pour 
essayer de jouer à plein, en tout cas c’est ce qu’on fait systématiquement les samedis en saison, la vidéo 
verbalisation des 11 infractions routières autorisées par la loi et qui produit des résultats assez 
intéressants et si cela ne produit pas des résultats dans l’instant, cela produit des résultats au portefeuille 
puisqu’un certain nombre d’infractions sont relevées minute par minute et au final tout cela est envoyé à 
l’officier du ministère public, ce qui finit par faire de jolies sommes. Tout cela fait donc partie de la palette 
des actions utilisées. On a été moins embêté cet été – je touche du bois – et j’espère que l’ensemble de 
ces actions a pu produire des effets, mais c’est un phénomène qui est complexe, aléatoire et sur lequel on 
ne peut pas évidemment lâcher tellement il est source de difficultés pour un certain nombre de nos 
compatriotes. 
 

Un dernier mot peut-être pour M. YEHOUESSI. On verra en marge du Conseil l’endroit dont 
vous parlez pour regarder comment avancer là-dessus. Merci. 
 

M. le Maire – Merci M. GEFFROY. Simplement, vous l’avez dit, il y en a marre d’un certain 
nombre de comportements. Je ne sais pas si cela résoudra tout mais comme cela a été dit, il faut 
essayer. On a beaucoup parlé de nos concitoyens qui parlent pendant les réunions publiques et vous les 
entendez comme moi. Il y a aussi les agents pour lesquels par exemple les espaces verts, Mme de 
QUATREBARBES, votre petit chien dans le massif, c’est le cauchemar des jardiniers parce qu’eux 
derrière, ils passent, ils doivent entretenir le massif et cela ne se passe pas bien. C’est évidemment le 
travail des balayeurs, tous ceux qui font justement qu’on a un centre-ville qui malgré les 10 millions de 
visiteurs qu’il reçoit par an reste propre et reste bien tenu. Bref, ce sont tous ces éléments-là qui 
aujourd’hui doivent trouver une réponse et nos agents sont les premiers à demander à ce que les 
décisions politiques soient beaucoup plus fermes à l’égard de ces comportements. Je tenais à rajouter 
cela dans ce débat. Merci à tous. 

 
  
   
 

 

 

N°   23    – Espace public. Droits de voirie, redevances pour occupation du domaine public, 
travaux et prestations de service effectués en régie. Actualisation des tarifs. 
Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Pour l’année 2019, il est proposé une actualisation de 1 % des tarifs suivants : droits de 

voirie – permis de stationnement, redevances pour occupation du domaine public, les travaux et 
prestations de service effectués en régie et les mises à disposition de décorations florales. 
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1 - Droits de voirie – permis de stationnement (annexe 1) 
 
● Encadrement des exonérations 
 
Les redevances pour occupation du domaine public pourront faire l’objet d’une exonération 

partielle ou totale, en raison de faits extérieurs au fonctionnement de l’activité de l’établissement 
demandeur, et entraînant une baisse substantielle de son chiffre d’affaires, tels que : 

- Des travaux sur l’espace public de longue durée (+ de 3 mois),  
- Des évènements liés aux risques majeurs ou toutes autres situations laissées à l’appréciation de la 

collectivité.  
L’exonération pourra être consentie sur présentation de documents attestant de la situation 

faisant l’objet de la demande. 
 
2 – Prestations de service et mises à disposition (annexes 2 et 3) 
 
Le coût horaire d’intervention est fixé à 42,90 €. 
 

Les tarifs des travaux et prestations de service effectués en régie par les agents du pôle 
territorial Orléans pour le compte de tiers (annexe 2). 

 

Les tarifs des mises à disposition (location, transport et mise en place) de décorations 
florales (plantes fleuries et vertes) auprès d’associations et d’entreprises lors d’événements (annexe 3) : 
en cas de détérioration ou de non restitution des plantes, les végétaux seront facturés au prix d’achat  de 
nouvelles plantes. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs 2019 : 
 

- des droits de voirie – permis de stationnement, 
- des travaux et prestations de service effectués en régie, 
- des mises à disposition de décorations florales, 

 

dont le détail figure dans les tableaux annexés à la présente délibération ; 
 

2°) décider que ces tarifs seront applicables à compter du 1
er

 janvier 2019 ; 
 

3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
imputations diverses.» 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
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N°   24    – Espace public. Actualisation des tarifs. Emplacements sur les marchés de plein air. 
Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

Mme LABADIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Pour l’année 2019, il est proposé d’appliquer une hausse de 1 % sur l’ensemble des tarifs 

des emplacements sur les marchés de plein air, arrondis et présentés en annexe à la délibération. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la nouvelle grille de tarification pour les emplacements sur les marchés de 
plein air au titre de l’année 2019, sur la base d’une augmentation de 1 % arrondi ; 

 
2°) décider que ces tarifs seront applicables à compter du 1

er
 janvier 2019 ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 91, nature 7336, service gestionnaire MAR. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
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N°   25    – Fourrière automobile municipale. Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs 
applicables au 1er avril 2019. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Les tarifs maximum des frais de fourrière automobile perçus par l’exploitant de la fourrière 

automobile municipale ont été fixés par un arrêté ministériel du 10 août 2017, modifiant l’arrêté du 
14 novembre 2001. 

 
Les tarifs actuellement en vigueur à Orléans ont été fixés par une délibération du Conseil 

Municipal en date du 15 décembre 2014, et sont inférieurs aux limites autorisées. 
 
Il est donc proposé de les réviser à compter du 1

er
 avril 2019, date d’entrée en vigueur de la 

prochaine délégation de service public de la fourrière automobile, en prenant en compte les nouveaux 
plafonds fixés par l’arrêté ministériel, pour suivre notamment l’évolution des prix au cours des dernières 
années.  

 
A cet égard, il est important de souligner qu’il ne s’agit que de la 5ème révision tarifaire 

appliquée depuis 2003. 
 
L’augmentation proposée ne porte que sur la tarification de l’enlèvement des véhicules 

particuliers et sur la garde journalière des véhicules particuliers. Les autres tarifs restent inchangés. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la nouvelle grille de tarification des frais de la fourrière automobile 
municipale ; 

2°) décider que cette nouvelle tarification prendra effet à compter du 1er avril 2019. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
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AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

N°   26    – Aménagement. Projet « la Preuve par 7 ». Approbation d'une convention de partenariat 
à passer avec l’association Notre Atelier commun et Orléans Métropole. 

Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« L’association Notre Atelier commun (N.A.C.) a été créée par Patrick Bouchain, architecte et 

scénographe et mène des projets liés au paysage, à l’architecture et à la ville qui questionnent la 
dimension sociale, culturelle et environnementale de l’acte de construire. Autour d’une équipe 
d’architectes, de paysagistes, d’élus, d’artistes et d’usagers, l’atelier s’est  fixé pour mission la recherche, 
la transmission et l’accompagnement de projets. 

 
Aujourd’hui, la démarche innovante dénommée « la Preuve par 7 » est initiée par 

l‘association qui en assure le pilotage dans le cadre de conventionnements pluriannuels avec le Ministère 
de la Culture et le Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales.  

 
Lors de l’annonce nationale du 15 octobre dernier, l’Etat et M. Patrick BOUCHAIN ont 

officialisé le lancement de la démarche et retenu Orléans parmi les 7 territoires sélectionnés d’échelle 
différente : un village, un bourg, une ville, une commune de banlieue, une métropole régionale, un 
équipement structurant et un territoire d’outre-mer. Chaque projet fonctionnera comme un laboratoire de 
recherche capable tout à la fois de mener une expérimentation singulière et d’en rendre compte à la 
communauté. 

 
Une contractualisation avec l’association est ainsi proposée pour formaliser le lancement de 

ce projet qui consiste en un appui à titre gracieux en ingénierie intellectuelle. L’objectif sera d’aboutir dans 
les trois ans à un projet co-construit et partagé avec les acteurs de la Ville et les habitants. Le site des 
Groues, reconnu d’intérêt métropolitain, a été choisi par l’association afin de participer à la construction 
d’une identité du futur éco-quartier en imaginant un premier lieu de vie tourné vers la culture et la 
jeunesse.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec l’association Notre Atelier commun 
et Orléans Métropole ;  

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 

 
N°   27    – Action foncière. Abords de la Z.A.C. Clos de la Fontaine. Déclassement et cession 

d’une emprise en nature d'espace vert à la S.E.M.D.O. 

Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« En 2016, la S.E.M.D.O. aménageur de la Z.A.C. Clos de la Fontaine a acquis de la Mairie 

un tènement en nature d'espace vert en limite de cette Z.A.C., rue du Greffoir, afin d'optimiser la desserte 
d'un programme tertiaire en cours de réalisation. Dans la poursuite de ce projet, la S.E.M.D.O. a besoin 
d’acquérir une emprise supplémentaire. 

 
L’emprise correspondante à déclasser, cadastrée section BZ n° 762, identifiée sur le plan 

annexé, présente une superficie globale de 8 m² et constitue un délaissé de l'aménagement de la rue du 
Greffoir resté sans usage. 
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Le service de la Direction de l’immobilier de l’Etat a rendu un avis en date du 23 octobre 

2018 avec une valeur à 35€/m². En tant que concédant et dans un souci de cohérence avec la cession de 
2016 précédemment citée, l'emprise supplémentaire située à proximité de la Z.A.C. à céder à la 
S.E.M.D.O. n'ayant pas vocation à être bâtie de façon autonome, il est décidé de lui céder ce terrain à 
l'euro symbolique. Ce délaissé sera en effet intégré à un ilot à commercialiser, permettant un accès sur la 
rue du Greffoir.  

 
En outre, l’aménageur va rétrocéder Orléans Métropole, devenue compétente au titre des 

espaces à vocation publique, des emprises respectivement de 8m² et 1m² à intégrer au nouveau trottoir 
réaménagé de la rue du Greffoir. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) considérant la désaffectation du tènement de 8m² à céder, cadastré section BZ  n° 762, 
constituant un délaissé de l'aménagement de la rue du Greffoir, constater son déclassement du 
domaine public ; 

 
2°) décider de céder à la S.E.M.D.O. ledit délaissé de voirie, d'une superficie de 8 m² à l'euro 

symbolique, qu'elle sera dispensée de verser ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer l'acte notarié à intervenir, dont les frais et émoluments 

incombent à l'acquéreur, ainsi que les frais de géomètre.» 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   28    – Eau potable. Examen du rapport annuel métropolitain sur le prix et la qualité du 
service public  au titre de l'année 2017. 

Mme ANTON – Je vous propose de globaliser les trois Rapports sur le Prix et la Qualité du 
Service Public (R.P.Q.S.). Je vais bien entendu être concise mais je voudrais prendre quelques minutes 
car ces sont des rapports très importants, chacun dans leurs domaines respectifs : l’eau potable, 
l’assainissement et les déchets. Nous avons un devoir et une volonté d’information et de transparence par 
rapport au grand public mais également par rapport aux élus.  

 
Je tiens aussi à remercier la direction du cycle de l’eau et de l’énergie, l’assainissement, la 

direction des déchets pour leur travail au quotidien ainsi que leur équipe d’agents qui œuvrent vraiment 
pour nous au niveau proximité, pour notre bien-être, notre cadre de vie. Je remercie également les vice-
présidents en charge de ces thématiques. 

 
Je vous invite vraiment à découvrir, à lire ou relire ces rapports qui valorisent le travail 

quotidien des agents et des services pour nos habitants. 
 

 
Mme ANTON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« En vertu de l’article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales, le Président 

d’Orléans Métropole a présenté au Conseil Métropolitain, en séance du 27 septembre 2018, le rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public métropolitain d’eau potable. 

 
En effet, depuis le 1

er
 janvier 2017, Orléans Métropole exerce la compétence eau potable en 

lieu et place des communes membres. 
 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion de ce 

service. En application de l’article D. 2224-3 du code général des collectivités territoriales, le Maire doit 
présenter ce rapport au Conseil Municipal. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport annuel métropolitain sur le 
prix et la qualité du service public de l’eau potable au titre de l’année 2017. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE   
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N°   29    – Assainissement. Examen du rapport annuel métropolitain sur le prix et la qualité du 
service public au titre de l'année 2017. 

Mme ANTON – Juste un mot sur l’assainissement et plus particulièrement sur le collectif. Il 
est question de 20,1 millions de m³ d’eau traitée dans les stations d’épuration, 284 515 habitants 
desservis, 28 960 tonnes brutes produites par les stations d’épuration, 76 428 abonnés. Il y a 100 % de 
conformité et 441 interventions de travaux de maçonnerie réalisées en 2017. 

 
Mme ANTON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« En vertu de l’article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales, le Président 

d’Orléans Métropole a présenté au Conseil Métropolitain, lors de sa séance du 27 septembre 2018, le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public métropolitain d’assainissement.  

 
En effet, depuis le 1

er
 janvier 2002, Orléans Métropole exerce la compétence assainissement 

en lieu et place des communes membres. 
 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion de ce 

service. En application de l’article D. 2224-3 du code général des collectivités territoriales, le Maire doit 
présenter ce rapport au Conseil Municipal. 

 
Dans ces conditions, et après avis de la Commission Développement durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport annuel métropolitain sur le 
prix et la qualité du service métropolitain de l’assainissement au titre de l’année 2017. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE   
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N°   30    – Service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
Examen du rapport annuel métropolitain sur le prix et la qualité du service public au 
titre de l'année 2017. 

Mme ANTON – Je vais conclure sur les déchets mais en me focalisant sur certaines 
rubriques car il y a des informations très importantes à mettre en avant. C’est une compétence gérée par 
la Métropole depuis maintenant plusieurs années. Il y a 157 agents permanents et au niveau de la gestion 
des déchets, cela représente 158 000 tonnes annuelles, soit 106 kilos par an et par habitant. C’est en 
légère baisse de – 0,2 %, et il est à noter une part très important de 32 kilos d’aliments jetés à la poubelle 
qui auraient pu être consommés. On en parlait tout à l’heure, mais il y a aussi le côté prévention avec les 
mesures de sensibilisation à la lutte contre le gaspillage alimentaire qui sont très importantes. C’est pour 
cela d’ailleurs qu’au niveau de la Métropole, on travaille sur le plan local en lien avec le plan de la 
prévention et de la gestion des déchets au niveau de la Région. 

 
Comme vous le savez nous avons donc 6 déchetteries, 3 végetteries, 1 U.T.O.M., 

1 plateforme de maturation des machefers, 1 base d’exploitation au nord à Saran et au sud à Orléans. 
 
Concernant le volet prévention des déchets et sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, 

nous avons aussi 9 coachs déchets. Il y a eu 1 408 personnes sensibilisées lors de la semaine du goût. 
Concernant le compostage, il y a aujourd’hui 17 404  équipées de composteurs mis gratuitement à 
disposition des habitants.  

 
Au niveau des bornes textiles, 177 bornes sont implantées sur tout le territoire  permettant 

ainsi de collecter 702 tonnes par an, ce qui représente 2,21 kilos par habitant par an sur l’ensemble de la 
Métropole. Cette collecte en lien avec l’économie sociale et solidaire puisqu’avec la boutique insertion 
locale LE TREMPLIN, une boutique solidaire basée à Orléans, cela permet l’emploi de 23,7 personnes 
salariées. 

 
Les stop-pubs avec 13 100 autocollants mis à disposition des habitants, ce qui représente un 

taux d’équipement de 22 % alors qu’au démarrage en 2012 on était à 12 %.  
 
Sur le réemploi, je vous conseille un très bon site qui s’appelle www.sauve-un-objet.fr. Il 

s’agit d’un site d’annonces locales favorisant le don ou la revente d’objets et de matériaux à petit prix. 
 
Voilà pour la synthèse mais il y a des éléments très importants que je vous invite à découvrir 

ou à redécouvrir dans tous ces rapports. Je vous remercie.  
 
M. le Maire – M. de BELLABRE. 
 
M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. Je vais être bref. Concernant l’eau potable, je 

rappellerais quand même toujours le problème du prix, qui défavorise les familles nombreuses car plus 
vous êtes nombreux dans le foyer, plus vous dépensez d’eau et bien évidemment vous dépassez le 
plafond des 120 m³. Deuxième point, concernant l’assainissement, notre collègue nous a cité beaucoup 
de chiffres. En revanche, on ne parle pas du méthane rejeté dans l’atmosphère, sachant qu’une tonne de 
méthane je rappelle pour ceux qui y sont sensibles, vaut 23 tonnes de CO² 

concernant le réchauffement 

climatique. Je vous remercie. 
 
M. le Maire – Pas de remarques par rapport à cela ? 
 
Mme ANTON – Pour la vérification incitative dont je parlais tout à l’heure, il est vrai que la 

moyenne est de 120 m³ pour une famille avec deux enfants. Mais à l’heure actuelle on est sur une baisse 
où on atteint maintenant plus les 90 à 100 m³ en fait. On a quand même une tarification qui se veut 
incitative avec des tarifs préférentiels pour ceux qui consomment en effet moins de 120 m³ et un tarif 
dégressif, avec trois tranches. 

 
M. le Maire – Nous prenons acte de ces rapports. 
 
 

http://www.sauve-un-objet.fr/
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Mme ANTON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« En vertu de l’article D. 2224-3 du C.G.C.T., « dans chaque commune ayant transféré la 

compétence relative à la prévention et la gestion des déchets ménagers et assimilés à un ou plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale, le Maire présente au Conseil Municipal le ou les 
rapports annuels qu’il aura reçus du ou des établissements publics de coopération intercommunale ci-
dessus mentionnés. 

 
Ce rapport a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion des 

déchets ménagers. Ainsi, il vise à renseigner, d’une part, les élus, d’autre part, le grand public. Il doit être 
clair, simple et permettre aux usagers de mieux comprendre l’organisation générale des services, ainsi 
que les projets de développement (travaux, changement de mode de gestion, etc.). 

 
Ce rapport ainsi que l’avis de l’assemblée délibérante seront mis à la disposition du public 

ainsi que sur le site internet de la collectivité.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport annuel métropolitain sur le 
prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets au titre de l’année 
2017. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE   
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ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

N°   31    – Arts et économie créative. Approbation de conventions de financement à passer avec 
la Scène Nationale, le C.C.N.O., le C.D.N., le C.A.D.O., la Musique Municipale d'Orléans, 
la Fabrique Opéra et Orléans Concert. Approbation d'une convention pluriannuelle 
2019-2020 à passer avec Orléans Concours International. Attribution de subventions. 

M. MOITTIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie contribue au financement des structures de spectacle vivant du territoire, et  

parmi elles, les trois structures résidentes du Théâtre d’Orléans (Scène Nationale, Centre Dramatique 
National  Orléans (C.D.N.O.) et  Centre d’Art Dramatique d’Orléans (C.A.D.O.), le Centre Chorégraphique 
National d’Orléans (C.C.N.O.), et les associations ou établissements culturels accueillis au théâtre pour 
diffuser leurs productions et dont les services sont en tout ou partie pris en charge par la Mairie. 
  

1. Convention de financement 2019 aux structures de création et diffusion. 
 

Au titre de l’année 2018 et conformément à la délibération en date du 12 décembre 2016, il 
est proposé d’attribuer à la Scène Nationale d’Orléans une subvention correspondant au montant réel des 
services utilisés par la Mairie et les associations extérieures accueillies au théâtre, soit un montant de 
67 369,04 €.  

 
Au titre de l’année 2019 et afin de permettre aux quatre structures de création et de diffusion 

de poursuivre leurs activités, il est proposé d’établir une convention de financement 2019 rappelant pour 
chacune ses objectifs et définissant les modalités de subventionnement. Les subventions proposées en 
2019, sur la base des subventions précisées dans la convention cadre 2015, de l’avenant n° 1 en date du 
22 décembre 2016 et de la nouvelle convention cadre en cours d’élaboration, sont les suivantes : 
 

- Scène Nationale d’Orléans : 
Subvention annuelle :        1 507 000 € 
Subvention compensatrice du loyer :        129 500 € net de T.V.A. 
Subvention pour le projet Jazz or Jazz 2019 :      100 000 € 
Subvention pour le montant réel des services utilisés        80 000 € 
 

- Centre Dramatique National d’Orléans :      237 582 € 

- Centre Chorégraphique National d’Orléans :      230 326 € 

- C.A.D.O. :          416 376 € T.T.C. 

2. Convention de soutien 2019 à la Musique Municipale d’Orléans 
 

La Musique Municipale d’Orléans regroupe un orchestre d'harmonie et une batterie-fanfare 
composés de musiciens amateurs issus de conservatoires et écoles de musique. Cet ensemble intervient 
pour des concerts, défilés, messes, vernissages, cérémonies officielles de la Mairie. La Mairie a conclu 
une convention d’objectifs et de moyens au titre des années 2017-2019 avec la Musique Municipale 
d’Orléans. Considérant les objectifs de l’association en matière d’action culturelle et artistique et afin de 
favoriser l’accès à la pratique musicale d’ensemble, il est proposé d’attribuer une subvention d’un montant 
identique à celui de 2018 à savoir 52 887 € au titre de la convention de soutien 2019. 
 

3. Convention de soutien 2019 à la Fabrique Opéra Val de Loire  
 

Après Carmen de Bizet en 2015, La flûte enchantée de Mozart en 2016, Aïda de Verdi en 
2017, My fair Lady, comédie musicale de Frederick Loewe et Alan Jay Lemer, en mars 2018, la Fabrique 
Opéra présentera l’opéra FAUST de Charles Gounod les 22, 23 et 24 mars 2019. La Mairie a conclu une 
convention d’objectifs et de moyens au titre des années 2017-2019 avec La Fabrique Opéra Val de Loire. 
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Il est proposé d’attribuer une subvention d’un montant identique à celui de 2018, soit 10 000 € au titre du 
projet mené en 2019 dans le cadre d’une convention de soutien 2019. 
 

4. Convention de soutien 2019 à l’association Orléans-Concerts  
 

L’association Orléans-Concerts organise la saison artistique de l’Orchestre Symphonique 
d’Orléans constitué d’enseignants et de grands élèves du Conservatoire de Musique, Danse et Théâtre 
d’Orléans (Conservatoire) et gère la fin de la saison artistique 2018-2019 avec un cycle à thème et deux 
concerts de Noël. La Mairie a mis en place une convention d’objectifs et de moyens au titre des années 
2017-2019. Il est proposé d’attribuer une subvention d’un montant identique à celui de 2018, à savoir une 
subvention de 216 600 €, à l’association au titre du projet mené en 2019 dans le cadre d’une convention 
de soutien 2019.  
 

5. Convention d’objectif 2019-2020 à l’association Orléans Concours International 
 

L’association Orléans Concours International a présenté ses projets et sollicité la Mairie pour 
soutenir les activités artistiques qu’elle souhaite poursuivre en 2019-2020. La 8

ème
 édition du Concours 

International de piano junior, Brin d’herbe, destiné aux jeunes de 6 à 18 ans, organisé en biennale et en 
alternance avec le Concours International de Piano, aura lieu du 11 au 14 avril 2019. La 14

ème 
édition du 

Concours International de Piano d’Orléans est programmée en avril 2020. Il est proposé de valider la 
convention d’objectifs pluriannuelle 2019-2020 et d’attribuer une subvention d’un montant identique à celui 
de 2018 à savoir 120 000 € à l’association Orléans Concours International au titre du projet mené en 
2019. 

 
Cette somme de 120 000 € sera reconduite pour l’année 2020, sous réserve du vote du 

budget. 
 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) attribuer à la Scène Nationale une subvention d’un montant de 80 000 € correspondant au 
montant réel des services utilisés au titre de l’année 2018 ; 

 
2°) approuver les conventions de financement 2019 à passer avec la Scène Nationale 

d’Orléans, le C.D.N.O., le C.C.N.O. et le C.A.D.O. ; 

3°) en application de ces conventions, attribuer les subventions suivantes au titre de 2019 :  

- Scène Nationale d’Orléans : 
Subvention annuelle :                 1 507 000 € 
Subvention compensatrice du loyer :           129 500 € net de T.V.A. 
Subvention pour le projet Jazz or Jazz 2019 :               100 000 € 

 
- Centre Dramatique National d’Orléans :                  237 582 € 

- Centre Chorégraphique National d’Orléans :                  
230 326 € 

- C.A.D.O. :            416 376 € T.T.C. 

4°) approuver les conventions de soutien 2019 à passer avec la Musique Municipale 
d’Orléans, la Fabrique Opéra Val de Loire et Orléans-Concerts ;  
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5°) en application de ces conventions, attribuer les subventions suivantes au titre de 2019 :  

- Musique Municipale d’Orléans :                     52 887 €  

- Fabrique Opéra Val de Loire :          10 000 € 

- Orléans-Concerts :                             216 600 € 

6°) approuver la convention d’objectifs pluriannuelle 2019-2020 à passer avec Orléans 
Concours International ; 

7°) en application de cette convention, attribuer une subvention d’un montant de 120 000 € à 
Orléans Concours International au titre de l’année 2019 et 2020, sous réserve du vote du budget ; 

8°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie ; 

9°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonctions 311 et 316, nature 65748, opérations CB2H303A, 0001010, 0001013, 000926 et CA1HJAZZ, 
services gestionnaires THE et AEC.» 

ADOPTE A L’UNANIMITE  
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N°   32    – Arts et économie créative. Musiques actuelles. Approbation d'une convention 

pluriannuelle d'objectifs 2019-2021 à passer avec l'association Polysonik.  Attribution 
de subventions de soutien au fonctionnement à passer avec les associations 
Polysonik et L'Antirouille au titre de l'année 2019. 

M. MOITTIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« 1) Polysonik : approbation d’une convention pluriannuelle d’objectifs pour la période 2019-

2021 et attribution d’une subvention de fonctionnement 2019. 
 

L’association Polysonik, soutenue par la Mairie depuis 2007, a fait l’objet de deux 
conventions pluriannuelles d’objectifs pour les périodes 2013-2015 et 2016-2018. Dans ce cadre, une 
subvention de 81 225 € lui a été attribuée en 2018.  

 
L’association a présenté son plan d’actions pour l’année 2019 et a renouvelé sa demande de 

soutien auprès de la Mairie. 
 
Compte tenu du bilan 2016-2018 positif de l’association, du développement de ses activités 

en collaboration avec les autres acteurs musiques actuelles du territoire et des rapprochements engagés 
avec l’association L’Antirouille (délégataire pour la gestion et l’exploitation de la S.M.A.C. l’Astrolabe) en 
vue d’une fusion entre les deux structures au 1

er
 janvier 2022 et en lien avec la future Cité Musicale et des 

Arts Vivants de la Mairie, il est proposé une nouvelle convention pluriannuelle d'objectifs entre Polysonik 
et la Mairie pour la période 2019-2021.  

 
En accord avec l’association, les objectifs de Polysonik définit dans cette convention 

pluriannuelle 2019-2021 sont :  
 

- démocratiser les pratiques musicales, en favorisant l'accès et la pratique de la musique en amateur,  
- accompagner les parcours de musiciens, de l’amateur au professionnel, en proposant des services 

adaptés aux attentes et besoins des publics bénéficiaires, 
- faciliter l’accès à la culture pour tous, dans une démarche d'éducation populaire et en pratiquant 

une politique tarifaire mesurée, 
- accompagner les groupes volontaires vers la pré-professionnalisation,  
- collaborer de manière formalisée avec la Scène de Musiques Actuelles l’Astrolabe, notamment sur 

la partie accompagnement et développement des artistes du territoire, 
- préparer la fusion entre Polysonik et L’Antirouille au 1er janvier 2022, sur les plans administratifs, 

financiers et fonctionnels,  
- s'engager dans des partenariats avec les autres acteurs locaux du secteur des musiques actuelles 

afin de valoriser et partager les initiatives et les compétences,  
- développer le lien social dans une perspective d’épanouissement personnel et collectif,  
- sensibiliser le public accueilli à l'engagement associatif et à la vie culturelle de la cité. 

 
Pour atteindre ces objectifs, l'association Polysonik s'engage à conduire dans le cadre de la 

convention, les actions suivantes :  
 

- répétition, accompagnement et soutien des projets artistiques des groupes/artistes du territoire en 
lien avec l’association L’Antirouille,  

- enregistrement et pré-production, 
- conseil et sensibilisation des musiciens, 
- participation à la structuration du réseau territorial des musiques actuelles, 
- aide à la diffusion des groupes et artistes du territoire, action culturelle, 
- accompagnement des pratiques amateurs,  
- information et ressource sur les pratiques amateurs en musiques actuelles.  

 
Ces actions sont définies dans un plan d’actions, annexé à la convention, et sont soumises à 

évaluation au regard des indicateurs suivants : maintien des horaires d’ouverture, fréquentation, nombre 
d’enregistrements/pré-productions, bilan des différentes actions d‘accompagnement artistique, fidélisation, 
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implication et satisfaction des usagers, utilisation prospective des bilans annuels, engagement financier 
des autres partenaires et recherche de nouveaux soutiens, coopérations avec les autres acteurs du 
réseau musiques actuelles du territoire, bilan du travail de préparation dans la perspective de la fusion 
Polysonik/L’Antirouille prévue au 1

er
 janvier 2022. 

 
Il est proposé d’attribuer au titre de l’année 2019, une subvention de fonctionnement 

identique à celle de 2018, d’un montant de 81 225 €. Les versements seront effectués selon les modalités 
suivantes : 

 
- Janvier 2019 : 40 615 €, 
- Juin 2019 (après remise du rapport d’activité et du bilan financier 2018) : 40 610 €. 

 
Cette somme de 81 225 € sera reconduite pour les années 2020 et 2021, sous réserve du 

vote du budget. 
 
L’association bénéficie également de la mise à disposition de locaux de répétition au sein du 

108 rue de Bourgogne représentant une valeur locative annuelle de 76 272 €.  

 
2) L’Antirouille : attribution d’une subvention de fonctionnement 2019 dans le cadre du 

Contrat de Délégation de Service Public 2015-2019. 
 

En application du contrat de délégation de service public 2015-2019 signé avec l’association 
L’Antirouille, approuvé par le Conseil Municipal du 17 novembre 2014, et dans le cadre de la convention 
S.M.A.C. 2015-2018 ayant fait l’objet d’un avenant n° 1 approuvé par le Conseil Municipal du 10 octobre 
2016, il est proposé d’attribuer une subvention de 412 000 € au titre de l’année 2019 à l’association (le 
montant 2018 était de 407 000 €) et de fixer le versement selon les modalités suivantes, conformément au 
contrat de D.S.P. : 
 

- Janvier 2019 : 288 400 €, 
- Juin 2019 (après remise du rapport d’activité et du bilan financier 2018) : 123 600 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention pluriannuelle d’objectifs 2019-2021 à passer avec l’association 
Polysonik ; 

2°) attribuer une subvention d’un montant de 81 225 € à l’association Polysonik au titre de 
l’année 2019 à 2021, sous réserve du vote du budget, et en application la convention pluriannuelle 
d’objectifs 2019-2021 ; 

 
3°) attribuer une subvention de 412 000 € à l’association L’Antirouille au titre de l’année 2019 

en application de la convention S.M.A.C. et du contrat de délégation de service public 2015-2019 ;  
 
4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 

5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 311, nature 65748, opération 0001010 (Polysonik) et 000846 (L’Antirouille), service 
gestionnaire AEC. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   33    – Arts et économie créative. Conservatoire. Année 2018-2019. Approbation d'une 
convention de partenariat à passer avec l'Académie Orléans-Tours pour l'organisation 
d'activités avec les intervenants extérieurs. 

M. BARBIER, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Dans le cadre de l’enseignement artistique musique et danse, il est particulièrement 

intéressant de favoriser le développement de formes d’organisation pédagogique impliquant le travail en 
groupe et ainsi permettre aux élèves de travailler avec d’autres professeurs pour diversifier leurs 
apprentissages et expériences. 
 

C’est dans cet objectif que les professeurs du Conservatoire d’Orléans interviennent dans les 
écoles de la Ville avec un contenu pédagogique et artistique défini en concertation avec les partenaires 
locaux de l’académie d’Orléans-Tours. 

 
La convention établie entre l’académie d’Orléans-Tours et le Conservatoire à Rayonnement 

Départemental (C.R.D.) d’Orléans a pour objet de définir les acteurs et modalités d’intervention en milieu 
scolaire, au cours de l’année scolaire 2018-2019. 

 
Les professeurs du Conservatoire d’Orléans interviennent dans les disciplines de musique, 

danse et dans le cadre d’actions pédagogiques et artistiques spécifiques, en concertation avec les 
enseignants. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec l’académie d’Orléans-Tours relative 
à l’organisation d’activités avec les intervenants extérieurs au cours de l’année scolaire 2018-
2019 ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   34    – Musée des Beaux-Arts. Mise en dépôt d’œuvres d'art. Approbation d'une convention à 
passer avec le Centre Hospitalier Régional d'Orléans. 

M. MOITTIE – Juste un mot pour dire que les trois délibérations précédentes valident 
l’ambition culturelle de la Ville d’Orléans et les propos tenus par Nathalie KERRIEN tout à l’heure. 

 
M. MOITTIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Depuis de nombreuses années des liens ont été tissés entre la Mairie d’Orléans et le 

Centre Hospitalier Régional d’Orléans. Des œuvres d’art ont ainsi été déposées au Musée des Beaux-
Arts par le Centre Hospitalier Régional d’Orléans depuis 1976 et pour l’une d’entre elles depuis 1845. 
 

Aujourd’hui le Centre Hospitalier Régional d’Orléans souhaite mettre en dépôt au Musée des 
Beaux-Arts de nouvelles œuvres se répartissant comme suit : 20 tableaux et 34 objets religieux et ce pour 
des raisons de conservation, de valorisation de ses collections auprès du grand public par leur 
présentation permanente ou temporaire lors d’expositions et également pour en maintenir l’unité. 
 

Afin de préciser les conditions de mise en dépôt des œuvres du Centre Hospitalier Régional 
d’Orléans au Musée des Beaux-Arts, une convention a été établie pour en définir les modalités et ce pour 
une durée de cinq ans, renouvelable par tacite reconduction par période de cinq ans.  
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Ces dépôts sont garantis à titre gratuit, sauf pour les frais de transport qui seront pris en 
charge par la Mairie. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
         1°) approuver la convention de mise en dépôt d’œuvres d’art à passer avec le Centre 
Hospitalier Régional d’Orléans pour une durée de cinq ans renouvelable par tacite reconduction 
par période de cinq ans ; 
 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   35    – Musée des Beaux-Arts. Hôtel Cabu, Musée d'Histoire et d'Archéologie. Accessibilité. 
Approbation d'une convention de partenariat à passer avec la Fédération des 
Aveugles Val de Loire. 

M. MOITTIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« La Fédération des Aveugles Val de Loire est au service des non-voyants et des 

malvoyants. Afin de faciliter l’accès aux musées et aux expositions temporaires de ses adhérents, il est 
envisagé que le service des publics des musées organise des visites commentées, à titre gracieux, 
plusieurs fois dans l’année, à leur intention. Ces visites sont assurées par le personnel de médiation des 
musées. 

 
L’organisation de ces visites est à la charge de la Fédération des Aveugles Val de Loire et 

les groupes sont composés de binômes voyant/non voyant.  
 
Afin de préciser les conditions et les modalités de partenariat relatives à ces visites, une 

convention a été établie pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction deux fois, soit 
jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
La valorisation de ce partenariat est estimée à 240 € par an. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et de l’Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec la Fédération des Aveugles Val de 
Loire relative à l’organisation de visites commentées à destination de ses membres non-voyants 
et malvoyants, au Musée des Beaux-Arts et à l’Hôtel Cabu, Musée d'Histoire et d'Archéologie, pour 
une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction 2 fois ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   36    – Musée des Beaux-Arts. Hôtel Cabu, Musée d'Histoire et d'Archéologie. Fixation du prix 
de vente de catalogues à prix réduit pour les agents des musées prêteurs. 

M. MOITTIE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Le Musée des Beaux-Arts et l’Hôtel Cabu, Musée d‘Histoire et d’Archéologie organisent 

régulièrement des expositions temporaires. 
 

Pour mener à bien ces projets il est fait appel à des prêts d’œuvres d’art appartenant à 
différents musées sur le territoire national. 
 

Ces expositions donnent lieu à la publication de catalogues qui sont vendus à la boutique du 
Musée des Beaux-Arts et de l’Hôtel Cabu, Musée d‘Histoire et d’Archéologie.  
 

Pour remercier les établissements prêteurs de leur générosité quant aux prêts qui sont 
accordés, il est envisagé que le personnel de ces musées, s’il le souhaite, puisse acheter les catalogues 
des expositions organisées par les musées d’Orléans avec une remise de 30 % sur le prix de vente 
public. 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) autoriser la vente de catalogues d’exposition à prix réduit aux agents des musées 

prêteurs dans le cadre des expositions organisées par le Musée des Beaux-Arts, Hôtel Cabu, 
Musée d'Histoire et d'Archéologie ; 

2°) accorder une remise de 30 % sur le prix de vente de ces catalogues ; 

3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 314, nature 7088, service gestionnaire MBA.» 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   37    – Relations internationales. Coopération décentralisée Orléans-Parakou. Actualisation 
du plan de financement 2018. Approbation d'un avenant n° 3 à la convention de 
coopération décentralisée 2016-2018. 

Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Par délibération du 19 mars 2018, le Conseil Municipal a approuvé le programme d’actions 

à mener en 2018 dans le cadre de la convention de coopération décentralisée signée avec la Mairie de 
Parakou pour la période 2016-2018 ainsi que le plan de financement. 

 
La répartition des dépenses a été effectuée selon un prévisionnel qu’il convient d’ajuster au 

vu de l’avancement des projets. En effet, d’une part, la Mairie d’Orléans a obtenu un soutien financier 
complémentaire de 1 000 € et non prévu initialement de la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val-de-Loire pour l’organisation de son concours de dessins 
« Imagine Orléans / Imagine Parakou » et, d’autre part, la participation financière du conseil régional du 
Centre-Val de Loire s’élève pour 2018 à 7 700 € contre 15 000 € initialement inscrits et, ce compte tenu 
de ses nouvelles modalités de financement des projets de solidarité internationale.   

 
Au regard de ces éléments, la répartition par action des financements et les modalités de 

versement des financements alloués sur le compte du partenariat s’en trouvent modifiées. Un avenant 
n° 3 à la convention triennale de partenariat doit être signé pour prendre en compte la nouvelle répartition 
financière.  
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver le nouveau plan de financement du programme d’actions 2018 ainsi que les 

modalités de versement des financements alloués sur le compte du partenariat à Parakou tels que 
présentés en annexes 1 et 2 de la délibération ; 

2°) approuver l’avenant n° 3 à la convention triennale de coopération décentralisée 2016-
2018 à passer avec la Mairie de Parakou intégrant le nouveau plan de financement du programme 
d’actions 2018 ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ledit avenant n° 3 au nom de la 
Mairie d’Orléans et à accomplir toutes les formalités nécessaires ; 

4°) désigner M. Charles TOKO, Maire de Parakou et M. Bruno W. Fernand AKIYO, Receveur 
percepteur de Parakou, pour la double signature nécessaire à la gestion du compte intitulé : 
« Convention de Partenariat Orléans-Parakou, n° 01712021486, de la Bank of Afrika, Agence de 
Parakou, domiciliée : BP 44, PARAKOU, République du Bénin » ; 

5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 048, article 65748, opération 0000933, service gestionnaire REI. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   38    – Evénementiel. Festival de Loire 2019. Fixation des redevances d'occupation du 
domaine public. Approbation des conventions-type. 

Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Le succès de la dernière édition du Festival de Loire (750 000 personnes sur cinq jours)  

permet d’escompter une fréquentation au moins équivalente pour 2019, ce qui constitue pour les 
exposants potentiels tels que les artisans, commerçants alimentaires ou non, une attractivité certaine. 

 
A l’occasion du Festival, la Mairie aménage des espaces spécifiques (quai Châtelet, quai du 

Roi, quai Fort Alleaume et quai Rive sud) pour accueillir notamment le Village de Loire, le Salon de Loire, 
le Pôle des confréries, le Village des professionnels du nautisme, le Village des partenaires, des buvettes 
et des guinguettes qui seront occupés par des exposants et commerçants choisis en fonction de la 
thématique de l’événement. 

 
Sur les quais, la Mairie aménage également des villages thématiques (Village des fleuves, 

Village du fleuve invité, etc.) qui accueilleront des exposants et commerçants présentant au public des 
spécialités culinaires, artisanales et démonstrations du savoir-faire de la batellerie et des régions. 

 
Compte tenu des moyens mobilisés pour l’accueil des exposants et la réalisation de 

l’événement, dans un objectif de développement de la fréquentation de la manifestation, il est proposé 
une augmentation des redevances de l’ordre de 5 % pour les villages et de 10 % pour les guinguettes en 
moyenne pour l’édition 2019 par rapport à celle de 2017. 

 
Afin de faciliter la venue des professionnels du nautisme et de faciliter l’installation des 

commerçants dans la guinguette rive sud dont l’attractivité est moindre que la rive nord, il est proposé que 
les tarifs des redevances soient inférieurs aux autres exposants. 

Les redevances exigibles en 2019 font l’objet du tableau annexé à la présente délibération. 
 
Deux contrats-type d’occupation temporaire et révocable du domaine public, à passer avec 

les exposants et définissant les engagements de chacune des parties, dont l’un spécifique aux 
guinguettes, sont proposés. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le montant des redevances d’occupation temporaire du domaine public à 
appliquer aux exposants et commerçants présents au Festival de Loire 2019, tels qu’ils sont 
détaillés dans le tableau annexé ; 

2°) approuver les conventions-type d’occupation temporaire et révocable du domaine public 
valables pour l’année 2019 ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer les conventions à venir et 
accomplir les formalités nécessaires au nom de la Mairie ; 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction  023, nature 73154, opération XA1H001, service gestionnaire EVE. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2.  
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N°   39    – Evénementiel. Fêtes de Jeanne d’Arc 2019. Fixation des redevances d'occupation du 
domaine public. Approbation d’une convention-type pour les exposants du marché 
médiéval. 

M. GABELLE, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Chaque année, Orléans commémore la délivrance de la ville par Jeanne d’Arc au travers 

d’événements officiels et festifs, du 29 avril au 8 mai. 
 

Des exposants à vocation commerciale seront présents au marché médiéval, organisé du 
dimanche 5 au mercredi 8 mai 2019, sur le site du Campo Santo. 

 
En application du Code général de la propriété des personnes publiques, compte tenu des 

surfaces mises à disposition et des moyens techniques mis en œuvre par la Mairie facilitant l’accueil de 
ces activités temporaires dans le cadre de l’organisation de l’événement, il est proposé de mettre en place 
des redevances d’occupation du domaine public pour les Fêtes de Jeanne d’Arc 2019. 

 
Une convention type d’occupation temporaire et révocable du domaine public sera proposée, 

à la signature des exposants, définissant les engagements de chacune des parties. 
 
Les tarifs de redevance du marché médiéval d’Orléans étant dans la moyenne haute des prix 

pratiqués dans les autres marchés médiévaux en France, il est proposé de ne pas appliquer 
d’augmentation des redevances 2019 par rapport à celles de 2018 et ce, dans un souci de maintenir 
l’attrait de la manifestation pour les exposants. 
 

Les redevances 2019 font l’objet du tableau annexé à la présente délibération. 
 

Dans ces conditions, après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire et 
Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver les tarifs de redevance pour l’occupation temporaire du domaine public à 

appliquer aux exposants présents sur le marché médiéval lors des Fêtes de Jeanne d’Arc 2019, 
tels qu’ils sont détaillés dans le tableau annexé ; 

  
2°) approuver la convention type d’occupation temporaire et révocable du domaine public 

pour ces manifestations ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer les conventions à passer avec les 

exposants et accomplir les démarches nécessaires à cet effet ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Mairie : fonction 

023, article 73154, opération XB1H001, service gestionnaire EVE. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION D’OCCUPATION 

TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC 
 

FETES DE JEANNE D’ARC 2019 
 

 

MARCHE MEDIEVAL – du 05 au 08 mai 2019 
 

 
Mention à compléter avant signature par l’occupant 
 
Entre 
La Mairie d’Orléans représentée par Monsieur Jean-Pierre GABELLE, Conseiller 
municipal délégué, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 10 
décembre 2018 dont le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, a accusé réception 
le ………….,                        
 
ci-après désignée la Mairie d’Orléans, 
 
Et  
L’association …………………., 
dont le siège social est situé ……………………….., 
représentée par …………………………,  
 
ci-après désigné le prospecteur, 
 
Et 

La société ou l’association :……………………………, 

Statut :                             
SIRET            
dont le siège social est situé  …………………………………. 
représentée par…………………., 

 
ci-après désignée l’occupant. 
 
 
PREAMBULE 
 

La Mairie d’Orléans organise dans le cadre des Fêtes de Jeanne d’Arc 2019, le 
Marché médiéval, du dimanche 05 mai au mardi 08 mai 2019. 
 

http://callisto.intercovdl.ad:8180/jcms/upload/docs/image/jpeg/2015-07/logo_orleans_mairie_noir.jpg
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Compte tenu du développement des manifestations organisées sur l’espace public par 
la Direction du Tourisme, de l’Evénementiel et de la Promotion du territoire, la Mairie 
d’Orléans a mis en place par délibération du Conseil municipal en date du 10 
décembre 2018, les modalités techniques et financières d’occupation temporaire et 
révocable du domaine public dans le cadre de la manifestation sus nommée.  
 

 
CECI ETANT EXPOSE LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant est 
autorisé, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à 

titre précaire et révocable, l’emplacement défini à l’article 3 et selon les modalités 
définies dans la fiche technique annexée à la convention.  
 
ARTICLE 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du 
domaine public. 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de 
conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque autre droit. 
 
ARTICLE 3 : AUTORISATION D’OCCUPATION ET PRESTATIONS FOURNIES PAR 
LA VILLE 
 

La Mairie d’Orléans met à disposition de l’occupant, qui en a fait la demande et dont la 
candidature est acceptée, l’espace suivant, dont les conditions techniques et les 
prestations fournies par la Ville, selon la nature de l’activité, sont définies dans la fiche 
technique annexée et faisant partie de la convention, document à parapher par 
l’occupant. 
 
 
ARTICLE 4 : DESTINATION DE L’ESPACE MIS A DISPOSITION ET CARACTERE 
PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
 

L’occupant ne pourra affecter les lieux à une activité autre que celle pour laquelle la 
présente autorisation lui est délivrée. Son activité est définie dans la fiche technique 
annexée à la présente convention. 
 
La Mairie d’Orléans pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier 

notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux. 
L’occupant doit occuper personnellement l’espace mis à sa disposition. Il s’interdit de 
concéder ou sous-louer l’emplacement mis à disposition. 
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ARTICLE 5 : PRISE DE POSSESSION  
 

La mise à disposition sera effective du dimanche 05 mai au mardi 08 mai 2019. 
 
L’occupant pourra accéder à son emplacement à partir du ……………….  à partir de 
……h, pour s’installer. Il devra avoir entièrement libéré, rendu propre et dans son état 
initial, dès la fin de la manifestation. 
 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU PRENEUR 
 

L’occupant est responsable, sur ses deniers, du matériel ainsi mis à sa disposition. 
 
De manière générale, l’occupant veillera à conserver le domaine public en parfait état 

de propreté pendant toutes les périodes d’occupation. En cas de détérioration et 
dégradation ou de salissures constatées, la Mairie d’Orléans fera procéder aux travaux 
de remise en état aux frais exclusifs de l’occupant. 
 
Durant les heures d’ouverture de la manifestation, aucun déplacement de matériel ou 
de véhicule ne sera admis. 

 
Toute introduction de produit dangereux ou inflammable ainsi que la pratique 
d’activités incompatibles avec les structures mises à disposition ou en infraction avec 
la législation (sociale ou fiscale notamment) en vigueur est formellement prohibée. 
 
De même, l’occupant s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires et à 
assurer la surveillance nécessaire pour que le matériel utilisé et les activités qu’il 
présente ne soient pas susceptibles de présenter quel que danger que ce soit aux 
riverains, passants ou participants à ces activités, et se déroulent dans les meilleures 
conditions, de manière à ce que la Mairie d’Orléans ne puisse voir sa responsabilité 
engagée pour quelle que cause que ce soit à l’un de ces titres.  
Les matériels et/ou équipements utilisés pour les animations devront respecter les 
normes et usages de sécurité en vigueur. 
 
Dans la mesure où la Mairie d’Orléans met à disposition des containers de tri sélectif, 
l’occupant s’engage à faire le tri de ses déchets. 
 
L’occupant s’engage à ouvrir son stand :  
 

- les 05, 06 et 07 mai 2019 de 10h00 à 22h00. 
- le 08 mai 2019 de 10h à 19h. 
 
 

ARTICLE 7 : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
La présente convention d’occupation est consentie et acceptée moyennant le règlement 

de la somme totale de ……… Euros Net de TVA., en application des tarifs votés par 

délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2018, payable d’avance, après 

signature des trois co-contractants et au plus tard le ……………….. 2019. 
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Cette redevance devra être acquittée par chèque à l’ordre du Trésor Public 
exactement au terme convenu, entre les mains du régisseur de l’Evénementiel à la 
Direction de l’Evénementiel, Place de l’Etape, 45000 Orléans en précisant le nom 
de la manifestation. : MARCHE MEDIEVAL 2019 
 
  
ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉ - ASSURANCE 
 
L’occupant s’engage à garantir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité à 
l’égard des tiers et de la Mairie d’Orléans et d’une manière générale à prendre toutes 
les assurances qui seraient nécessaires à ses activités durant la manifestation sus-
visée. Il produira en annexe à la présente convention, pour en justifier, une attestation 
d’assurance en Responsabilité Civile établie par sa compagnie et spécifiant la validité 
de la garantie pour tous les points prévus au sein du dit contrat. 

 
L’occupant et son assureur renoncent à exercer tout recours contre la Mairie d’Orléans 
et ses assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’occupant, de son 
personnel, et de toute personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux 
objet des présentes. 
 
En tant qu’employeur, l’occupant s’engage à déclarer ses salariés et à payer les salaires 
et charges sociales et fiscales.  
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
 
Si la Mairie d’Orléans ne pouvait pas mettre l’emplacement à disposition du Preneur, 
ou si la manifestation venait à être annulée, la présente convention serait réputée 
résiliée de plein droit sans indemnité de part et d’autre à quel que titre que ce soit. 
Seule la participation financière due à la Mairie d’Orléans serait alors remboursée pour 
autant qu’elle ait été préalablement versée. 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de 
l’interprétation et de l’exécution de la présente convention, à défaut, les litiges seront 
portés devant le Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
Fait à Orléans, en 3 exemplaires, 
Le  
 
 
 

 
Pour la Mairie                             Pour l’association,           Pour l’occupant,                                          
Conseiller municipal délégué     Nom du représentant          Nom du 
représentant 
Jean-Pierre GABELLE                                                                          
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DIRECTION DU TOURISME, DE L’EVENEMENTIEL 

ET DE LA PROMOTION DU TERRITOIRE 
CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

FETES DE JEANNE D’ARC 2018 
MARCHE MEDIEVAL 

     

 

FICHE TECHNIQUE 
 

 
 
NOM DE L’OCCUPANT :  
 

SITE : CAMPO SANTO 

 

Activité : 

 
Descriptif de l’espace mis à disposition :  
 
Module :  
Supplément d’angle :  
Alimentaire ou Non Alimentaire 

 
 

 

Prestations Mairie d’Orléans 
 

 un accès à l’énergie électrique :        oui   non 

 gardiennage du site :         oui     non 

 ramassage des ordures ménagères :   oui     non 

 un accès à l’eau potable :                  oui     non 

 évacuation des eaux usées :                oui     non 
 
 
 
 
Signature de l’occupant  
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N°   40    – Evénementiel. Cloître du Campo Santo, Jardin de l’Evêché et serre du Jardin des 
Plantes. Redevance d'occupation du domaine public. Actualisation des tarifs. 
Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie peut accorder le prêt du Campo Santo ou du Jardin de l’Evêché, non équipé, à 

toute personne morale qui en ferait la demande dans la mesure où l’intérêt local est préservé et à 
l’exclusion de toute activité religieuse, politique et des cérémonies familiales. 

 
Compte tenu de la nature des activités pour lesquelles l’occupation du Campo Santo ou du 

Jardin de l’Evêché est sollicitée, des tarifs de redevance d’occupation du domaine public ont été votés, 
par délibération en date 13 février 2017 et du 13 mars 2017, au vu du caractère privé ou public, 
commercial ou non commercial des manifestations accueillies. 

 
Les tarifs 2019 du Campo Santo ont été revus à la baisse en raison de la neutralisation d’une 

partie du Campo Santo pour l’Ecole Supérieure d’Art et de Design, réduisant ainsi la surface de location 
du site (environ en 1 000 m²). 

 
Les tarifs 2019 du Jardin de l’Evêché sont proposés sur la base d’une augmentation de 1 % 

par rapport à ceux adoptés en 2018. 
 
Par ailleurs, la Mairie a aménagé la serre du Jardin des Plantes pour en faire un lieu 

d’accueil d’événements d’entreprises, séminaires et d’événements culturels. Aussi, et conformément à la 
délibération en date du 10 juillet 2017, elle peut accorder son prêt à toute personne physique ou morale 
qui en ferait la demande pour des événements à caractère économique, des congrès et des séminaires 
dans la mesure où l’intérêt public local est préservé et à l’exclusion de toute activité cultuelle, politique et 
événements familiaux. 

 
Pour 2019, il est proposé de maintenir le tarif unique de 2 500 € T.T.C. par jour de location 

sans distinction du caractère commercial ou non de l’opération, et du caractère privé ou public des 
manifestations accueillies, mais en incluant la présence d’un S.S.I.A.P. obligatoire lors de l’exploitation de 
la Serre, ainsi que la prestation de nettoyage de l’équipement. 

 
La gratuité peut être accordée, à titre exceptionnel, pour des événements en lien avec les 

politiques publiques de la collectivité. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs de redevance d’occupation du domaine publique du Cloître du 
Campo Santo pour 2019 tels que mentionnés en annexe 1 ; 

2°) approuver les tarifs de redevances d’occupation du domaine publique pour le Jardin de 
l’Evêché tels que mentionnés en annexe 2 ; 

3°) approuver le tarif de 2 500 € T.T.C. par jour de location pour la serre du Jardin des 
Plantes ; 

4°) décider que ces tarifs entreront en vigueur à compter du 1
er

 janvier 2019 ; 

5°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 023, nature 7336, service gestionnaire EVE. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2.   
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N°   41    – Evénementiel. Régie et planification des événements. Actualisation des tarifs. 
Approbation des tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

 
Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie est fréquemment sollicitée pour mettre à disposition d’associations ou de 

collectivités les matériels dont elle dispose. 
 
Afin de valoriser les interventions effectuées, une tarification est proposée permettant de 

calculer le coût de la prestation, composée : 
 

-  d’un tarif unitaire de base par type de matériel (annexe 1), 
-  de l’application d’un coefficient variant avec la durée de location (annexe 2), 
-  d’un tarif du service livraison-reprise par type de véhicule et d’un forfait horaire de personnel en cas 

de demande de prestation complémentaire (annexe 3). 
 
Il est rappelé qu’aucune prestation n’est, à ce jour, facturée par la Mairie. Seules les 

détériorations ou les pertes de matériel sont à la charge de l’emprunteur sur la base du coût de 
remplacement à neuf. 

 
Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de non restitution du matériel à la date prédéfinie, une 

prise en charge financière pour cette immobilisation des matériels pourra être demandée à l’emprunteur, 
correspondant au coût de location des matériels, par jour supplémentaire, majoré de 25 %. 

 
Les tarifs 2019 sont proposés sur la base d’une augmentation de 1 % sur ceux adoptés en 

2018. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs de location des matériels avec les coefficients liés à la durée 
d’utilisation et les tarifs du service événementiel tels qu’ils sont présentés dans les annexes 
1, 2 et 3 ; 

2°) décider que ces tarifs entreront en application à compter du 1
er

 janvier 2019 ;  

3°) décider qu’aucune prestation ne sera facturée par la Mairie qui renonce aux recettes 
correspondantes, excepté pour les détériorations ou les pertes de matériel qui seront à la charge 
de l’emprunteur sur la base du coût de remplacement à neuf, ainsi que pour les restitutions 
tardives sur la base d’un coût de location majoré de 25 % par jour de retard ; 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 023, articles 60632 et 7088, service gestionnaire EVE. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   42    – Commerce. Ouverture dominicale des commerces pour l'année 2019. Avis à émettre. 
 

M. FOUSSIER – Il s’agit d’émettre un avis sur les dates d’ouverture possible des dimanches 
de 2019 pour les commerces hors zones touristiques, à savoir 9 dimanches pour l’ensemble des 
branches et 5 dimanches pour l’automobile. 

M. le Maire – Et j’ai une pensée émue pour tous les commerçants qui vivent une période 
particulièrement difficile en ce moment et c’est absolument redoutable. 

 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Parmi les catégories de dérogations prévues par le législateur au principe du repos 

dominical des salariés, l’une d’entre-elles autorise les établissements qui exploitent un commerce de 
détail à déroger, après autorisation du Maire, au repos dominical de leur personnel.  

 
Depuis la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques, le Maire peut autoriser les commerces de détail à ouvrir 12 dimanches par an au maximum 
et de manière collective par branche d’activités (alimentaire, habillement, équipement du foyer, etc.). 
Cette dérogation permet à une ou plusieurs catégories de commerces de détail d’exercer leur activité le 
dimanche avec le concours de salariés, à l’occasion des périodes de soldes et des dimanches précédant 
les fêtes de fin d’année. La décision du Maire ne peut être prise qu’après : 

 
- la consultation du Conseil Municipal, 
- l’avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre dont la commune est membre, lorsque le nombre de ces dérogations excède 5 par 
an,  

- la consultation au préalable des organisations d’employeurs et de salariées intéressées. 
 

Par délibération du 15 novembre 2018, le Conseil métropolitain d’Orléans Métropole a donné 
un avis favorable aux communes pour autoriser les commerces de détail à ouvrir en 2019 jusqu’à 12 
dimanches. A Orléans, l’autorisation sera limitée à 9 dimanches pour l’ensemble des branches à 
l’exception de la branche d’activité de l’automobile. Pour la branche alimentaire, les commerces pourront 
ouvrir 9 dimanches ainsi que 3 jours fériés s’ils le souhaitent. Il est précisé que cette autorisation n’est 
nécessaire que pour les commerces situés en dehors de la zone touristique, étant rappelé que l’arrêté de 
la préfecture du Loiret du 18 juillet 2018 portant modification de la zone touristique d’Orléans, autorise les 
commerces non alimentaires situés dans cette zone à ouvrir sans autorisation tous les dimanches.   

 
Après avoir étudié les besoins des commerces de détail d’Orléans par branche d’activité et 

après avoir obtenu l’avis conforme du Conseil métropolitain d’Orléans Métropole, il est proposé 
d’autoriser l’ensemble des commerces de détail, à l’exception de la branche d’activité de l’automobile, à 
ouvrir 9 dimanches en 2019 :  

 
- le 13 janvier à l’occasion des soldes d’hiver, 
- le 30 juin à l’occasion des soldes d’été, 
- le 1er septembre à l’occasion de la braderie d’été, 
- le 24 novembre ainsi que les 1, 8, 15, 22 et 29 décembre à l’occasion des dimanches de fin 

d’année. 
 

Il est proposé par ailleurs d’autoriser les commerces de la branche de l’automobile, à 
ouvrir 5 dimanches en 2019 : les 20 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre et 13 octobre. 

 
Dans ces conditions et après avis de la commission Proximité et Cadre de vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable sur ces dérogations au 
principe du repos dominical des salariés pour l’année 2019. » 

 
ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 8. 
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M. le Maire – Vous avez raison il ne faut pas les soutenir en ce moment ! 

(Brouhaha sur les bancs de l’opposition municipale) 

 
N°   43    – Commerce. Association des commerçants de la rue Eugène Turbat et de la Croix Saint 

Marceau. Attribution d'une subvention. 

M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« L’association des « commerçants rue Eugène Turbat et Croix Saint Marceau» est créée 

depuis le 7 février 1998. Elle comporte une vingtaine de commerçants qui œuvre dans le but de valoriser 
le quartier Saint- Marceau d’Orléans par des animations, des fêtes et des promotions commerciales. 

 
L’association poursuit son action et ponctue l’année d’animations et d’évènements favorisant 

l’attractivité commerciale. Les commerçants membres de cette association sont implantés rue Eugène 
Turbat. 

 
Ainsi à l’occasion des fêtes de fin d’année 2018, l’association contribue à l’illumination du 

quartier avec l’achat de sapins de Noël et de décorations. 
 
L’association agit également pour renforcer les liens entre les commerçants et pour 

promouvoir leurs activités et savoir-faire.  
 
Une subvention de 5 000 € est sollicitée auprès de la Mairie par l’association pour 

l’accompagner dans la mise en œuvre de son programme d’actions et soutenir ses efforts de 
dynamisation des commerces essentiels pour le secteur. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver l’attribution d’une subvention de 5 000 € à l’association des commerçants de 

la rue Eugène Turbat et de la Croix Saint-Marceau au titre de l’année 2018 ; 
 
2°) imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : fonction 632, article 

65748, service gestionnaire COM. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

N°   44    – Service géomatique. Actualisation des tarifs. Approbation des tarifs applicables au 1er 
janvier 2019. 

M. LANGLOIS, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Le service géomatique de la Mairie et d’Orléans Métropole, auparavant dénommé Service 

d’Information Géographique Orléanais (S.I.G.O.R.), réalise des interventions pour des tiers, entreprises 
ou particuliers. Les prestations demandées sont alors facturées aux bénéficiaires. 

 
Il est proposé d’actualiser les tarifs de ces prestations pour l’année 2019, sur la base d’une 

augmentation de 1 % appliquée aux tarifs 2018. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Innovation, Ville Numérique et 

Grands Projets Métropolitains, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les tarifs 2019 à appliquer aux documents graphiques édités par le service 
géomatique listés dans le tableau annexé à la délibération ; 
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2°) décider que ces tarifs entreront en vigueur à compter du 1

er
 janvier 2019 ; 

3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 020, nature 70878, service gestionnaire SIG. » 

 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
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ANNEXE 

 
 

SERVICE GEOMATIQUE  
TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 1

er
 JANVIER 2019 

 
 
 
1°) Prix de vente de plans et tirages de plans du Service Géomatique 

 
Fourniture de plans imprimés : 

 
-  plan topographique de la Ville d’Orléans de précision 1/2000

ème 
et 1/200

ème
  

 
-  plan schématique de la Ville d’Orléans  
 

Formats 

Tarifs 2018  
(en €) 

Tarifs 2019  
(en €) 

Support papier Support 
polyester 

Support 
papier 

Support 
polyester 

A4  (0,30 X 0,21) 2,72 5,50 2,74 5,55 

A3  (0,42 X 0,30) 4,49 9,10 4,53 9,20 

A2  (0,59 X 0,42) 6,26 12,62 6,32 12,74 

A1  (0,84 X 0,59) 9,03 18,08 9,12 18,26 

A0  (1,19 X 0,84) 18,08 36,81 18,26 37,18 

 
 
2°) Document sur support informatique 

 
- Travaux à façon 

Tarif horaire 2019………………………………………………………….….…  42,50 €  (42,10 € en 2018)  
 

- Tarifs particuliers pour les levers topographiques de précision 1/200
ème

 
100 mètres linéaires de voies ….………………………………………………  36,00 €  (35,55 € en 2018)  

 
Extraction dans la limite d’un maximum de 5 km de voirie  par an et par demandeur 
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VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

N°   45    – Éducation. Projet Éducatif Territorial (P.E.D.T.). Présentation du plan mercredi. 
Approbation du volet 2 du P.E.D.T. Approbation de la convention d’objectifs et de 
financement à passer avec la Caisse d’Allocations Familiales du Loiret. 

M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 

« Après que le Conseil Municipal du 11 juin 2018 a voté un nouveau P.E.D.T. pour les 3 ans 

à venir, intégrant les dispositifs péri ou extra scolaires proposés aux familles pour accompagner le retour 
à une semaine de 4 jours de classe, le Ministre de l’Education Nationale a annoncé, le 20 juin, un plan 
destiné à soutenir les collectivités et intitulé « Plan Mercredi ». 

 
Il prévoit en particulier un soutien financier renforcé, et un cadre réglementaire adapté. 
 
Ainsi, l’ensemble des dispositifs des mercredis seront déclarés en tant qu’Accueils de Loisirs 

périscolaires ; conformément aux dispositions prises à la rentrée. A Orléans, ils se déclineront en Ateliers 
Ludo-éducatifs (A.L.E.), favorisant la découverte d’activités nouvelles et l’accès à des pratiques, en 
particulier culturelles et sportives, et en Accueils de Loisirs, dont les activités seront enrichies par des 
interventions de type A.L.E., le matin pour les enfants en élémentaire. Dans un souci de cohérence 
territoriale, sont associés à la démarche les accueils de loisirs A.S.E.L.Q.O., A.J.L.A. et Escale. 

 
Dans le cadre de ce nouveau plan gouvernemental, la Mairie doit actualiser son Projet 

Educatif Territorial (P.E.D.T.) afin de faire valider un « volet 2 » du P.E.D.T., et confirmer ainsi la 
démarche partenariale avec les services de l’Etat et l’ensemble des acteurs éducatifs locaux. 

 

Ce document confirme notre volonté éducative commune et se pose comme un outil de 
coéducation pour tous. 

 

Il est conclu entre le Maire d’Orléans, le Préfet de la Région Centre Val de Loire, le Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale et le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales du 
Loiret pour une durée de 3 ans, au terme desquels une évaluation devra être réalisée. 

 
La signature de ce P.E.D.T. engage les services de la C.A.F. à faire bénéficier la Mairie des 

aides financières. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le volet 2 du Projet Educatif Territorial mis en œuvre pour une durée de 3 ans ; 

 
2°) approuver la convention d’objectifs et de financement « prestation de service, Accueil de 

Loisirs, périscolaire », et son annexe pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2018 à 
passer avec la CAF du Loiret ; 

 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdits documents au nom de la 

Mairie ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 255, natures 74118 et 7478, service gestionnaire EDU. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2548 - 

N°   46    – Education. Attribution d’une subvention aux coopératives scolaires des écoles 
primaires publiques. 

M. MONTILLOT – Dans le cadre de la politique sociale de la Ville d’Orléans, nous attribuons 
une subvention complémentaire aux écoles en fonction du nombre de parents aux quotients familiaux A et 
B, c’est-à-dire les plus faibles, tout cela pour un montant de 9 900 euros. 

 
J’aurais juste une remarque en confirmant ce qui a été évoqué en début d’après-midi sur le 

fait que dans le centre-ville, on avait parfois des familles plus précaires notamment au sud de la ligne 
Carmes-Bourgogne. Je rappelle que dans le cadre de ces écoles pour lesquelles nous venons de voter 
sur la base des quotients familiaux A et B, on retrouve beaucoup d’écoles qui ne sont pas dans les 
quartiers prioritaires, ni de REP+, ni de REP et je pense par exemple à Pierre Ségelle, à Jean Zay ou 
encore à Madeleine où beaucoup d’enfants dont les parents sont aux quotients familiaux A et B, c’est-à-
dire entre le RSA et le SMIC. 

 
 
M. MONTILLOT, 4

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 

« Chaque année après la rentrée scolaire, dans le cadre d’une mesure sociale de la politique 

éducative, la Mairie verse une subvention aux coopératives scolaires sur la base du nombre d’enfants de 
quotient familial A (Q.F. A) et quotient familial B (Q.F. B) qu’elles accueillent. Il est proposé de répartir 
cette subvention entre les écoles sur la base de données valables pour l’année scolaire 2018-2019. 

 
Ces dotations devront être utilisées pour l’acquisition de vêtements de change, de petites 

fournitures, et l’organisation de sorties pédagogiques. L’emploi des fonds ainsi versés fera l’objet d’un 
contrôle a posteriori. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) attribuer, pour l’année 2018, des subventions d’un montant total de 9 900 €, réparties 
entre les écoles maternelles et élémentaires de la Mairie selon le nombre d’enfants de Q.F. A et 
Q.F. B recensé dans les établissements concernés à la rentrée scolaire 2018-2019 telles que 
présentées en annexe ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 213, nature 6574, service gestionnaire EDU. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2549 - 

ANNEXE 
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N°   47    – Éducation. Domaine de Soulaire. Approbation d’une convention de mise à disposition 
à passer avec l’A.S.P.T.T. Orléans. 

M. MONTILLOT – Il s’agit de l’approbation de la convention de mise à disposition de 
l’A.S.P.T.T. pour le domaine de Soulaire puisque c’est effectivement l’A.S.P.T.T. qui a un agent chargé du 
gardiennage de ce domaine, mais tout cela est financé et pris en charge par la Ville d’Orléans. Nous 
passons d’ailleurs de 38 000 euros à 40 000 euros, car cela faisait 4 années que nous n’avions pas 
changé cette convention avec l’A.S.P.T.T. pour son plus grand plaisir. 

 
M. le Maire – C’est très bien de les soutenir. Je vous consulte. 
 
 
M. MONTILLOT, 4

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 

« La Mairie est propriétaire du Domaine de Soulaire, racheté à LA POSTE, depuis décembre 

2007. 
 
Pour mémoire, ce site d’environ 7 hectares permet de développer 2 activités différentes : 

-  un accueil de loisirs sans hébergement : les bâtiments permettent d’accueillir dans de bonnes 
conditions environ 250 enfants, primaires et maternels confondus qui peuvent également profiter du 
parc.  

-  des activités sportives : le domaine dispose de six cours de tennis, dont deux couverts par une 
bulle et un abrité dans un gymnase, d’un terrain de football et de deux vestiaires. 

 
L’ensemble de ces installations sportives étant principalement utilisé par l’A.S.P.T.T. Orléans, 

l’association avait sollicité la Mairie dès 2008 afin de poursuivre l’occupation du domaine de Soulaire et de 
pérenniser ses activités. 

 
Une convention de mise à disposition entre la Mairie et l’A.S.P.T.T. Orléans avait donc été 

conclue. La 4
ème

 convention arrivant à son terme, il est proposé de la renouveler. 
 
Cette convention a pour objet de définir les conditions selon lesquelles la Mairie d’Orléans 

met à disposition de manière précaire et révocable, les installations sportives du domaine ainsi que les 
engagements à respecter par l’A.S.P.T.T. en contrepartie (mise en œuvre des moyens humains pour 
l’entretien du site à titre principal). 

 
Au regard des années d’expérience passées, il est proposé de maintenir les termes de la 

convention précédente.  
 
Compte tenu des coûts de fonctionnement induits par l’étendue du domaine de Soulaire et la 

diversité des missions à accomplir, la Mairie s’engage à verser une participation annuelle à hauteur de 
40 000 €. 

 
Cette somme sera versée sous forme de subvention au plus tard le 30 avril de chaque année 

considérée, et sera affectée exclusivement aux objectifs définis dans la convention. 
 
Cette convention est passée pour une durée d’un an à compter du 1

er
 janvier 2019. Elle 

pourra être renouvelée une fois, par accord exprès entre les parties, formalisé par un échange de courrier. 

   
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec l’A.S.P.T.T. Orléans pour la mise à disposition du 
domaine de Soulaire d’une durée d’un an à compter du 1

er
 janvier 2019, renouvelable une fois ; 
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2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 331, nature 65748, service gestionnaire EAL. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   48    – Jeunesse. Associations A.J.L.A., D.E.F.I., J.A.M., E.S.C.A.L.E. Approbation des 
conventions d’objectifs 2019-2021. Attribution de subventions. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie soutient le secteur jeunesse par de nombreux dispositifs, notamment, via des 

conventions d’objectifs avec des associations de jeunesse œuvrant dans des quartiers « Politique de la 
Ville ».  

 
Par délibération du Conseil Municipal du 18 novembre 2011, la Mairie a approuvé les 

conventions d’objectifs avec les associations A.J.L.A., D.E.F.I., J.A.M., E.S.C.A.L.E. Ces conventions ont 
été prorogées jusqu’au 31 décembre 2018 par avenants dans l’attente d’une redéfinition des objectifs. 
Cette étude étant arrivée à son terme, il convient de renouveler les conventions d’objectifs pour les 
années 2019-2020-2021. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sports, Jeunesse et animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions d’objectifs 2019-2021 à passer avec les associations A.J.L.A., 
D.E.F.I., J.A.M. et E.S.C.A.L.E. ; 

 
2°) en application de ces conventions, attribuer aux associations suivantes les subventions 

correspondantes sous réserve du vote du budget de la Mairie : 

-   57 490 € pour A.J.L.A., 
-   99 275 € pour D.E.F.I., 
-   81 415 € pour J.A.M., 
- 129 960 € pour E.S.C.A.LE. ; 
 

 3°) déléguer M. le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaire ; 

 
4°) imputer les dépenses de fonctionnement correspondantes sur les crédits inscrits au 

budget  de la Mairie : fonction 338, nature 65748, service gestionnaire JEU. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   49    – Jeunesse. Événements de danse Hip Hop. Approbation d'une convention de soutien à 
passer avec Originale Passion 45 pour l'organisation de deux manifestations. 
Attribution d'une subvention. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« L’association Originale Passion 45 d’Orléans est une association proposant des cours de 

danse, des plus jeunes aux adultes, et organise régulièrement des animations autour de la danse et 
notamment du hip hop.  

 
 
Depuis plusieurs années, l’association organise à Orléans, des événements nationaux et 

internationaux soutenus par la Mairie d'Orléans. 
  
Pour 2019, Originale Passion 45 propose donc d’organiser deux manifestations de danse au 

Théâtre Gérard Philipe : 

- le Challenge Of Danse Experience (C.O.D.E.) – le 30 mars 2019, 
- les 9èmes Rencontres des Arts Urbains – en Décembre 2019. 

 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la culture urbaine, la Mairie souhaite encourager 

ces initiatives sur son territoire, favoriser l’accompagnement des jeunes tout en faisant  rayonner Orléans 
au plan national et international. Elle propose donc de soutenir l’association Originale Passion 45 pour 
l’organisation de ces manifestations par le versement d’une subvention de 12 000 € au titre de l’année 
2019. 

 
Une convention, établie pour une durée d’un an, définit les engagements respectifs des 

parties et les conditions de versement de la subvention. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec l’association Originales Passions 45 pour une 
durée d’un an ; 

 
2°) dans ce cadre, attribuer une subvention de 12 000 € à l’association au titre de l’année 

2019 ; 
 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer la convention au nom de la 
Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires ; 

 
4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 338, article 65 748, opération JA1 H001, gestionnaire JEU.» 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   50    – Sport. Dénomination du centre aqualudique. Approbation. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« La Mairie a récemment acquis de l’Etat le site de l’ancienne prison situé à l’angle de la rue 

Emile Zola et du boulevard Guy-Marie Riobé, en vue d’y construire un centre aqualudique moderne. 
 
L’architecture et la construction de cet équipement ont été conçues comme un poumon vert 

faisant appel à un environnement  calme, apaisant, végétal, au cœur d’un quartier très urbain. Le futur 
centre aqualudique sur une surface de 2 000 m

2
 sera de plain-pied, vitré avec des zones réfléchissantes 

et des arbres de haute tige qui encercleront le bâtiment. Il offrira un bassin d’apprentissage, un bassin de 
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nage, un espace bien-être et des éléments ludiques avec notamment un simulateur de glisse pour le surf. 
 
La dénomination de ce lieu a fait l’objet d’une concertation du 12 au 25 novembre 2018. Les 

habitants étaient invités à choisir un nom parmi les trois propositions suivantes : 

- Le Vaiss’O 

- Le SpOt 

- L’O 
 

 
Une communication particulière (mails, distribution des bulletins de vote, etc.) a été réalisée 

auprès des proches riverains (associations, Conseil Consultatif de Quartier, écoliers du groupe scolaire 
Pierre Ségelle), et plus largement auprès des orléanais via les réseaux sociaux. Chacun pouvait voter soit 
en se connectant au site  « www.participons.orleans-metropole.fr » soit en mettant un bulletin dans l’urne 
mise à disposition à l’A.S.E.L.Q.O. Gare. 

 
A l’appel de l’association Initiative Citoyenne, certains participants ont ajouté « H2O » à la 

liste des noms proposés. La Mairie a pris en compte cette proposition dans les résultats définitifs. 
 

Les propositions ont obtenu les résultats suivants : 

- Le Vaiss’O : 32 % 

- L’O : 34 % 

- Le SpOt : 25 % 

- H2O : 9 % 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir dénommer le 

centre Aqualudique : L’O. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   51    – Sport.  S.A.S.P. Orléans  Loiret Football.  Approbation  d'un avenant  nº 1 à la 
convention de prestations de services. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Lors du tirage au sort pour les 8
ème

 de finale de la Coupe de la Ligue, le club du Paris 

Saint Germain a été désigné pour affronter l’U.S. Orléans Loiret Football. Cette rencontre aura lieu sur le 
Stade d’Orléans La Source le 18 décembre prochain. Une rencontre de ce niveau, à Orléans, 
contribuera grandement au rayonnement de la ville tant au niveau national qu’international.  
 

Par conséquent, il est proposé que la Mairie accompagne la S.A.S.P. ORLEANS LOIRET 
FOOTBALL pour l’organisation de cette rencontre en augmentant de façon notable la capacité d’accueil  
du stade et en procédant à divers aménagements pour un montant de 15 000 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 à la convention de prestations de services pour la période 

sportive allant du 1
er 

juillet 2018 au 30 juin 2019 passer avec la S.A.S.P. ORLEANS LOIRET 
FOOTBALL prévoyant de verser au club, sur présentation de factures, un montant maximal de 
15 000 € T.T.C. ; 

 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdits avenants et convention au 
nom de la Mairie et pour accomplir toutes les formalités nécessaires ; 

 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 30, nature 611, opération SA2H001B, service gestionnaire SPO. » 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2. 
 

N°   52    – Sport. Associations sportives. Attribution d’acomptes sur subventions de 
fonctionnement 2019 des clubs sportifs sous critères, des associations sportives 
scolaires et universitaires et des clubs sous convention d’objectifs. 

M. PEZET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 

« Compte tenu des délais nécessaires à l’étude des dossiers, les propositions d’attribution 

des subventions annuelles de fonctionnement au titre de l’année 2019 pour les clubs sportifs orléanais 
sous critères ainsi que les associations sportives scolaires et universitaires seront soumises au Conseil 
Municipal à l’issue de leur analyse. 

 
Cependant, dans l’attente, il est proposé d’attribuer à ces associations dès le début de 

l’année 2019 un acompte équivalent à 50 % de la subvention de fonctionnement attribuée en 2018. 
 
Le montant des acomptes 2019 des  clubs sportifs sous critères est détaillé dans le tableau 

annexé partie I, pour un montant de 246 480 € et aux associations sportives scolaires et universitaires 
dans le tableau annexé partie II, pour un montant de 2 300 €. 

 
Ces subventions annuelles de fonctionnement sont attribuées aux associations présentant au 

moins un an d’existence sportive et dont le siège social est déclaré à Orléans. Les six critères retenus 
pour le calcul sont les suivants : 
 

- le nombre de licenciés,   - l’encadrement sportif, 
- les juges et arbitres,   - les classements et les résultats sportifs, 
- les déplacements sportifs,   - les éléments de pondération (bonification et minoration). 
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Concernant les associations sportives sous convention d’objectifs, il est proposé de verser 
les premiers acomptes de ces dernières, conformément aux dispositions prévues dans les conventions 
d’objectifs, détaillés dans le tableau annexé partie III, pour un montant de 721 800 €. 

 
Le total des premiers acomptes à verser tels que précisés dans le tableau annexé s’élève à 

970 580 €. 
 

Dans ces conditions et après avis de la Commission Sports et Vie Associative, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°)  attribuer des acomptes de subvention de fonctionnement, pour un montant de 970 580 € 

aux associations sportives au titre de l’année 2019, sous réserve du dépôt effectif de leur 
demande ; 

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 30, article 65748, opérations SB2H005 et SA2H003, service gestionnaire SPO.» 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE.  
IL Y A 2 NON PARTICIPATIONS.  
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N°   53    – Social. Fédération Orléanaise des Clubs Séniors. Approbation d’une convention 
d’objectifs 2019-2021. Attribution d'une subvention. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Depuis plus de 55 ans, la Fédération Orléanaise des Clubs Seniors œuvre dans le 

domaine de l’animation pour les seniors. Elle anime un réseau de 9 clubs, présents dans l’ensemble des 
quartiers de la ville. 

 
Afin de mener une action concertée pour dynamiser les activités existantes en direction des 

personnes âgées orléanaises, de les diversifier pour répondre à leurs attentes et leurs besoins, la Mairie 
d’Orléans et la Fédération des Clubs Seniors ont conclu une convention d’objectifs qui arrive à échéance 
au 31 décembre 2018. 

 
Il est proposé de pérenniser ce partenariat en concluant une nouvelle convention d’objectifs 

pour la période 2019 à 2021, afin de fixer les objectifs et le montant de la participation financière annuelle 
de la Mairie. L’objectif de ce partenariat est de proposer des actions d’animation et de loisirs de proximité 
en faveur des personnes âgées et retraitées orléanaises, afin de rompre leur isolement en favorisant les 
rencontres. 

 
Dans ce cadre, et conformément à son objet social, l’association s’engage à : 

- aider les personnes retraitées à rompre l’isolement sous forme d’activité de loisirs ; 

- coordonner les actions des Clubs seniors d’Orléans ; 

- organiser des manifestations publiques au profit des personnes adhérentes. 
 
La convention proposée prévoit le versement d’une subvention de 45 000 €.  
 
Le versement de la participation de la Mairie est proposé en deux temps : 

- une avance de 50 % du montant de la subvention avant le 31 mars de chaque année ; 

- le solde avant le 30 juin de l’année, sous réserve du respect des objectifs fixés.  
 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention d’objectifs 2019 - 2021 avec la Fédération Orléanaise des Clubs 
Seniors, prévoyant notamment un montant de subvention annuel de 45 000 € ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 420, article 65748, service gestionnaire CAS. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   54    – Social. Association La Vie Devant Soi. Approbation d’une convention d’objectifs 2019 - 
2021. Attribution d'une subvention. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« La Vie Devant Soi œuvre dans le domaine de l’animation en faveur des personnes âgées 

orléanaises depuis plus de 45 ans. 
 
Afin de mener une action concertée pour dynamiser les activités existantes en direction des 

personnes âgées orléanaises, de les diversifier pour répondre à leurs attentes et à leurs besoins, la Mairie 
et La Vie Devant Soi ont conclu  convention d’objectifs 201-2018 qui arrive à expiration le 31 décembre 
2018.  

 
Il est proposé de renouveler ce partenariat pour la période 2019 à 2021. Cette nouvelle 

convention fixe le programme d’actions financé par la Mairie et les objectifs auxquels il doit répondre, ainsi 
que le montant de la participation financière annuelle de la Mairie. A ce titre, la Vie devant Soi s’engage à 
mettre en place des actions visant à lutter contre l’isolement, prévenir le maintien à domicile, apporter une 
ouverture culturelle et favoriser l’accès aux technologie d’Information et de Communication. Pour ce 
dernier point, l’association bénéficiant d’en espace atelier numérique et d’un formateur, elle convient, dans 
le cadre de la présente convention à une mise à disposition de la Mairie. 

 
Ainsi, il est proposé le versement d’une subvention annuelle qui ne pourra pas excéder 

100 000 €, composée de deux volets : 
 

-  une enveloppe fixe de 60 000 € par an, afin de financer le programme d’actions défini, avant le 
15 mars de chaque année ; 

-  une enveloppe variable, au regard de l’atteinte des objectifs fixés, et plus particulièrement ceux 
correspondant au nombre d’adhérents orléanais et à l’accessibilité des animations, dans la limite de 
40 000 € par an, avant le 30 juin de l’année sous réserve du respect des objectifs fixés. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention d’objectifs 2019 – 2021 à passer avec La Vie Devant Soi ; 
 
2°) attribuer, dans ce cadre, une subvention d’un montant maximal de 100 000 € selon les 

conditions particulières fixées dans ladite convention ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 420, article 65748, service gestionnaire CAS. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   55    – Social. Relais Orléanais. Approbation d’une convention d’objectifs 2019 - 2021. 
Attribution d'une subvention. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 

« Le Relais Orléanais assure depuis 1984 une mission d’accueil et de restauration d’un 

grand nombre de personnes en grande difficulté sociale  grâce à ses bénévoles et au travail de l’équipe 
éducative. 

 
 
Une convention d’objectifs 2016–2018 conclue entre le Relais Orléanais et la Mairie arrive à 

échéance le 31 décembre 2018. 
 
Il est proposé de pérenniser ce partenariat en concluant une nouvelle convention pour la 

période 2019 – 2021. 
 
L’objectif de ce partenariat est de soutenir l’association dans son action sociale permettant 

un accueil des personnes en grande difficulté sociale et économique et leur apportant une aide immédiate 
déterminant de façon globale les liens partenariaux, les objectifs de chacun, ainsi que le montant de la 
participation financière annuelle de la Mairie. 

 
Dans ce cadre, l’association s’engage, à mettre en œuvre notamment le programme 

d’actions suivant : 

- une prestation de restauration le matin et le midi,  

- un accueil des personnes en difficulté, 

- un service de douches. 
 
En contrepartie, la Mairie s’engage à participer financièrement prioritairement au 

fonctionnement du programme d’actions par le versement d’une subvention d’un montant de 100 000 € 
effectué en deux temps : 

- un premier acompte de 60 000 € avant le 15 mars de chaque année ; 

- le solde avant le 30 juin de l’année, sous réserve du respect des objectifs fixés dans la présente 
convention. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Santé, Famille, Solidarités, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention d’objectifs 2019 – 2021 avec le Relais Orléanais, prévoyant 
notamment une subvention annuelle d’un montant de 100 000 € ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 420, article 65748, service gestionnaire CAS.» 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2563 - 

N°   56    – Soutien aux associations et organismes divers. Attribution de subventions. 

Mme LOEILLET, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations ou organismes divers ont sollicité la Mairie pour être soutenus au 

titre des projets qu’ils souhaitent réaliser. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de décider de l’attribution des subventions présentées 

dans les tableaux ci-dessous pour un montant total de 18 482 € pour l’exercice 2018.  
 
 

A - ASSOCIATIONS 
 

- Mme de QUATREBARBES    Proximité & Cadre de vie 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Comité des fêtes 
Dunois Châteaudun 
Faubourg Bannier 

Subvention de fonctionnement. 1 800 

Blossières Initiatives Subvention de fonctionnement. 1 769 

TOTAL 3 569 

 
(avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie) 

Imputation : fonction 824, article 6574, service gestionnaire DVQ. 
 
 
- Mme GRIVOT      Relations internationales 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Collège Jean 
Pelletier 

Attribution d’une subvention pour l’accueil à Orléans du 7 au 
16 octobre 2018 de 25 élèves de l’école Audubon Charter de la 
Nouvelle Orléans, établissement partenaire du Collège Jean 
Pelletier et ville jumelle d’Orléans. 

1 000 

Association Orléans-
Wichita-New-

Orléans 

Attribution d’une subvention pour 2019 pour faire connaître aux 
Orléanais la richesse des jumelages avec Wichita, La Nouvelle 
Orléans et les Etats Unis en organisant des activités 
ludiques (conférences, clubs de littérature, cafés conversation, 
échanges divers, accueils de Wichitans lors du Festival de Loire 
2019). 

3 000 

Association 
A.F.T.E.C. 

Attribution d’une subvention pour l’organisation d’un voyage 
pédagogique à Stockholm (Suède) du 31 mars au 5 avril 2019 à 
l’initiative de 30 apprentis en B.T.S. communication (visites 
culturelles, rencontres entre étudiants, découverte de la vile locale, 
pratique de la langue anglaise, etc.). 
  

900 

Association Partage 
culturel franco-

chinois 

Attribution d’une subvention pour la participation de l’association au 
Nouvel An Chinois qui se déroulera du 2 au 9 février 2019 par 
l’organisation d’un concert et de rencontres avec 2 musiciens 
chinois (flûte et cithare) venant de Shanghai.  

1 500 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 10 décembre 2018 - 

- 2564 - 

Collège Jean 
Rostand 

Attribution d’une subvention pour la participation du Collège au 
Nouvel An Chinois qui se déroulera du 2 au 9 février 2019 
notamment par la représentation de danses et de chants par les 
élèves lors du défilé en centre-ville et la fabrication d’un cochon 
géant pour célébrer l’année du cochon. 

2 500 

TOTAL 8 900 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 048, natures 65131 et 65748, opérations 0000932 et 00001017, service gestionnaire 
REI. 

 
- Mme SAUVEGRAIN     Ressources 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Association des 
Jeunes Sapeurs-

Pompiers d’Orléans 
Sud Loire 

Subvention de fonctionnement. 2 100 

TOTAL 2 100 

 
(avis de la Commission Budget et Ressources) 

 
B -  AUTRES ORGANISMES 
 

- M. MONTILLOT      Education 
 

Nom de la 
coopérative 

scolaire 
Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2018 

Maternelle Les 
Aydes 

Cinématernelles - 2 séances 40 

Elémentaire Diderot Spectacle du cirque Gruss 174 

Maternelle Louis 
Guilloux 

Ecole et Cinéma : 3 films 196,50 

Maternelle Marie 
Stuart 

Cinématernelles  95 

Elémentaire Les 
Aydes 

Cinéma de Nöel 121,50 

Ecole et Cinéma : 3 films 21 

Elémentaire 
Gutenberg 

Cinéma de Nöel 330 

Ecole et Cinéma : 3 films 156 

Spectacle de noël 279 

Maternelle et 
Elémentaire 
Kergomard 

Radio La Source 1 000 

Maternelle et 
Elémentaire Molière 

Réalisation d'une fresque murale 1 500 

TOTAL 3 913 

 
(avis de la Commission Education, Prévention et Réussite Educative) 

Imputation : fonction 213, article 6574, service gestionnaire EDU. 
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C -  TOTAL : 
 

 - Subventions aux associations : 14 569 € 
 - Subventions aux autres organismes : 3 913 € 

 
Après avis des Commissions compétentes, il est proposé au Conseil Municipal de 

bien vouloir : 
 
1°) approuver l’attribution des subventions présentées dans les tableaux ci-dessus pour un 

montant total de 18 482 € pour l’exercice 2018 ; 
 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tous documents qui s’avéreraient 

nécessaires ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie.» 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

N°   57    – Vie associative. Actualisation des tarifs. Maisons des associations. Approbation des 
tarifs applicables au 1er janvier 2019. 

Mme LOEILLET, Conseiller municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 17 décembre 2010, le Conseil Municipal a fixé les différents tarifs 

applicables aux Maisons des Associations (46 ter Sainte Catherine et 5 place Sainte Beuve à La Source) 
et à l’Espace Olympe de Gouges (1 rue Edouard Branly), équipements destinés aux associations. 

 
Une grille tarifaire unique avait été établie afin d’harmoniser la gestion de ces trois entités. 
 
Pour l’année 2019, il est proposé de revaloriser la grille tarifaire existante de 1 %. 
 
Courant 2019, un système de contrôle des accès aux bâtiments sera installé, il est proposé 

de facturer le renouvellement des badges en cas de perte.  
 
Il est également proposé de facturer les réparations des barillets des boîtes aux lettres et ou 

casiers mis à disposition des associations. 
 
Ces nouveaux tarifs sont ajoutés à la grille tarifaire existante. 
 
La nouvelle grille tarifaire proposée est présentée en annexe de la délibération. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) approuver les tarifs annuels hors taxe des Maisons des Associations, applicables à 

compter du 1
er

 janvier 2019 ainsi que ceux des photocopies tels qu’ils sont présentés dans les 
tableaux en annexe de la délibération. La T.V.A. s’appliquera en sus au taux en vigueur ; 

 
2°) ajouter et approuver un tarif hors taxe, applicable à compter du 1

er
 janvier 2019 pour le 

renouvellement en cas de perte des badges d’accès permettant l’ouverture des Maisons des 
Associations équipées de système de contrôle d’accès ;  

 
3°) ajouter et approuver un tarif hors taxe pour les réparations et ou remplacement des 

barillets des boîtes aux lettres et ou casiers, détériorés du fait des adhérents, qui sont mis à 
disposition des associations ; 
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4°) décider qu’en cas d’inscription en cours d’année, les tarifs « associations adhérentes » 
relatifs à l’adhésion et à l’occupation des salles seront appliquées au prorata du nombre de mois 
entiers restant à courir entre le mois d’inscription et la fin de l’année ;  

 
5°) décider qu’en cas de jour férié autre que le dimanche, dès lors que les équipements sont 

fermés, ou en cas de réservation à la journée, les forfaits « semaine » pourront être appliqués au 
prorata du nombre de jours effectivement réservés ;  

 
6°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 

de la Mairie selon la répartition suivante: fonction 24, nature 752, opération  11C454 , service 
gestionnaire REP.» 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 2.   
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M. le Maire – Des travaux vont d’ailleurs commencer dans cette maison des associations, je 
parle de la rue Sainte Catherine. 

 
Je vous souhaite de joyeuses fêtes, un bon noël, en espérant que la France retrouve de la 

sérénité et rendez-vous l’année prochaine. 
 
 
 

* 
*          * 

* 
 

La séance est levée à 18 h 40 
 
* 

*          * 
* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


